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TABLEAU  COMPARATIF 
___ 

 
Textes en vigueur 

 
___ 

 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l'Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions de la  
Commission 

___ 
 

 Projet de loi rénovant 
l’action sociale et médico-

sociale 

Projet de loi rénovant 
l’action sociale et médico-

sociale 

Projet de loi rénovant 
l’action sociale et médico-

sociale 
 

CHAPITRE Ier CHAPITRE Ier CHAPITRE Ier 

 Principes fondamentaux Principes fondamentaux Principes fondamentaux 
 

Section 1 Section 1 Section 1 

 
Des fondements de l’action 

sociale et médico-sociale 
Des fondements de l’action 

sociale et médico-sociale 
Des fondements de l’action 

sociale et médico-sociale 
 

  Article additionnel avant 
l’article 1er 

   
 

Il est créé après le 
chapitre V du titre Ier  du livre 
Ier  du code de l'action sociale 
et des familles un chapitre VI 
intitulé : « Action sociale et 
médico-sociale » et compre-
nant les articles L. 116-1 et 
L.116-2. 

 
Article 1 er Article 1 er Article 1er 

   Il est inséré dans le 
même code un article 
L. 116-1 ainsi rédigé : 

 
 L'action sociale et mé-

dico-sociale tend à promou-
voir l'autonomie des person-
nes, la cohésion sociale, 
l'exercice de la citoyenneté, à 
prévenir les exclusions et à en 
corriger les effets. Elle repose 
sur une évaluation continue 
des besoins et des attentes 
des membres de tous les 
groupes sociaux, en particu-
lier des personnes et des fa-
milles vulnérables, en situa-
tion de précarité ou de 
pauvreté et sur la mise à leur 
disposition de prestations en 
espèce ou en nature. Elle est 
mise en œuvre par l'Etat, les 

L'action … 
          …  à promou-

voir, dans un cadre intermi-
nistériel, l'autonomie et la 
protection des personnes, … 

 
 
 
 
 
… particulier des per-

sonnes handicapées et des 
personnes âgées, des person-
nes et … 

 
 
 
 

« Art. L. 116-1. – 
L’action … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

- 148 - 
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___ 
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___ 
 

collectivités territoriales, les 
organismes de sécurité so-
ciale, les associations ainsi 
que par les institutions socia-
les et médico-sociales définies 
à l’article 9. 

 
 
… ainsi que par les 

établissements et les services  
définis à l’article 9. 

 
 
... ainsi que les institu-

tions sociales et médico-
sociales au sens de l’article 
L.  311-1. 

 
Article 2 Article 2 Article 2 

   Il est inséré dans le 
même code un article 
L. 116-2 ainsi rédigé : 

 
 L'action sociale et 

médico-sociale est conduite 
dans le respect de l'égale di-
gnité de tous les êtres hu-
mains et dans le souci de ré-
pondre de façon adaptée aux 
besoins de chacun d'entre eux. 
Sous réserve des pouvoirs 
confiés à l'autorité judiciaire, 
les interventions auxquelles 
elle donne lieu sont précédées 
de la recherche du consente-
ment éclairé des personnes 
auxquelles elle s'adresse. Dans 
les limites compatibles avec 
les dispositions législatives en 
vigueur, celles-ci bénéficient 
d'une information sur la na-
ture et l'étendue de leurs 
droits ainsi que sur les presta-
tions disponibles, du libre 
choix entre ces prestations, et 
d'un libre accès à tout docu-
ment relatif à leur prise en 
charge. 

L’action … 
 
 
                          

… humains avec l’objectif de 
répondre … 

 
… eux et en leur garantissant 
un accès équitable sur 
l’ensemble du territoire.  

 

« Art. L. 116-2. – 
L’action ... 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
... charge. 

 
  Article additionnel avant 

l’article 3 

 
  

I. - Le livre III du 
même code est intitulé : 
« Action sociale et médico-
sociale mise en œuvre par des 
établissements et des servi-
ces » et le titre Ier dudit livre 
est intitulé :  « Etablissements 
et services soumis à autorisa-
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l'Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions de la  
Commission 

___ 
 

tion » ; 
 

  
II.. - Il est créé au 

chapitre Ier du titre Ier du livre 
III du même code une section 
1 intitulée : « Missions » et 
comprenant les articles 
L. 311-1 et L. 311-2 et une 
section 2 intitulée :  « Droits 
des usagers » et comprenant 
les articles L. 311-3  à 
L. 311-8. 

 
Article 3 Article 3 Article 3 

L’article L. 311-1 du 
même code est ainsi rédigé : 

 
(Cf dispositions en regard de 

l’article 9 du projet de loi) 
L’action sociale et mé-

dico-sociale, au sens de la 
présente loi, s’inscrit dans les 
missions d’intérêt général et 
d’utilité sociale suivantes : 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

“Art. L. 311-1. - 
L’action … 

      … au sens du pré-
sent code, s’inscrit … 

   … suivantes : 
 1° Evaluation et pré-

vention des risques sociaux et 
médico-sociaux, information, 
investigation, conseil, orienta-
tion, formation, médiation et 
réparation ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 2° Protection adminis-
trative ou judiciaire de l'en-
fance et de la famille, de la 
jeunesse, des personnes han-
dicapées, des personnes âgées 
ou en difficulté ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 3° Actions éducatives, 
médico-éducatives, thérapeu-
tiques et pédagogiques ; 

3° Actions … 
   … thérapeutiques , 

pédagogiques et de formation 
adaptées aux besoins de la 
personne, à son niveau de dé-
veloppement ainsi qu’à son 
âge ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 4° Actions d'inté-
gration scolaire, d'adaptation, 
de réadaptation, d'insertion, 
de réinsertion sociale et pro-
fessionnelle, d'aide à la vie ac-
tive, d'information et de 
conseil sur les aides techni-
ques ainsi que d'aide au travail 
; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« 4° Actions 
d’intégration et de soutien en 
milieu scolaire, de scolarisa-
tion en établissement, 
d’adaptation … 

… réinsertion sociales 
et professionnelles, d’aide …                    
… travail ; 

 
 5° Actions d'assis-

tance dans les divers actes de 
la vie, de soutien, de soins et 
d'accompagnement, y com-

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 
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___ 
 

pris à titre palliatif ; 
 6° Actions contribuant 

au développement social et 
culturel, et à l'insertion par 
l’activité économique. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 Ces missions sont ac-
complies par les institutions 
sociales et médico-sociales 
mentionnées à l’article 9, ga-
rantissant un accès équitable 
sur l’ensemble du territoire, 
sous forme de prestations di-
versifiées, à domicile, en mi-
lieu de vie ordinaire, en ac-
cueil familial ou dans une 
structure assurant la prise en 
charge des personnes men-
tionnées à l’article 1er. Lesdi-
tes prestations sont délivrées 
à titre permanent ou tempo-
raire, à temps complet ou par-
tiel, avec ou sans héberge-
ment, en internat, semi-
internat, externat. 

Ces missions sont ac-
complies par des personnes 
physiques ou des personnes 
morales de droit public ou 
privé gestionnaires des éta-
blissements et services so-
ciaux et médico-sociaux men-
tionnés  à l’article 9 et, ci-
après, désignées établisse-
ments et services, au moyen 
de prestations diversifiées dé-
livrées à domicile, … 

… structure de prise 
en charge. Lesdites …  

 
 
 
 
… externat.  

« Ces … 
 

… physiques  ou des institu-
tions sociales et médico-
sociales. 

 
« Sont des institutions 

sociales et médico-sociales au 
sens du présent code, les per-
sonnes morales de droit pu-
blic ou privé gestionnaires 
d'une manière permanente 
des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux 
mentionnés à l'arti-
cle L. 312-1. 

 

   
Art. add. après l’article 3.  

Il est inséré dans le 
même code un article 
L. 311-2 ainsi rédigé : 

 
   « Art. L. 311-2. - Une 

charte nationale est établie 
conjointement par les fédéra-
tions et organismes représen-
tatifs des personnes morales 
publiques et privées gestion-
naires d'établissements et de 
services sociaux et médico-
sociaux. Cette charte porte 
sur les principes déontologi-
ques et éthiques afférents aux 
modes de fonctionnement et 
d'intervention, aux pratiques 
de l'action sociale et médico-
sociale et aux garanties de 
bon fonctionnement statutaire 
que les adhérents des fédéra-
tions et organismes précités 
s'engagent à respecter. » 

    
 

Section 2 Section 2 Section 2 
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 Des droits des usagers du 
secteur social et  

médico-social  

Des droits des usagers du 
secteur social et  

médico-social  

Des droits des usagers du 
secteur social et  

médico-social  
 

Article 4 Article 4 Article 4 

L'article L. 311-3 du 
même code est ainsi rédigé : 

 
 L’exercice des droits et 

libertés individuels est garanti 
à toute personne prise en 
charge par des établissements 
et services sociaux et médico-
sociaux. Dans le respect des 
dispositions législatives et ré-
glementaires en vigueur, lui 
sont assurés : 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« Art. L. 311-3. – 
L’exercice … 

 
 
 
 
 
 
… assurés : 

 1° Le respect de sa di-
gnité, de son intégrité, de sa 
vie privée, de son intimité et 
de sa sécurité ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 2° Sous réserve des 
pouvoirs reconnus à l’autorité 
judiciaire, le libre choix entre 
les prestations adaptées qui 
lui sont offertes, soit dans le 
cadre d’un service à son do-
micile, soit dans le cadre 
d’une admission au sein d’un 
établissement spécialisé ; 

2° Sous … 
 
… judiciaire et des nécessités 
liées à la protection des mi-
neurs en danger, le libre … 

 
 
 
… spécialisé ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 3° Une prise en charge 
individualisée de qualité, fa-
vorisant son développement, 
son autonomie ou son inser-
tion, adaptée à son âge et à ses 
besoins, respectant son 
consentement éclairé qui doit 
être systématiquement re-
cherché lorsque la personne 
est apte à exprimer sa volonté 
et à participer à la décision ; 

3° Une prise en 
charge et un accompagne-
ment individualisé de qualité 
favorisant ... 

… autonomie et son 
insertion, adaptés … 

                        … doit 
systématiquement être re-
cherché … 

 
… décision. A défaut, 

le consentement de son repré-
sentant légal doit être recher-
ché ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 4° La confidentialité 
des informations la concer-
nant ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
 5° L’accès à toute in-

formation ou document relatif 
à sa prise en charge, sauf dis-
positions législatives contrai-
res ;  

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 6° Une information 6° Une … Alinéa sans modifica-
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sur ses droits fondamentaux 
et les protections particuliè-
res légales et contractuelles 
dont elle bénéficie, ainsi que 
sur les voies de recours à sa 
disposition.  

 
 
 
 
             … disposi-

tion ; 

tion 
 

 
 

7° (nouveau) La parti-
cipation directe ou avec l’aide 
de son représentant légal à la 
conception et à la mise en œu-
vre du projet d’accueil et 
d’accompagne-ment qui la 
concerne. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 
 

 « Les modalités de 
mise en œuvre du droit à 
communication prévu au 5° 
sont fixées par voie réglemen-
taire. » 

 
Article 5 Article 5 Article 5 

L'article L. 311-4 du 
même code est ainsi rédigé : 

 
 Afin de garantir 

l’exercice effectif des droits 
mentionnés à l’article 4 et no-
tamment de prévenir tout ris-
que de maltraitance, lors de 
son admission dans un éta-
blissement ou service social 
ou médico-social, il est remis 
à la personne accueillie : 

Afin … 
 
 
 
                  … lors de 

son accueil dans un  … 
… ou dans un service … 

 
… personne ou à son repré-

sentant légal un livret 
d’accueil auquel sont an-
nexés : 

      « Art. L. 311-4. – Afin … 
 

       … à l’article L. 311-3 et 
notamment … 

 
 
 
 
 
 
                … annexés : 

 1° un livret d'accueil 
auquel sont annexés : 

Alinéa supprimé 
 
 

Suppression mainte-
nue 

 a) Une charte des 
droits et libertés de la per-
sonne accueillie, arrêtée par 
les ministres compétents ; 

a) Une … 
 
 
… compétents après 

consultation de la section so-
ciale du Comité national de 
l’organisation sanitaire et so-
ciale mentionné à l’article 
L. 6121 - 9 du code de la san-
té publique ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 b) Le règlement de 
fonctionnement défini à l'arti-
cle 7. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« b) Le … 
                 … l’article 

L. 311-7. 
Loi n° 75-535 du 30 juin 
1975 relative aux institu-
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tions sociales et médico-
sociales 

 
CHAPITRE 2  

 
DISPOSITIONS COMMUNES 
RELATIVES À LA CRÉATION 

ET À L'EXTENSION DE  

   

CERTAINS ÉTABLISSEMENTS  
SOCIAUX OU MÉDICO-

SOCIAUX 

   

Art. 8. ter. - 
………………………………… 

Lors de l'admission 
d'une personne dans un des 
établissements visés à l'alinéa 
précédent, un contrat de sé-
jour écrit est établi entre l'éta-
blissement et le résident ou, le 
cas échéant, son tuteur. Le 
même contrat est proposé, 
dans les six mois suivant la 
date de publication de la loi 
n° 97-60 du 24 janvier 1997 
précitée, aux personnes rési-
dant à cette date dans ces éta-
blissements ou, le cas 
échéant, à leur tuteur. 

2° un contrat de séjour 
ou un document individuel de 
prise en charge définissant 
notamment la nature et les 
objectifs de cette prise en 
charge, dans des conditions 
fixées par décret en Conseil 
d'Etat, assurant le respect des 
règles déontologiques et éthi-
ques et des recommandations 
de bonnes pratiques profes-
sionnelles. 

Un contrat … 
 
… charge est élaboré, 

avec la participation de la 
personne accueillie ou de son 
représentant légal, pour défi-
nir la nature et les objectifs de 
la prise en charge ou de 
l’accompagnement dans le 
respect … 

  … éthiques, 
des recommandations de bon-
nes pratiques professionnel-
les et du projet 
d’établissement. 

« Un contrat de séjour 
est conclu ou un document 
individuel de prise en charge 
est élaboré avec la participa-
tion … 

… légal. Ce contrat ou 
document définit les objectifs 
et la nature de la prise … 

 
… respect des princi-

pes déontologiques et éthi-
ques, … 

 
 
… d'établissement. Il 

détaille la liste et la nature des 
prestations offertes ainsi que 
leur coût prévisionnel. 

……………………………… 
 

Un décret en Conseil 
d’Etat fixe selon les établis-
sements le type et le contenu 
de ce document.  

 

« Le contenu minimal 
du contrat de séjour ou du 
document individuel de prise 
en charge est fixé par voie ré-
glementaire selon les catégo-
ries d'établissement et de po-
pulations accueillies. » 

 
Article 6 Article 6 Article 6 

L'article L. 311-5 du 
même code est ainsi rédigé : 

 
 Toute personne ad-

mise dans un établissement 
ou service social ou médico-
social peut faire appel, en vue 
de l'aider à faire valoir ses 
droits, à une personne quali-
fiée qu'elle choisit sur une 
liste établie conjointement par 
le préfet et le président du 
conseil général. Celle-ci rend 
compte de ses interventions 
aux autorités chargées du 

Toute personne prise 
en charge par un établissemen 
ou un service social ou médi-
co-social ou son représentant 
légal, peut … 

 
 

                   … conjointement 
par le représentant de l’Etat 
dans le département et le pré-
sident du conseil général. 
Celle-ci …  

« Art. L. 311-5. – 
Toute ... 

 
 
 
 
 
 
 
 
… général après 

consultation des représen-
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contrôle des établissements 
ou services concernés dans 
des conditions fixées par dé-
cret en Conseil d'Etat. 

 
… concernés, à l’intéressé ou 
à son représentant légal dans 
des conditions … 
… d’Etat.  

 

tants des usagers. Celle-ci … 
 
 
 
… d’Etat.  

 
 Article 6 bis (nouveau) Article 6 bis 

L’article L. 311-6 du 
même code est ainsi rédigé : 

 
 

 
Afin d’associer les 

personnes bénéficiaires des 
prestations au fonctionne-
ment de l’établissement ou du 
service,  il est institué soit un 
conseil de la vie sociale, soit 
d’autres formes de participa-
tion qui devront figurer dans 
le règlement de fonctionne-
ment. Les catégories 
d’établissements ou de servi-
ces qui devront mettre en œu-
vre obligatoirement le conseil 
de la vie sociale sont préci-
sées par décret. 

« Art. L. 311-6. – Afin 
d’associer … 

 
 
 
 

… participation. Les catégo-
ries … 

 
 
 
 
 
 
… décret. 

 
 

Ce décret précisera 
également d’une part la com-
position et les compétences 
de ce conseil et d’autre part 
les autres formes de partici-
pation possibles. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 
 

Le règlement de fonc-
tionnement est établi en 
concertation avec le conseil de 
la vie sociale ou après mise en 
œuvre d’une autre forme de 
participation visée à l’alinéa 
précédent. 

Alinéa supprimé 

 

 
Article 7 Article 7 Article 7 

Il est inséré dans le 
même code un article 
L. 311-7 ainsi rédigé : 

 
Art. 8 ter. - Les éta-

blissements hébergeant des 
personnes âgées visés au 5° 
de l'article 3 élaborent un rè-
glement intérieur garantissant, 
notamment, les droits des ré-
sidents et le respect de leur 

Pour chaque établis-
sement ou service social ou 
médico-social, un règlement 
de fonctionnement définissant 
les droits et obligations des 
personnes accueillies est arrê-
té après consultation d'une 

Dans chaque établis-
sement et service social ou 
médico-social, il est élaboré 
un règlement de fonctionne-
ment qui définit les droits et 
les obligations … 

… accueilies. 

« Art. L. 311-7. – 
Dans chaque … 

 
 
… fonctionnement  qui 

concilie les droits de la per-
sonne accueillie avec les obli-
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intimité. Le projet de règle-
ment est soumis à l'avis du 
conseil d'établissement prévu 
à l'article 8 bis. 
…………………………….. 

instance dénommée « Conseil 
de la vie sociale » réunissant 
notamment des représentants 
des personnes accueillies. Les 
dispositions minimales de ce 
règlement, les modalités de 
son établissement et de sa ré-
vision, ainsi que la composi-
tion du Conseil de la vie so-
ciale sont fixées par décret en 
Conseil d'Etat. 

gations et devoirs nécessaires 
au respect des règles de vie 
collective au sein de 
l’établissement ou du service. 

 Le règlement de fonc-
tionnement est communiqué 
au préfet, aux autorités ayant 
délivré l'autorisation ou reçu 
la déclaration, ainsi qu'au 
maire de la commune d'im-
plantation. 

Ce règlement est arrêté 
après consultation du conseil 
de la vie sociale mentionné à 
l’article 6 bis. 

« Le règlement de 
fonctionnement est établi 
après consultation … 

… sociale ou, le cas 
échéant, après mise en œuvre 
d'une autre forme de partici-
pation. 

 
 

Les dispositions mi-
nimales devant figurer dans ce 
règlement ainsi que les moda-
lités de son établissement et 
de sa révision sont fixées par 
décret en Conseil d’Etat. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 
Article 8 Article 8 Article 8 

Il est inséré dans le 
même code un article 
L. 311-8 ainsi rédigé : 

 
 Pour chaque établis-

sement ou service social ou 
médico-social, il est élaboré 
un projet d'établissement ou 
de service, qui définit ses ob-
jectifs ainsi que ses modalités 
d'organisation et de fonction-
nement. Ce projet est établi 
pour une durée maximale de 
cinq ans après consultation de 
l'instance mentionnée à l'arti-
cle 7. 

Pour … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… l’ article 6 bis. 

        « Art. L. 311-8. – Pour 
chaque … 
 
 
 
              … objectifs, notam-
ment en matière de coordina-
tion, de coopération et d'éva-
luation des activités et de la 
qualité des prestations, ainsi 
que ses modalités … 
… consultation du conseil de 
la vie sociale ou, le cas 
échéant, après mise en œuvre 
d'une autre forme de partici-
pation. 
 

 
CHAPITRE II CHAPITRE II CHAPITRE II 

 De l’organisation de 
l’action sociale et médico-

De l’organisation de 
l’action sociale et médico-

De l’organisation de 
l’action sociale et médico-
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sociale sociale sociale 

   
Article additionnel avant 

l’article 9. 

I. - Le chapitre II du ti-
tre Ier du livre III du même 
code est intitulé : 
« Organisation de l'action so-
ciale et médico-sociale ». 
 

   II. - La section 1 du 
même chapitre est intitulée : 
« Etablissements et services 
sociaux et médico-sociaux » et 
comprend les articles 
L. 312-1 et L. 312-2. 

    
   III. - La section 2 du 

même chapitre est intitulée : 
« Analyse des besoins et pro-
grammation des actions » et 
comprend l'article L. 312-3. 

    
   IV. - La section 3 du 

même chapitre est intitulée : 
« Schémas d'organisation so-
ciale et médico-sociale » et 
comprend les articles 
L. 312-4 et L. 312-5. 

   V. - La section 4 du 
même chapitre est intitulée : 
« Coordination des interven-
tions » et comprend les arti-
cles L. 312-6 et L. 312-7. 

    
   VI. - La section 5 du 

même chapitre est intitulée : 
« Evaluation et systèmes d'in-
formation » et comprend les 
articles L. 312-8 et L. 312-9. 

CHAPITRE 1 Section 1 Section 1 Section 1 

Dispositions générales vi-
sant à la coordination des 

institutions sociales et mé-
dico-sociales 

Des établissements et des 
services sociaux et médico-

sociaux 

Des établissements et des 
services sociaux et médico-

sociaux 

Des établissements et des 
services sociaux et médico-

sociaux 

 
Article 9 Article 9 Article 9 

L'article L. 312-1 du 
même code est ainsi rédigé : 
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Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l'Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions de la  
Commission 

___ 
 

Art. 1er. - Sont des ins-
titutions sociales ou médico-
sociales au sens de la présente 
loi tous les organismes pu-
blics ou privés qui, à titre 
principal et d'une manière 
permanente : 

I. - Sont des institu-
tions sociales et médico-
sociales, au sens de la pré-
sente loi, les établissements et 
les services, dotés ou non 
d'une personnalité morale 
propre, énumérés ci-après : 

I. - Alinéa sans modi-
fication 

 

« Art. L. 312-1. – Sont 
des établissements et services  
sociaux et médico-sociaux, au 
sens du présent code, les éta-
blissements … 

 
… ci-après :… 
 

1° Mènent, avec le 
concours de travailleurs so-
ciaux, d'équipes pluridiscipli-
naires, des actions à caractère 
social ou médico-social, no-
tamment des actions d'infor-
mation, de prévention, de dé-
pistage, d'orientation, de 
soutien, de maintien à domi-
cile ; 

1° Les établissements 
ou services prenant en charge 
habituellement, y compris au 
titre de la prévention, des mi-
neurs et des majeurs de moins 
de vingt et un ans relevant des 
chapitres Ier et II du titre II 
du code de la famille et de 
l'aide sociale ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

1° Les … 
 
 
 
 
        … relevant de 

l'article L. 222-5 ; 
 

2° Accueillent, héber-
gent ou placent dans des fa-
milles des mineurs ou des 
adultes qui requièrent une 
protection particulière ; 

2° Les établissements 
ou services d'enseignement et 
d'éducation spéciale qui assu-
rent, à titre principal, une 
éducation adaptée et un ac-
compagnement social ou mé-
dico-social aux mineurs ou 
jeunes adultes handicapés ou 
présentant des difficultés 
d'adaptation ; 

Alinéa sans modifica-
tion 
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tion 

 

3° Reçoivent des jeu-
nes travailleurs ; 

3° Les centres d'action 
médico-sociale précoce men-
tionnés à l'article  L. 2132-4 
du code de la santé publique ; 

Alinéa sans modifica-
tion 
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4° Hébergent des per-
sonnes âgées ; 

4° Les établissements 
ou services mettant en oeuvre 
les mesures éducatives or-
données par l'autorité judi-
ciaire en application de l'or-
donnance n° 45-174 du 
2 février 1945 relative à l'en-
fance délinquante ou des arti-
cles 375 à 375-8 du code civil 
ou concernant des majeurs de 
moins de vingt et un ans ; 

Alinéa sans modifica-
tion 
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5° Assurent, avec ou 
sans hébergement, dans leur 
cadre ordinaire de vie, l'éduca-
tion spéciale, l'adaptation ou 
la réinsertion sociale et pro-
fessionnelle, l'aide par le tra-
vail ou l'insertion par l'activité 
économique, au bénéfice des 
personnes handicapées ou 
inadaptées, ainsi que des per-
sonnes ou des familles en dé-

5° Les établissements 
ou services : 

 
a) D'aide par le travail, 

à l’exception des structures 
conventionnées pour les acti-
vités visées à l’article L 322-
4-16 du code du travail et des 
ateliers protégés définis aux 
articles L. 323-30 et suivants 
du même code ; 

Alinéa sans modifica-
tion 
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tion 
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tion 

 
Alinéa sans modifica-

tion 
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___ 
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___ 
 

Propositions de la  
Commission 

___ 
 

tresse ; 
 b) De préorientation et 

de rééducation profession-
nelle agréés conformément 
aux dispositions prises en 
application de l'article 
L. 323-15 du code du travail ; 

b) De réadaptation, de 
préorientation et de rééduca-
tion professionnelle mention-
nés à l’article … 

    
 … du travail ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

   « c) de préparation et 
de suite du reclassement des 
personnes handicapées men-
tionnées au II de l'article 
L. 323-11 du code du travail ; 

6° Assurent des soins 
ambulatoires et des actions 
d'accompagnement social et 
de réinsertion en faveur des 
personnes présentant une 
consommation d'alcool à ris-
que ou nocive, ou atteintes 
dépendance alcoolique. 

6° Les établissements 
ou services qui accueillent des 
personnes âgées, adultes han-
dicapées, quel que soit leur 
degré de handicap, ou attein-
tes de pathologies chroniques, 
ou qui apportent à domicile 
une assistance dans les actes 
quotidiens de la vie, des pres-
tations de soins, une aide à 
l'insertion sociale de ces per-
sonnes, ou qui assurent l'ac-
compagnement médico-social 
en milieu ouvert des person-
nes adultes handicapées ; 

6° Les établissements 
et les services qui accueillent 
des personnes âgées ou qui 
leur apportent … 

 
 
 

 
 
         … soins ou une aide à 
l’insertion sociale ; 
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  6° bis (nouveau) Les 
établissements et les services, 
y compris les foyers d’accueil 
médicalisé, qui accueillent des 
personnes adultes handica-
pées, quel que soit leur degré 
de handicap ou leur âge , ou 
des personnes atteintes de 
pathologies chroniques, qui 
leur apportent, à domicile une 
assistance dans les actes quo-
tidiens de la vie, des presta-
tions de soins ou une aide à 
l’insertion sociale ou bien qui 
leur assurent un accompa-
gnement médico-social en mi-
lieu ouvert ; 
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 7° Les établissements 
ou services comportant ou 
non un hébergement, assurant 
l'accueil, notamment dans les 
situations d'urgence, le sou-
tien ou l'accompagnement so-
cial, l'adaptation à la vie active 
ou l'insertion sociale et pro-
fessionnelle des personnes ou 
des familles en difficulté ou 

Alinéa sans modifica-
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en situation de détresse ; 
 8° Les établissements 

ou services qui assurent l'ac-
cueil et l'accompagnement de 
personnes confrontées à des 
difficultés spécifiques en vue 
de favoriser l'adaptation à la 
vie active et l'aide à l'insertion 
sociale et professionnelle ou 
d'assurer des prestations de 
soins et de suivi médical, dont 
les centres de soins et 
d’accompagnement en addic-
tologie et les appartements de 
coordination thérapeutique ; 

8° Les … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
      … centres de 

soins, d’accompagnement et 
de prévention en addic-tologie 
… 

… thérapeutique ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

  8° bis (nouveau) Les 
foyers de jeunes travailleurs 
qui relèvent des dispositions 
des articles L. 351-2 et 
L. 353-2 du code de la cons-
truction et de l’habitation ; 
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 9° Les établissements 
ou services, dénommés selon 
les cas centres de ressources, 
centres d’information et de 
coordination ou centres pres-
tataires de services de proxi-
mité, mettant en oeuvre des 
actions de dépistage, d'aide, 
de soutien, de formation ou 
d'information, de conseil, 
d'expertise ou de coordination 
au bénéfice d'usagers, ou d'au-
tres établissements et services 
; 
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 10° Les établissements 
ou services à caractère exp é-
rimental. 
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tion 

 
   « Les établissements et 

services sociaux et médico-
sociaux délivrent des presta-
tions à domicile, en milieu de 
vie ordinaire, en accueil fami-
lial ou dans une structure de 
prise en charge. Ils assurent 
l'accueil à titre permanent, 
temporaire ou selon un mode 
séquentiel, à temps complet ou 
partiel, avec ou sans héber-
gement en internat, semi-
internat ou externat. » 

Art. 4. - Les normes 
minimales quantitatives et 

Les conditions techni-
ques minimales d'organisation 

Alinéa sans modifica-
tion 

« II. – Les … 
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qualitatives d'équipement et 
de fonctionnement des éta-
blissements énumérés à l'arti-
cle 3 sont fixées par décret. 

et de fonctionnement des éta-
blissements et services rele-
vant des catégories mention-
nées au présent article, à 
l'exception du 10° de l'alinéa 
précédent, sont définies par 
décret. 

  
 
 
 
 
 
… décret. 

Des dérogations à ces 
normes peuvent être accor-
dées après avis du comité ré-
gional ou national mentionné à 
l'article L. 712-6 du code de la 
santé publique pour des réali-
sations de type expérimental. 

   

Art. 4-1. - Les établis-
sements hébergeant des per-
sonnes âgées visées au 5° de 
l'article 3 sont organisés en 
unités favorisant le confort et 
la qualité de vie des person-
nes accueillies, dans des 
conditions et des délais fixés 
par décret. 

Les établissements 
mentionnés au l°, 2°, 6° et 
7° ci-dessus s'organisent en 
unités de vie favorisant le 
confort et la qualité de séjour 
des personnes accueillies, 
dans des conditions et des dé-
lais fixés par décret. 
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 Les prestations déli-
vrées par les établissements 
et services mentionnés aux 
1° à 10° ci-dessus sont réali-
sées par des équipes pluridis-
ciplinaires qualifiées. Ces éta-
blissements et services sont 
dirigés par des professionnels 
dont le niveau de qualification 
est fixé par décret. 

Les … 
 
 
 
 
 
           
 
 
… par décret et  après 

consultation de la branche 
professionnelle concernée. 

« Les … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… professionnelle et des fé-
dérations ou organismes re-
présentatifs des organismes 
gestionnaires 
d’établissements et services 
sociaux et médico-sociaux 
concernés. 

 II. - Les lieux de vie et 
d'accueil, qui ne constituent 
pas des établissements ou 
services au sens des disposi-
tions du I, sont soumis à l'au-
torisation mentionnée à l'arti-
cle 17 et aux procédures de 
contrôle mentionnées aux ar-
ticles 26 à 33, dès lors qu’ils 
ne relèvent ni des disposi-
tions de la loi n° 92-642 du 
12 juillet 1992 relative aux as-
sistants maternels et assistan-

II. - Les lieux … 
 
… établissements et 

services sociaux ou médico-
sociaux au sens du I doivent 
faire application des articles 4 
à 8 de la présente loi. Ils sont 
également soumis à … 

 
 
 
 
 

« III. – Les … 
… d'accueil qui … 
 
 
 
   … articles L. 311-4 à 

L. 311-9. Ils sont également 
soumis à l'autorisation men-
tionnée à l'article L. 313-1 et 
aux procédures de contrôle 
mentionnées aux articles 
L. 313-13 à L. 313-20, dès 
lors qu'ils ne relèvent ni des 
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tes maternelles ni de celles de 
la loi  n° 89-475 du 
10 juillet 1989 relative à 
l’accueil par des particuliers, à 
leur domicile, à titre onéreux, 
des personnes âgées ou han-
dicapées adultes. Un décret 
fixe le nombre minimal et 
maximal des personneIs que 
ces structures peuvent ac-
cueillir. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
… accueillir. 

dispositions prévues au titre 
II du livre IV relatives aux as-
sistants maternels, ni de celles 
relatives aux particuliers ac-
cueillant des personnes âgées 
ou handicapées prévues au ti-
tre IV dudit livre. Un décret 
… 

 
 
… accueillir. » 

 
 Article 9 bis (nouveau) Article 9 bis  

L’article L. 312-2 du 
même code est ainsi rédigé : 

 
 

Il est créé un Conseil 
supérieur des établissements 
et services sociaux et médico-
sociaux, compétent pour 
donner un avis sur les pro-
blèmes généraux relatifs à 
l’organisation de ce secteur, 
notamment sur les questions 
concernant le fonctionnement 
administratif, financier et mé-
dical des établissements so-
ciaux et médico-sociaux. 

Art. L. 312-2. – Il … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… sociaux. 

 
 

Il est composé de par-
lementaires, de représentants 
de l’Etat, des organismes de 
sécurité sociale et des collec-
tivités territoriales intéres-
sées, des personnes morales 
gestionnaires 
d’établissements et de servi-
ces sociaux et médico-sociaux, 
des personnels, des usagers et 
de personnalités qualifiées. Il 
est présidé par un parlemen-
taire. 
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Les modalités 
d’application du présent arti-
cle sont fixées par décret en 
Conseil d’Etat. 
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Section 2 Section 2 Section 2 

 De l’analyse des besoins, 
de la  programmation des 
actions et de la coordina-

tion entre les diverses 
autorités et organismes 

De l’analyse des besoins et 
de la  programmation 

 des actions  

De l’analyse des besoins et 
de la  programmation 

 des actions  
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Article 10 Article 10 Article 10 

L'article L. 312-3 du 
même code est ainsi rédigé : 

 
 Les sections sociales 

du comité national et des co-
mités régionaux de l'organisa-
tion sanitaire et sociale men-
tionnés à l'article L. 6121-9 du 
code de la santé publique se 
réunissent au moins une fois 
par an en formation élargie en 
vue : 

Alinéa sans modifica-
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« Art. L. 312-3. – Les 
sections … 

 
 
 
 
 
 
… en vue : 

 1° D'analyser l'évolu-
tion des besoins sociaux et 
médico-sociaux ; 
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 2° De proposer des 

priorités pour l'action sociale 
et médico-sociale. 
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 Tous les cinq ans, ces 

sections élaborent un rapport 
retraçant les analyses et pro-
positions mentionnées aux 
l° et 2° ci-dessus, qui est 
transmis, selon le cas, aux mi-
nistres ou aux autorités loca-
les concernés. 
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 Chaque année, le mi-
nistre chargé des affaires so-
ciales présente un rapport à la 
section sociale du Comité na-
tional de l'organisation sani-
taire et sociale sur la mise en 
oeuvre des mesures prévues 
par les lois de finances et les 
lois de financement de la      
sécurité sociale. 

Chaque … 
 
 
 
 
 
 
 
 

… sociale concernant l’action 
sociale ou médico-sociale. 

Alinéa sans modifica-
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   « Lorsque le comité 
régional de l'organisation sa-
nitaire et sociale rend un avis 
sur un schéma départemental 
d'organisation sociale et mé-
dico-sociale dans les condi-
tions prévues à l'article L. 
312-5 ou sur une autorisation 
de fonctionnement délivrée 
par le président du conseil 
général dans les conditions 
prévues à l'article L. 313-3, le 
ou les départements concer-
nés par le schéma ou l'im-
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plantation de l'établissement 
ou du service sont représen-
tés lors de la délibération 
avec voix consultative. » 

 
Article 11 Article 11 Article 11 

 Afin de coordonner les 
actions sociales et médico-
sociales menées dans chaque 
département et de garantir, 
notamment, la continuité des 
prises en charge des person-
nes mentionnées à l'article 1er, 
une convention pluriannuelle 
conclue entre les autorités 
compétentes définit les objec-
tifs à atteindre, les procédures 
de concertation et les moyens 
mobilisés à cet effet, notam-
ment dans le cadre des sché-
mas départementaux men-
tionnés au 2° de l’arti-cle 13. 

Supprimé 
 

Suppression maintenue 

 
Section 3 Section 3 Section 3 

 Des schémas 
d’organisation sociale et 

médico-sociale 

Des schémas 
d’organisation sociale et 

médico-sociale 

Des schémas 
d’organisation sociale et 

médico-sociale 
 

Article 12 Article 12 Article 12 

L'article L. 312-4 du 
même code est ainsi rédigé : 

 
Art . 2-2. - Un schéma 

précise, dans chaque dépar-
tement : 

Les schémas d'organi-
sation sociale et médico-
sociale, établis pour une pé-
riode maximum de cinq ans en 
cohérence avec les schémas 
mentionnés aux articles 
L. 6121-1 et L. 6121-3 du 
code de la santé publique et 
avec les dispositifs de coordi-
nation prévus au titre III de la 
loi n° 98-657 du 29 juillet 
1998 d'orientation relative à la 
lutte contre les exclusions : 
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« Art. L. 312-4. – Les 
schémas … 

 
 
 
 
 
 
 
… prévus au chapitre 

V du titre IV du livre pre-
mier : 

- la nature des besoins 
sociaux et particulièrement de 
ceux justifiant des interven-
tions sous forme de créations 
ou d'extensions d'établisse-
ments ou de services sociaux 

1° Apprécient la na-
ture, le niveau et l'évolution 
des besoins sociaux et médi-
co-sociaux de la population ; 
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et médico-sociaux adaptés, 
notamment, à la diversité et à 
la spécificité des handicaps 
ou par une autre voie ; 

 2° Dressent le bilan 
quantitatif et qualitatif de l'of-
fre sociale et médico-sociale 
existante ; 
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- les perspectives de 
développement ou de redé-
ploiement de ces établisse-
ments et services compte te-
nu des éléments précédents, 
des ressources disponibles et 
des possibilités offertes par 
les départements voisins ; 
……………………………… 

3° Déterminent les 
perspectives et les objectifs 
de développement de l'offre 
sociale et médico-sociale et, 
notamment, ceux nécessitant 
des interventions sous forme 
de création, transformation ou 
suppression d'établissements 
et services et, le cas échéant, 
d'accueils familiaux relevant 
des dispositions de la loi 
n° 89-475 du 10 juillet 1989 
relative à l'accueil par des par-
ticuliers, à leur domicile, à ti-
tre onéreux, de personnes 
âgées ou handicapées adultes ; 

3° Déterminent … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… 10 juillet 1989 pré-

citée ; 

« 3° Déterminent … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… relevant du titre IV 

du livre IV ; 

- (cinquième alinéa) 
les modalités de la collabora-
tion et de la coordination sus-
ceptibles d'être établies avec 
l'Etat, les autres collectivités 
publiques et les organismes 
concernés afin de satisfaire les 
besoins recensés. 

4° Précisent le cadre 
de la coopération et de la 
coordination entre les établis-
sements et services susmen-
tionnés ainsi qu'avec les éta-
blissements de santé définis 
aux articles L. 6111-1 et 
L. 6111-2 du code de la santé 
publique ou tout autre orga-
nisme public ou privé, afin de 
satisfaire tout ou partie des 
besoins mentionnés au l° ; 

4° Précisent … 
 
 
  … services men-

tionnés à l’article 9, à 
l’exception des structures ex-
périmentales prévues au 10° 
du I de cet article,  ainsi 
qu'avec … 

 
 
 … au l° ;  

« 4° Précisent … 
 
 
 
… à l’article L. 312-1, 

à l’exception … 
 
 
 
 
 
… au l° ; 

- (quatrième alinéa) 
les critères d'évaluation des 
actions conduites ; 

5° Définissent les cri-
tères d'évaluation des actions 
mises en œuvre dans le cadre 
de ces schémas. 
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 Un document annexé 

aux schémas définis au pré-
sent article peut préciser, 
pour leur période de validité, 
la programmation plurian-
nuelle des établissements et 
services sociaux et médi-
co-sociaux qu'il serait néces-
saire de créer, de transformer 
ou de supprimer afin de satis-
faire les perspectives et ob-
jectifs définis au 3° ci-dessus. 
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 Les schémas peuvent Les … Alinéa sans modifica-
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être révisés à tout moment. … moment à la de-
mande de l’une des autorités 
compétentes. 

tion 
 

 
Article 13 Article 13 Article 13 

L'article L. 312-5 du 
même code est ainsi rédigé : 

 
(sixième alinéa) Le 

président du conseil général 
consulte, sur les orientations 
générales du projet de schéma 
relatives aux établissements et 
services sociaux et médico-
sociaux fournissant des pres-
tations prises en charge par le 
département, une commission 
réunie à cet effet. Il fixe la 
composition de cette com-
mission qui comprend no-
tamment des représentants 
des institutions sanitaires et 
sociales, de leurs usagers ainsi 
que des professions de santé 
et des travailleurs sociaux. 

Les schémas mention-
nés à l'article 12 sont élabo-
rés : 
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« Art. L. 312-5. – Les 
schémas d'organisation so-
ciale et médico-sociale sont 
élaborés : 

Le président du 
conseil général peut égale-
ment, sur proposition du re-
présentant de l'Etat, consulter 
cette commission sur les 
orientations générales relati-
ves à la partie du schéma arrê-
tée conjointement par le re-
présentant de l'Etat et le 
président du conseil général 
en application de l'avant-
dernier alinéa du présent arti-
cle. 

1° Au niveau national 
lorsqu'ils concernent des éta-
blissements ou services ac-
cueillant des catégories de 
personnes, dont la liste est 
fixée par décret, pour lesquel-
les les besoins ne peuvent 
être appréciés qu'à ce niveau ; 
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Le représentant de 
l'Etat assiste à cette consulta-
tion. 

2° Au niveau dépar-
temental lorsqu'ils couvrent 
les établissements ou services 
mentionnés aux 1° à 9° de l'ar-
ticle 9, autres que ceux men-
tionnés au 1° ci-dessus. 

2° Au niveau dépar-
temental lorsqu’ils portent 
sur les établissements et ser-
vices mentionnés aux 1° à 4°, 
a du 5° et du 6° à 9° du I ou 
au II de l’article 9, autres que 
ceux devant figurer dans les 
schémas nationaux.  

« 2° Au … 
 
 
 
 
… de l’article l'arti-

cle L. 312-1, autres … 
… nationaux. 

Le schéma est arrêté 
par le Conseil général. Toute-
fois, en tant qu'il concerne des 
établissements et services so-
ciaux ou médico-sociaux four-
nissant des prestations prises 

Les schémas élaborés 
au niveau national sont arrê-
tés par le ministre chargé des 
affaires sociales, après avis du 
Comité national de l'organisa-
tion sanitaire et sociale. 
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en charge concurremment, 
d'une part par le département, 
d'autre part par l'Etat, un or-
ganisme d'assurance maladie 
ou d'allocations familiales ou 
d'assurance vieillesse, le 
schéma est arrêté conjointe-
ment par le président du 
conseil général et le représen-
tant de l'Etat dans le dépar-
tement. Il en va de même en 
ce qui concerne les établisse-
ments et services auxquels 
l'autorité judiciaire confie di-
rectement et habituellement 
des mineurs, ainsi que les éta-
blissements et services ac-
cueillant des adultes handica-
pés, quelles que soient leurs 
modalités de financement. 

Le schéma départe-
mental est périodiquement 
révisé dans les mêmes condi-
tions. Il est transmis pour in-
formation au comité régional 
de l'organisation sanitaire et 
sociale mentionné à l'article L. 
712-6 du code de la santé pu-
blique. 

Les schémas départe-
mentaux sont arrêtés conjoin-
tement par le préfet et par le 
président du conseil général, 
après avis du comité régional 
de l'organisation sanitaire et 
sociale et d'une commission 
départementale consultative 
comprenant notamment des 
représentants des collectivités 
territoriales, des professions 
sanitaires et sociales, des ins-
titutions sociales et médico-
sociales et des personnes ac-
cueillies par ces institutions 
ou susceptibles de l'être. 

Les … 
  … par le 

représentant de l’Etat dans le 
département  et par le … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
… susceptibles de l'être. 

« Les … 
… arrêtés après avis … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… l’être. 

  
 
 
 
 
A défaut d’accord en-

tre le préfet et le président du 
conseil général, les éléments 
du schéma départemental 
sont arrêtés : 

 
 
 
 
 
A défaut d’accord en-

tre le représentant de l’Etat 
dans le département  et le … 

 
… arrêtés : 

« Le schéma départe-
mental est arrêté conjointe-
ment par le représentant de 
l'Etat dans le département et 
par le président du conseil 
général. A défaut … 

 
 
 
… arrêtés : 

 a) Par le préfet pour 
les établissements et services 
mentionnés aux 3° et 7° du I 
de l'article 9 ainsi que pour 
ceux mentionnés aux 2°, 4°, 
6°, 7° et 8° du I et au II du 
même article lorsque les pres-
tations qu'ils dispensent sont 

a) Par le représentant 
de l’Etat dans le département 
pour les établissements et 
services mentionnés aux a du  
5°, 7° et 8° bis du I de 
l’article 9 ainsi que pour ceux 
mentionnés à l’article 
L. 162-24-1 du code de la sé-

« a) Par … 
 
 
                 … aux a du 

4°, 5°, … 
 
… l'article L. 312-1ainsi que 

ainsi que … 
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susceptibles d'être prises en 
charge par l'Etat ou l'assu-
rance maladie au titre de l'arti-
cle L. 162-24-2 du code de la 
sécurité sociale ; 

curité sociale pour les presta-
tions prises en charge par 
l’assurance maladie. 

 

 
 
… maladie. 

 b) Par le président du 
conseil général, après délibé-
ration de ce conseil, pour les 
établissements et services 
mentionnés au l° du I de l'ar-
ticle 9 ainsi que pour ceux 
mentionnés aux 2°, 8°, 9° et 
10° du I et au II du même ar-
ticle lorsque les prestations 
qu'ils dispensent sont suscep-
tibles d'être prises en charge 
par l'aide sociale départemen-
tale. 

b) Par … 
             … délibération 

de celui-ci, pour les … 
 
   
 
… aux 3°, 4°, 6° et  

6° bis du I et au II du même 
article pour les prestations 
prises en charge par l’aide so-
ciale départementale. 

 

« b) Par … 
 
 
 
… l'article L. 312-1 

ainsi que … 
… aux 3°, 6° ... 
 
 
 
… départementale. 

  Si les éléments du 
schéma n’ont pas été arrêtés 
dans les conditions définies 
ci-dessus, soit dans un délai 
de deux ans après la publica-
tion de la présente loi, soit 
dans un délai d’un an après la 
date d’expiration du schéma 
précédent, le représentant de 
l’Etat dans le département 
dispose de trois mois pour ar-
rêter ledit schéma. 
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 Les éléments des 
schémas départementaux 
d'une même région, afférents 
aux établissements et services 
relevant de la compétence de 
l’Etat, sont regroupés dans un 
schéma régional fixé par le 
préfet de région et transmis 
pour information aux prési-
dents des conseils généraux 
concernés. 

Les éléments … 
 
 
 
 
 
… par le représentant 

de l’Etat dans la région, après 
avis du comité régional de 
l’organisation sanitaire et so-
ciale et transmis …               
… concernés. 

« Les … 
 
 
 
 
 

… schéma de synthèse régio-
nal fixé par le … 
 
 
 
… concernés. 

  Les schémas prévus au 
1° et au 2° ne portent pas sur 
les centres de rééducation 
professionnelle mentionnés 
au b du 5° du I de l’article 9 
qui peuvent, par contre, figu-
rer dans les schémas régio-
naux. 

« Le représentant de 
l'Etat dans la région arrête le 
schéma régional relatif aux 
centres de rééducation pro-
fessionnelle mentionnés au b 
du 5° du I de l'article 
L. 312-1 après avis du comité 
régional de l'organisation sa-
nitaire et sociale, du comité 
régional de la formation pro-
fessionnelle et du conseil ré-
gional. Ce schéma est intégré 
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au schéma de synthèse régio-
nal précité. 

 Les schémas à carac-
tère national sont transmis 
pour information aux comités 
régionaux de l'organisation sa-
nitaire et sociale et aux confé-
rences régionales de santé. 
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 Les schémas départe-
mentaux et les schémas régio-
naux sont transmis pour in-
formation à la conférence 
régionale de santé. 

 
 
 

Les … 
 
 
 
… santé et au comité 

régional de l’organisation sa-
nitaire et sociale.  

« Les … 
… et les schémas de 

synthèse régionaux … 
 
 
 
… sociale. 

 
Section 4 Section 4 Section 4 

 De la coordination De la coordination De la coordination 
 

 Article 14 A (nouveau) Article 14 A  

L'article L. 312-6 du 
même code est ainsi rédigé : 

 
 

 
Afin de coordonner les 

actions sociales et médi-
co-sociales menées dans cha-
que département et de garan-
tir, notamment, la continuité 
de la prise en charge ou de 
l’accompagnement des per-
sonnes mentionnées à l’article 
1er, une convention plurian-
nuelle conclue entre les auto-
rités compétentes, au titre 
desquelles figurent les centres 
communaux d’action sociale 
et les centres intercommu-
naux, définit les objectifs à at-
teindre, les procédures de 
concertation et les moyens 
mobilisés à cet effet, notam-
ment dans le cadre des sché-
mas départementaux men-
tionnés au 2° de l’article 13. 

« Art. L. 312-6. – Afin 
de coordonner la mise en œu-
vre des actions … 

 
 
 

                 … personnes ac-
cueillies, une convention … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… l'article L. 312-5. » 
 

 
Article 14 Article 14 Article 14 

L'article L. 312-7 du 
même code est ainsi rédigé : 
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Art. 2. - La coordina-
tion des interventions des or-
ganismes définis à l'article 1er 
est assurée : 

Afin de favoriser leur 
coordination, leur complé-
mentarité et garantir la conti-
nuité des prises en charge, no-
tamment dans le cadre de 
réseaux sociaux ou médico-
sociaux coordonnés, les éta-
blissements et services men-
tionnés à l'article 9 peuvent : 

Afin … 
 
 
… en charge et de 

l’accompagnement, notam-
ment … 

 
 
 
… peuvent : 
 

« Art. L. 312-7. – Afin 
de  … 

 
 
 
 
 
… mentionnés à l'arti-

cle L. 312-1 ou les personnes 
physiques ou morales ges-
tionnaires mentionnées à l'ar-
ticle L. 311-1 peuvent : 

Par la constitution de 
groupements composés de 
tels organismes et créés à leur 
initiative 

1° Conclure des 
conventions entre eux ou avec 
des établissements de santé ; 

1° Conclure des 
conventions entre eux, avec 
des établissements de santé 
ou avec des établissements 
publics locaux d’ensei-
gnement et des établissements 
d’enseignement privés ; 
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Par la conclusion, en-
tre lesdits organismes ou les 
groupements d'organismes 
éventuellement constitués et 
l'Etat ou les collectivités pu-
bliques, de conventions dont 
les clauses précisent les ob-
jectifs poursuivis, les catégo-
ries de bénéficiaires, les 
moyens mis en oeuvre ainsi 
que, le cas échéant, les rela-
tions de l'organisme intéressé 
avec les autres organismes à 
caractère social, médico-social 
ou sanitaire. 

2° Créer des groupe-
ments d'intérêt économique et 
des groupements d'intérêt 
public et y participer, dans 
des conditions fixées par dé-
cret en Conseil d'Etat ; 
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 3° Participer, dans des 
conditions fixées par décret 
en Conseil d'Etat, aux actions 
de coopération mentionnées 
aux chapitres II et III du titre 
III du livre Ier de la sixième 
partie du code de la santé pu-
blique. 

Un décret en Conseil 
d’Etat détermine les modali-
tés applicables, pour les éta-
blissements sociaux et médi-
co-sociaux, en matière de 
coopération, notamment par 
la création de syndicats           
interétablissements et de 
groupements de coopération 
sociale et médico-sociale. 

« 3° créer des syndi-
cats inter-établissements ou 
des groupements de coopéra-
tion sociale et médico-sociale 
selon des modalités définies 
par décret en Conseil d'Etat ; 

 
« 4° procéder à des 

regroupements ou à des fu-
sions. 

   « Les établissements 
de santé publics et privés 
peuvent adhérer à l'une des 
formules de coopération men-
tionnée au présent article. 

   « Les établissements et 
services sociaux et médico-
sociaux mentionnés à l'article 
L. 312-1 peuvent conclure 
avec des établissements de 
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santé des conventions de coo-
pération telles que mention-
nées au 1° de l'article 
L. 6122-15 du code de la san-
té publique. Dans des condi-
tions fixées par décret, ces 
mêmes établissements et ser-
vices peuvent adhérer aux 
formules de coopération men-
tionnées au 2° de cet article L. 
6122-15. 

  Afin de favoriser les 
réponses aux besoins et leur 
adaptation, les schémas pré-
vus à l’article 13 peuvent dé-
terminer les opérations de 
coopération ou de regroupe-
ment nécessaires, voire de fu-
sion. 

« Afin … 
 
… schémas d'organi-

sation sociale et médico-
sociale peuvent envisager les 
opérations de coopération, de 
regroupement ou de fusion 
compatibles avec les objectifs 
de développement de l'offre 
sociale. 

 
Section 5 Section 5 Section 5 

 De l'évaluation et des  
systèmes d'information 

De l'évaluation et des 
 systèmes d'information 

De l'évaluation et des 
 systèmes d'information 

 
Article 15 Article 15 Article 15 

L'article L. 312-8 du 
même code est ainsi rédigé : 

 
 Les établissements ou 

services mentionnés à l'article 
9 procèdent à l'évaluation de 
leurs activités et de la qualité 
des prestations qu'ils déli-
vrent, au regard notamment 
de procédures, de références 
et de recommandations de 
bonnes pratiques profession-
nelles, élaborées par un 
Conseil national de l'évalua-
tion sociale et médico-sociale, 
placé auprès du ministre 
chargé des affaires sociales. 

Les établissements et 
services … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    … sociales.  

« Art. L. 312-8. – Les … 
         … article L. 312-1 

procèdent … 
 
 
 
 
 
 
       … professionnelles, 

validées par … 
 
 
 
… sociales selon la taille 

et les catégories d'établisse-
ments visées au I de l'article 
L. 312-1. 

  Les résultats de ce 
processus d’évaluation sont 
communiqués tous les cinq 
ans à l’autorité ayant délivré 
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l’autorisation. 
  Les établissements et 

services font procéder à 
l’évaluation de leurs activités 
et de la qualité des presta-
tions qu’ils délivrent par un 
organisme extérieur. La liste 
des organismes habilités à y 
procéder est fixée par décret 
après consultation du conseil 
national de l’évaluation so-
ciale et médico-sociale. 

« Les    
… procéder  tous les 

dix ans à l’évaluation … 
 
 
… extérieur. Les orga-

nismes habilités à y procéder 
doivent respecter un cahier 
des charges fixé par décret. 
La liste de ces organismes est 
établie par arrêté du ministre 
chargé des affaires sociales, 
après  avis du conseil national 
de l'évaluation sociale et mé-
dico-sociale. 

   « Un organisme ne 
peut être habilité à procéder à 
des évaluations que pour les 
catégories d'établissements et 
de services pour lesquels ont 
été validées les procédures, 
références et recommanda-
tions de bonnes pratiques 
professionnelles. 

 Ce conseil, dont les 
missions et les modalités de 
fonctionnement sont fixées 
par décret en Conseil d'Etat, 
est composé de représentants 
de l'Etat, des collectivités ter-
ritoriales, des organismes de 
protection sociale, des usa-
gers, des établissements et 
services sociaux et médico-
sociaux, des personnels et de 
personnalités qualifiées. 

Ce … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… qualifiées, dont un 

représentant du Conseil na-
tional représentatif des per-
sonnes âgées, du Conseil na-
tional consultatif des 
personnes handicapées et du 
Conseil national des politi-
ques de lutte contre la pau-
vreté et de l’exclusion so-
ciale.  

 

« Ce … 
 
 
 
 
 
 
… usagers, des institu-

tions sociales et médico-
sociales, des personnels … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
… sociales. » 

 
Article 16 Article 16 Article 16 

L'article L. 312-9 du 
même code est ainsi rédigé : 

 
 L'Etat, les collectivités Sans modification « Art. L. 312-9. – 
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territoriales et les organismes 
de protection sociale concer-
nés se dotent de systèmes 
d'information compatibles en-
tre eux. 

 L’Etat, … 
 
 
 
… eux. 

 Les établissements et 
services mentionnés à l'article 
9 se dotent d'un système d'in-
formation compatible avec les 
systèmes d'information men-
tionnés à l’alinéa précédent. 

 « Les … 
                  … article 

L. 312-1 se dotent … 
 
 
 
… précédent. 

   « Les systèmes d'in-
formation sont conçus de ma-
nière à assurer le respect de 
la protection des données à 
caractère nominatif. 

 Les modalités 
d’application du présent arti-
cle sont fixées par décret en 
Conseil d’Etat. 
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CHAPITRE III CHAPITRE III CHAPITRE III CHAPITRE III 

Dispositions spéciales aux 
établissements privés 

Des droits et obligations 
des  

établisements et  services 
sociaux et médico-sociaux 

Des droits et obligations 
des  

établisements et  services 
sociaux et médico-sociaux 

Des droits et obligations 
des  

établisements et  services 
sociaux et médico-sociaux 

   
Art. add. avant l’article 17. 

I. – Le chapitre III du 
titre Ier du livre III du même 
code est intitulé : « Droits et 
obligations des établissements 
et services sociaux et médico-
sociaux ». 

   II. – Il est créé audit 
chapitre une section 1 intitu-
lée : « Autorisations » et 
comprenant les articles 
L. 313-1 à L. 313-9. 

   III. – Il est créé audit 
chapitre une section 2 intitu-
lée : « Habilitation à recevoir 
des mineurs confiés par l'au-
torité judiciaire » et compre-
nant l'article L. 313-10. 

   IV. – Il est créé audit 
chapitre une section 3 intitu-
lée : « Contrats ou conven-
tions pluriannuels » et com-
prenant les articles L. 313-11 
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et L. 313-12. 
   V. – Il est créé audit 

chapitre une section 4 intitu-
lée :  « Contrôle » et compre-
nant les articles L. 313-13 à 
L. 313-21. 

 
Section 1 Section 1 Section 1 

 Des autorisations Des autorisations Des autorisations 
 

Article 17 Article 17 Article 17 

L'article L. 313-1 du 
même code est ainsi rédigé : 

 
Art. 9. - La création, la 

transformation et l'extension 
des établissements et services 
énumérés à l'article 3 et qui 
sont gérés par des personnes 
physiques ou par des per-
sonnes morales de droit privé 
sont subordonnées à une au-
torisation délivrée avant tout 
commencement d'exécution 
du projet. 
……………………………. 

La création, la trans-
formation ou l'extension des 
établissements ou services 
mentionnés à l'article 9 sont 
soumises à autorisation . 

La création, … 
 … établissements et 

services … 
 
 
… autorisation. 
 

« Art. L. 313-1. – La 
création … 

 
                     … article 

L. 312-1 sont … 
… autorisation. 

Art. 12. - Toute auto-
risation donnée contrairement 
à l'avis du comité national ou 
régional de l'organisation sani-
taire et sociale et tout refus 
d'autorisation doivent être 
motivés. 
 

Le comité de l'organi-
sation sanitaire et sociale 
compétent émet un avis sur 
tous les projets de création, 
ainsi que sur les projets de 
transformation et d'extension 
portant sur une capacité su-
périeure à un seuil fixé par dé-
cret en Conseil d’Etat d'éta-
blissements ou de services de 
droit public ou privé. Cet avis 
peut être rendu selon une 
procédure simplifiée. 
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  Le comité régional de 
la formation professionnelle, 
de la promotion sociale et de 
l’emploi et le conseil régional 
émettent un avis sur tous les 
projets de création, 
d’extension ou de transforma-
tion des établissements visés 
au b du 5° du I de l’article 9. 

« En outre, le … 
 
 
 
 
 
 
 
               … l’article 

L. 312-1. 
 Sauf dans le cas men-

tionné à l'article 24, l'autorisa-
tion est accordée pour une 

Sauf pour les établis-
sements et services mention-
nés au 4° du I de l'article 9, 

Alinéa supprimé 
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durée de dix ans. Elle est re-
nouvelable en tout ou partie 
au vu du résultat de 
l’évaluation mentionnée à 
l’article 15. 

l'autorisation … 
 
 
… l’évaluation externe 

mentionnée au troisième ali-
néa de l’article 15. 

 Toute autorisation est 
réputée caduque si elle n'a pas 
reçu un commencement d'exé-
cution dans un délai de trois 
ans à compter de sa date de 
notification. 
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Art. 13. - L'autorisa-
tion ne peut être cédée 
qu'avec l'accord de l'autorité 
qui l'a délivrée . 

L’autorisation ne peut 
être transférée qu’avec l'ac-
cord de l'autorité qui l'a déli-
vrée. 
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« Lorsque l'autorisa-
tion est accordée à une per-
sonne physique ou morale de 
droit privé, elle ne peut être 
cédée qu'avec l'accord de 
l'autorité compétente concer-
née. » 

 
Article 18 Article 18 Article 18 

L'article L. 313-2 du 
même code est ainsi rédigé : 

 
 Les demandes 

d’autorisation ou de renouvel-
lement relatives aux établis-
sements et services sociaux et 
médico-sociaux sont présen-
tées par l'organisme qui en as-
sure ou est susceptible d'en 
assurer la gestion. Elles sont 
reçues au cours de périodes 
déterminées par décret en 
Conseil d’Etat. Elles sont 
examinées sans qu’il soit tenu 
compte de l'ordre de dépôt 
des demandes. Toutefois, 
lorsque les dotations men-
tionnées au 4° de l'article 20 
ne permettent pas de financer 
la totalité des dépenses sus-
ceptibles d'être engendrées 
par les projets faisant l'objet 
des demandes d'autorisation, 
l'autorité compétente procède 
au classement desdites de-
mandes selon des critères 
fixés par décret en Conseil 
d’Etat. 

Les … 
 
 
 
 
 
 
… gestion. Elles sont 

examinées sans qu’il soit … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… d’Etat. 

« Art. L. 313-2. – Les 
demandes ... 

 
 
 
… par la personne 

physique ou la personne mo-
rale de droit public ou de 
droit privé qui en assure … 

 
 
 
 
 
 
   … l’article L. 313-4 

ne … 
 
 
 
 
 
 
 
 
… d’Etat 

Art. 9. –  
…..…………………………. 

La décision est no-

 
L'absence de notifica-

tion d'une réponse dans le dé-
lai de six mois suivant la date 

 
Alinéa sans modifica-

tion 

 
Alinéa sans modifica-

tion 
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tifiée au demandeur dans un 
délai maximum de six mois à 
compter du dépôt de la de-
mande . A défaut de décision 
dans ce délai, l'autorisation 
est réputée acquise . 

lai de six mois suivant la date 
d'expiration de l’une des pé-
riodes de réception mention-
nées à l’alinéa précédent vaut 
rejet de la demande d'autorisa-
tion. 

  

 
 

Lorsque, dans un délai 
de deux mois, le demandeur le 
sollicite, les motifs justifiant 
ce rejet lui sont notifiés dans 
un délai d’un mois. Dans ce 
cas, le délai du recours 
contentieux contre la décision 
de rejet est prorogé jusqu’à 
l’expiration d’un délai de deux 
mois suivant le jour ou les 
motifs lui auront été notifiés. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 
 

A défaut de notifica-
tion des motifs justifiant le 
rejet de la demande, 
l’autorisation est réputée ac-
quise.  

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 
Article 19 Article 19 Article 19 

L'article L. 313-3 du 
même code est ainsi rédigé : 

 
Art. 9. - La création, la 

transformation et l'extension 
des établissements et services 
énumérés à l'article 3 et qui 
sont gérés par des personnes 
physiques ou par des per-
sonnes morales de droit privé 
sont subordonnées à une au-
torisation délivrée avant tout 
commencement d'exécution 
du projet. 

L'autorisation est déli-
vrée : 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« Art. L. 313-3. - L'au-
torisation est délivrée : 

Sans préjudice de l'ap-
plication des dispositions de 
l'article 46 de la loi n° 83-663 
du 22 juillet 1983 complétant 
la loi n° 83-8 du 7 janvier 
1983 relative à la répartition 
de compétences entre les 
communes, les départements, 
les régions et l'Etat, l'autorisa-
tion est délivrée par le prési-
dent du conseil général pour 
les établissements visés au 1° 
et au 5° de l'article 3. Pour 
tous les autres établisse-

a) par le président du 
conseil général, pour les éta-
blissements et services men-
tionnés au 1° du I de l'article 
9 ainsi que ceux mentionnés 
aux 2°, 8°, 9° et 10° du I et au 
II du même article lorsque les 
prestations qu’ils dispensent 
sont susceptibles d'être prises 
en charge par l'aide sociale 
départementale ; 

a) Par … 
   

      
 

… ainsi que pour ceux 
mentionnés aux 6°, 7°; 11° et 
12° du I et au II … 
 
 
 
 
 … départementale ;  

« a) Par … 
 
 
          … l'article 

L. 312-1  ainsi que … 
… 6°, 6° bis, 7°; … 
 
 
 
 
 
… départementale ;  
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ments, elle est délivrée par 
l'autorité compétente de 
l'Etat. 

Sans préjudice de l'ap-
plication des dispositions de 
l'article 46 susvisé de la loi n° 
83-663 du 22 juillet 1983 
précitée, l'autorisation est, 
pour les services mentionnés 
au dixième alinéa de l'article 3 
de la présente loi, délivrée, 
dans les conditions fixées par 
décret en Conseil d'Etat, selon 
les cas, par le président du 
conseil général ou par le re-
présentant de l'Etat. 

b) par le préfet pour 
les établissements et services 
mentionnés aux 3° et 7° du I 
de l'article 9 ainsi que pour 
ceux mentionnés aux 2°, 4°, 
6°, 7° et 8° du I et au II du 
même article lorsque les pres-
tations qu’ils dispensent sont 
susceptibles d'être prises en 
charge par l’Etat ou l'assu-
rance maladie au titre de l'arti-
cle L. 162-24-2 du code de la 
sécurité sociale ; 

b) Par le représentant 
de l'Etat dans le département 
pour les établissements et 
services mentionnés aux 2°, 
5° et 8° du I de l'article 9 ainsi 
que ceux mentionnés aux 4°, 
6°, 7°,8° bis, 9°, 11° et 12° 
du I et au II du même article  
et par le représentant de 
l’Etat dans la région pour les 
établissements mentionnés au 
b du 5° du I de l’article préci-
té lorsque les prestations … 
… la sécurité sociale ;  

« b) Par … 
 
 
 

… l'article L. 312-1 ainsi … 
 
… 6°, 6° bis, 7°; … 
 
 
 
 
 
 
            … sociale ;  

    
Toutefois, l'autorisa-

tion est délivrée conjointe-
ment par le président du 
conseil général et par le repré-
sentant de l'Etat dans le dé-
partement pour les établisse-
ments et services auxquels 
l'autorité judiciaire confie di-
rectement et habituellement 
des mineurs. 
……………………………. 

c) Conjointement par 
le préfet et le président du 
conseil général, pour les éta-
blissements et services men-
tionnés aux 2°, 3°, 4°, 6°, 
7° et 8° du I et au II de l'arti-
cle 9 lorsque les prestations 
qu’ils dispensent sont sus-
ceptibles d'être prises en 
charge pour partie par l’Etat 
ou les organismes de sécurité 
sociale et pour partie par le 
département. 

c) Conjointement par 
le représentant de l'Etat dans 
le département et le président 
du conseil général, pour les 
établissements et services 
mentionnés aux 3°, 4°, 6°, 7°, 
9°, 11° et 12° du I et du … 

 
 
 
 
 
 … département.  

« c) Conjointement 
 
 
 
 
… 6°, 6° bis, 7°; … 
… l'article L. 312-1 

lorsque … 
 
 
 
 
… département. » 

 
Article 20 Article 20 Article 20 

L'article L. 313-4 du 
même code est ainsi rédigé : 

 
Art. 10. - L'autorisa-

tion est accordée si, compte 
tenu de tous les éléments de 
qualité que peut comporter 
l'établissement ou le service 
dont la création, la transfor-
mation ou l'extension est pro-
jetée, l'opération envisagée 
répond aux besoins quantita-
tifs et qualitatifs de la popu-
lation tels qu'ils ont été ap-
préciés par la collectivité 
publique compétente et par le 
comité régional ou le Comité 
national de l'organisation sani-
taire et sociale lorsque son in-
tervention est prévue par l'ar-

L'autorisation est ac-
cordée si le projet : 

 
1° Est compatible avec 

les objectifs et répond aux be-
soins sociaux et médico-
sociaux fixés par le schéma 
d'organisation sociale et médi-
co-sociale dont il relève ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
1° Est … 
 
 
 
 
… il relève ou, pour 

les établissements visés au 5° 
du I de l’article 9, aux besoins 
et débouchés recensés en ma-
tière de formation profes-
sionnelle ; 

 

« Art. L. 313-4. - L'au-
torisation … 

… projet : 
« 1° Est … 
 
 
 
 
 
… visés au b du 5° … 

… l'article L. 312-1, aux … 
 
 
… professionnelle ; 
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ticle 3 de la présente loi et est 
conforme aux normes définies 
par le décret pris en applica-
tion de l'article 4. 

Elle peut être subor-
donnée à l'adhésion à un grou-
pement ou à la conclusion 
d'une convention dans les 
conditions prévues à l'article 
2. 

2° satisfait aux règles 
d’organisation et de fonction-
nement prévues par la pré-
sente loi ou pour son applica-
tion et prévoit les démarches 
d’évaluation et les systèmes 
d’information respectivement 
prévus aux articles 15 et 16 ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« 2° satisfait … 
 
 
 
 
 
 
                   … articles 

L. 312-8 et L. 312-9 ; 
Art. - 11-1. - L'habili-

tation et l'au-torisation pré-
vues respectivement aux 2° et 
3° de l'article 11 peuvent être 
refusées pour tout ou partie 
de la capacité prévue, lorsque 
les coûts de fonctionnement 
sont manifestement hors de 
proport ion avec le service 
rendu ou avec ceux des éta-
blissements fournissant des 
services analogues. 

3° présente un coût de 
fonctionnement qui n'est pas 
hors de proportion avec le 
service rendu ou les coûts des 
établissements ou services 
fournissant des prestations 
comparables ; 

3° présente … 
 
 
 

    … établissements et servi-
ces … 

… comparables ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Il en est de même lors-
qu'ils sont susceptibles d'en-
traîner pour les budgets des 
collectivités territoriales des 
charges injustifiées ou exces-
sives compte tenu d'un objec-
tif annuel ou pluriannuel 
d'évolution des dépenses dé-
libéré par la collectivité 
concernée en fonction de ses 
obligations légales, de ses 
priorités en matière d'action 
sociale et des orientations des 
schémas visés à l'article 2-2 de 
la présente loi. 

4° présente un coût de 
fonctionnement en année 
pleine compatible avec le 
montant des dotations men-
tionnées, selon le cas, aux ar-
ticles 11-1, 27-5 et 27-7 de la 
loi n° 75-535 du 30 juin 1975 
relative aux institutions socia-
les et médico-sociales, au titre 
de l’exercice correspondant à 
la date de ladite autorisation. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« 4° présente … 
 
 
 
          … articles 

L. 313-8, L. 314-7 et 
L. 314-8, au titre … 

 
 
 
 
… autorisation. 

Il en est de même lors-
qu'ils sont susceptibles d'en-
traîner pour le budget de 
l'Etat des charges injustifiées 
ou excessives compte tenu 
des enveloppes de crédits dé-
finies à l'article 27-7. 

   

Il en est de même lors-
qu'ils sont susceptibles d'en-
traîner, pour les budgets des 
organismes de sécurité so-
ciale, des charges injustifiées 
ou excessives, compte tenu 
des objectifs et dotations dé-
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finis à l'article 27-5. 
 L'autorisation, ou son 

renouvellement, peuvent être 
assortis de conditions 
particulières imposées dans 
l'intérêt des personnes 
accueillies. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 Lorsque l'autorisation 
a été refusée pour le seul mo-
tif mentionné au 4° ci-dessus 
et lorsque le coût prévisionnel 
de fonctionnement du projet 
se révèle, dans un délai de 
trois ans, en tout ou partie 
compatible avec le montant 
des dotations mentionnées 
audit article, l'autorisation 
peut être accordée en tout ou 
partie au cours de ce même 
délai sans qu’il soit à nouveau 
procédé aux consultations 
mentionnées à l'article 17. 

Lorsque l'autorisation 
a été refusée en raison de son 
incompatibilité avec les dis-
positions de l'un des articles 
11-1, 27-5 ou 27-7 de la loi 
n°75-535 du 30 juin 1975 
précitée et lorsque le coût … 

 
 
 
 
 
 
 
  … l'article 

17. 

« Lorsque … 
 
 
                  … articles 

L. 313-8, L. 314-7 et L. 314-8 
et lorsque … 

 
 
 
 
 
 
 
 
  … l'article 

L. 313-1. 
 

 
Lorsque les dotations 

mentionnées aux articles 11-1, 
27-5 et 27-7 de la loi n° 75-
-535 du 30 juin 1975 précitée 
ne permettent pas le finance-
ment de tous les projets pré-
sentés dans le cadre du pre-
mier alinéa de l'article 18 ou 
lorsqu'elles n'en permettent 
qu'une partie, ceux des pro-
jets qui, de ce seul fait, n'ob-
tiennent pas l'autorisation 
font l'objet d'un classement 
prioritaire dans des condi-
tions déterminées par décret 
en Conseil d'Etat. 

« Lorsque … 
… articles L. 313-8, 

L. 314-7 et L. 314-8 ne per-
mettent … 

 
 
 
                  … article 

L. 313-2 ou … 
 
 
 
 
 
 
… d’Etat. 

 
Article 21 Article 21 Article 21 

L'article L. 313-5 du 
même code est ainsi rédigé : 

 
 La demande de renou-

vellement de l'autorisation est 
déposée par l'établissement 
ou le service au moins un an 
avant l'échéance de l'autorisa-
tion, dans des conditions 
fixées par décret en Conseil 
d’Etat. En cas d'absence de 
réponse de l'autorité compé-
tente six mois avant 

Sans modification 
 

« Art. L. 313-5. - Au 
vu du résultat de l'évaluation 
interne effectuée tous les cinq 
ans ou de l'évaluation externe 
effectuée tous les dix ans ou 
lorsqu'elle est informée de 
dysfonctionnements dans la 
gestion, l'autorité compétente 
demande à l'établissement ou 
au service de justifier du res-
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l'échéance, l'autorisation est 
réputée renouvelée par tacite 
reconduction. 

 Lorsqu’une autorisa-
tion a fait l’objet de modifica-
tions ultérieures ou a été sui-
vie d’une ou plusieurs 
autorisations complémentai-
res, la date d'échéance du re-
nouvellement mentionnée au 
premier alinéa est fixée par ré-
férence à la date de délivrance 
de la première autorisation. 

 « L'établissement dis-
pose d'un délai de trois mois 
à compter de la demande de 
l'autorité compétente pour 
présenter les éléments de jus-
tification. 

« S'il apparaît que 
l'établissement ou le service 
ne remplit pas les critères, 
l'autorité compétente retire 
l'autorisation par décision 
motivée. » 

 
Article 22 Article 22 Article 22 

L'article L. 313-6 du 
même code est ainsi rédigé : 

 
 L'autorisation men-

tionnée à l'article 17 ou son 
renouvellement sont délivrés 
sous réserve du résultat d’une 
visite de conformité dont les 
modalités sont fixées par dé-
cret et, s'agissant des établis-
sements accueillant des per-
sonnes âgées dépendantes, de 
la conclusion de la convention 
tripartite mentionnée à l'arti-
cle 5-1 de la loi du 30 juin 
1975 précitée. 

L'autorisation … 
 
 
 
… conformité aux 

normes mentionnées au sei-
zième alinéa de l'article 9 dont 
les modalités … 

 
 
 
    

… l'article 5-1 de la loi 
n°75-535 du 30 juin 1975 
précitée. 

 

« Art. L. 313-6. - L'au-
torisation ou son renouvelle-
ment … 

 
… conformité aux 

conditions techniques 
minimales d'organisation et 
de fonctionnement 
mentionnées au II de l'article 
L. 312-1 et, s'agissant des 
établissements accueillant des 
personnes âgées dépendantes, 
de la conclusion de la 
convention tripartite 
mentionnée à l'article L. 313-
12. 

 Ils valent, sauf men-
tion contraire, habilitation à 
recevoir des bénéficiaires de 
l'aide sociale et, lorsque l'au-
torisation est accordée par le 
représentant de l’Etat, seul ou 
conjointement avec le prési-
dent du conseil général, auto-
risation de dispenser des 
prestations prises en charge 
par l’Etat ou les organismes 
de sécurité sociale. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

   « Les décrets modi-
fiant les conditions techniques 
minimales d'organisation et 
de fonctionnement prévoient 
le délai, qui ne peut être supé-
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rieur à cinq ans, dont dispose 
l'établissement ou le service 
pour effectuer les mises en 
conformité nécessaires. » 

 
Article 23 Article 23 Article 23 

L'article L. 313-7 du 
même code est ainsi rédigé : 

 
 Sans préjudice de l'ap-

plication des dispositions 
prévues aux articles L. 162-31 
et L. 162-31-1 du code de la 
sécurité sociale, les établisse-
ments ou services à caractère 
expérimental mentionnés au 
10° du I de l'article 9 sont au-
torisés, soit, après avis du 
Comité national de l'organisa-
tion sanitaire et sociale insti-
tué par l'article L. 6121-10 du 
code de la santé publique, par 
le ministre chargé des affaires 
sociales, soit par le représen-
tant de l’Etat dans le dépar-
tement, soit par le président 
du conseil général ou conjoin-
tement par ces deux dernières 
autorités, après avis du comi-
té régional de l'organisation 
sanitaire et sociale. 

Sans … 
 
 
 

 
… établissements et services 

à caractère expérimental men-
tionnés au 10° du I … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
    … sociale. 

« Art. L. 313-7. – Sans 
que … 

 
 
 
 
 
           … I de l'article 

L. 312-1 sont … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… sociale. 

 Ces autorisations sont 
accordées pour une durée dé-
terminée, qui ne peut être su-
périeure à cinq ans. Elles sont 
renouvelables une fois au vu 
des résultats positifs d’une 
évaluation. A l’expiration de 
ce renouvellement et au vu 
d’une nouvelle évaluation po-
sitive, l’établis-sement ou le 
service relève alors de 
l’autorisation à durée déter-
minée mentionnée au troi-
sième alinéa de l’article 17. 

Ces … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… mentionnée au quatrième 
alinéa de l’article 17. 

« Ces … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… l'article L. 313-1. 

 Un décret en Conseil 
d’Etat définit les modalités 
d’application du présent arti-
cle. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa supprimé 
 

 

   
Art. add. après l’article 23  
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L'article L. 313-8 du 
même code est ainsi rédigé : 

 
   « Art. L. 313-8. – 

L'habilitation et l'autorisation 
mentionnées au deuxième ali-
néa de l'article L. 313-6 peu-
vent être refusées pour tout 
ou partie de la capacité pré-
vue, lorsque les coûts de fonc-
tionnement sont manifeste-
ment hors de proportion avec 
le service rendu ou avec ceux 
des établissements fournis-
sant des services analogues. 

   « Il en est de même 
lorsqu'ils sont susceptibles 
d'entraîner, pour les budgets 
des collectivités territoriales 
des charges injustifiées ou ex-
cessives, compte tenu d'un 
objectif annuel ou pluriannuel 
d'évolution des dépenses déli-
béré par la collectivité 
concernée en fonction de ses 
obligations légales, de ses 
priorités en matière d'action 
sociale et des orientations des 
schémas départementaux 
mentionnés à l'article 
L. 312-5. 

   « Il en est de même 
lorsqu'ils sont susceptibles 
d'entraîner pour le budget de 
l'Etat des charges injustifiées 
ou excessives compte tenu des 
enveloppes de crédits définies 
à l'article L. 314-8. 

   « Il en est de même 
lorsqu'ils sont susceptibles 
d'entraîner pour les budgets 
des organismes de sécurité 
sociale, des charges injusti-
fiées ou excessives, compte 
tenu des objectifs et dotations 
définis à l'article L. 314-7. » 

   
Art. add. après l’article 23 

L'article L. 313-9 du 
même code est ainsi rédigé : 

 
   « Art. L. 313-9. – 

L'habilitation à recevoir des 
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bénéficiaires de l'aide sociale 
peut être retirée pour des mo-
tifs fondés sur : 

   « 1° L'évolution des 
besoins ; 

   « 2° La méconnais-
sance d'une disposition subs-
tantielle de l'habilitation ou de 
la convention ; 

   « 3° La disproportion 
entre le coût de fonctionne-
ment et les services rendus ; 

   « 4° La charge exces-
sive, au sens des dispositions 
de l'article L. 313-8, qu'elle 
représente pour la collectivité 
publique ou les organismes 
assurant le financement. 

   « Dans le cas prévu 
au 1° ci-dessus, l'autorité qui 
a délivré l'habilitation doit, 
préalablement à toute déci-
sion, demander à l'établisse-
ment ou au service de modi-
fier sa capacité en fonction de 
l'évolution des besoins. Dans 
les cas prévus aux 2°, 3° et 4° 
ci-dessus, l'autorité doit de-
mander à l'établissement ou 
au service de prendre les me-
sures nécessaires pour res-
pecter l'habilitation ou la 
convention ou réduire les 
coûts ou charges au niveau 
moyen. La demande, notifiée à 
l'intéressé, est motivée. Elle 
précise le délai dans lequel 
l'établissement ou le service 
est tenu de prendre les dispo-
sitions requises. Ce délai ne 
peut être inférieur à six mois. 

   « A l'expiration du dé-
lai, après avis du comité ré-
gional ou national de l'orga-
nisation sanitaire et sociale, 
rendu au vu des observations 
formulées par l'autorité com-
pétente et par l'établissement 
ou le service, l'habilitation 
peut être retirée à l'établisse-
ment ou au service pour tout 
ou partie de la capacité dont 
l'aménagement était demandé. 
Cette décision prend effet au 
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terme d'un délai de six mois. 
   « Il est tenu compte 

des conséquences financières 
de cette décision dans la fixa-
tion des moyens alloués à 
l'établissement ou au service. 
Les catégories de dépenses 
imputables à cette décision et 
leur niveau de prise en 
charge par l'autorité compé-
tente sont fixées par voie ré-
glementaire. 

   « L'autorisation de 
dispenser des soins rembour-
sables aux assurés sociaux 
peut être retirée pour les mê-
mes motifs que ceux énumérés 
aux 1°, 3° et 4° du présent ar-
ticle. » 

 
Section 2 Section 2 Section 2 

 De l’habilitation à recevoir 
les mineurs confiés par 

l’autorité judiciaire 

De l’habilitation à recevoir 
les mineurs confiés par 

l’autorité judiciaire 

De l’habilitation à recevoir 
les mineurs confiés par 

l’autorité judiciaire 
 

Article 24 Article 24 Article 24 

L'article L. 313-10 du 
même code est ainsi rédigé : 

 
 L’habilitation à rece-

voir des mineurs confiés habi-
tuellement par l’autorité judi-
ciaire, soit au titre de la 
législation relative à l’enfance 
délinquante, soit au titre de 
celle relative à l’assistance 
éducative, est délivrée par le 
représentant de l’Etat dans le 
département après avis du 
président du conseil général, 
pour tout ou partie du service 
ou de l’établissement. 
L’habilitation au titre de 
l’enfance délinquante et celle 
au titre de l’assistance éduca-
tive peuvent être délivrées 
simultanément par une même 
décision. 

Sans modification 
 

« Art. L. 313-10. - 
L'habilitation … 

 
… judiciaire est délivrée pour 
tout ou partie du service ou 
de l'établissement, soit par le 
représentant de l'Etat dans le 
département après avis du 
président du conseil général 
pour la mise en œuvre de la 
législation relative à l'enfance 
délinquante, soit conjointe-
ment par le représentant de 
l'Etat dans le département et 
par le président du conseil 
général pour la mise en œuvre 
de la législation relative à l'as-
sistance éducative. » 

 
Section 3 Section 3 Section 3 

 Des contrats pluriannuels Des contrats pluriannuels Des contrats pluriannuels 
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d’objectifs et de moyens d’objectifs et de moyens d’objectifs et de moyens 
 

Article 25 Article 25 Article 25 

L'article L. 313-11 du 
même code est ainsi rédigé : 

 
 Sans préjudice des 

dispositions de l’article 5-1 
de la loi du 30 juin 1975 pré-
citée, des contrats plurian-
nuels peuvent être conclus 
entre les personnes physi-
ques et morales gestionnaires 
d’établissements et services 
et la ou les autorités chargées 
de l’autorisation et, le cas 
échéant, les organismes de 
protection sociale, afin no-
tamment de permettre la ré-
alisation des objectifs retenus 
par le schéma d’organisation 
sociale et médico-sociale dont 
ils relèvent, ou la mise en œu-
vre du projet d’établissement 
ou de service. 

Sans … 
 
… de la loi n° 75-535 

du 30 juin … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… ils relèvent, la mise 

en œuvre du projet 
d’établissement ou de service 
ou de la coopération des ac-
tions sociales et médico-
sociales. 

« Art. L. 313-11. - 
Sans préjudice des disposi-
tions de l’article L. 313-12, 
des … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… sociales. 

 Ces contrats fixent les 
obligations respectives des 
parties signataires et pré-
voient les moyens nécessaires 
à la réalisation des objectifs 
poursuivis, sur une durée 
comprise entre trois et cinq 
ans. 

Ces … 
 
 
   

   
… une durée maximale 

de cinq ans. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

   
Art. add. après l’article 25  

L'article L. 313-12 du 
même code est ainsi rédigé : 

 
   « Art. L. 313-12. – I. - 

Les établissements assurant 
l'hébergement des personnes 
âgées mentionnées au 6° du I 
de l'article L. 312-1 et les éta-
blissements de santé dispen-
sant des soins de longue du-
rée visés au 2° de l'article 
L. 6111-2 du code de la santé 
publique qui accueillent un 
nombre de personnes âgées 
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dépendantes dans une pro-
portion supérieure à un seuil 
fixé par décret ne peuvent ac-
cueillir des personnes âgées 
remplissant les conditions de 
perte d'autonomie mention-
nées à l'article L. 232-2 du 
présent code que s'ils ont 
passé avant le 31 décembre 
2003 une convention plurian-
nuelle avec le président du 
conseil général et l'autorité 
compétente de l'Etat, qui res-
pecte le cahier des charges 
établi par arrêté ministériel, 
après avis des organismes 
nationaux d'assurance mala-
die et des représentants des 
présidents de conseils géné-
raux. 

   « II. - Les établisse-
ments mentionnés au I dont la 
capacité est inférieure à un 
seuil fixé par décret ont la 
possibilité de déroger aux rè-
gles mentionnées au 1° de 
l'article L. 314-2. Dans ces 
établissements, les modalités 
de tarification des prestations 
remboursables aux assurés 
sociaux sont fixées par décret. 

   « III. – Les établisse-
ments accueillant un nombre 
de personnes âgées dépen-
dantes inférieur au seuil men-
tionné au I doivent répondre à 
des critères de fonctionne-
ment, notamment de qualité, 
définis par un cahier des 
charges fixé par arrêté du 
ministre chargé des person-
nes âgées. » 

 
Section 4 Section 4 Section 4 

 Du contrôle Du contrôle Du contrôle 
 

Article 26 Article 26 Article 26 

L'article L. 313-13 du 
même code est ainsi rédigé : 

 
 Le contrôle de 

l’activité des établissements 
Alinéa sans modifica-

tion 
« Art. L. 313-13. – Le 

contrôle … 
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et services sociaux et médico-
sociaux est exercé, notamment 
dans l’intérêt des usagers, par 
l’autorité qui a délivré 
l’autorisation. 

  
 
 
 
… l’autorisation. 

 Les inspecteurs des af-
faires sanitaires et sociales 
dûment assermentés à cet ef-
fet dans des conditions fixées 
par décret en Conseil d’Etat 
constatent les infractions par 
des procès-verbaux qui font 
foi jusqu’à preuve du 
contraire. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 Au titre des contrôles 
mentionnés à l’article 29 et 
aux articles 97, 209 et 210 du 
code de la famille et de l’aide 
sociale, les personnels men-
tionnés à l’alinéa précédent 
peuvent effectuer des saisies 
dans des conditions fixées par 
décret en Conseil d’Etat. 

Au … 
… l’article 29 de la présente 
loi et aux … 
 
 
 
 
  

… d’Etat. 

« Au titre des contrô-
les mentionnés aux articles 
L. 313-16, L. 331-3, L. 331-5 
et L. 331-7, les personnels … 

 
 
 
 
… d’Etat. » 

 
Article 27 Article 27 Article 27 

Il est inséré dans le 
même code un article 
L. 313-14 ainsi rédigé : 

 
 Dans les conditions 

fixées par décret en Conseil 
d’Etat, et sans préjudice des 
dispositions de l’article 97, 
l’autorité qui a délivré 
l’autorisation adresse au ges-
tionnaire d’un établissement 
ou service social ou médico-
social, dès que sont consta-
tées dans l’établissement ou 
le service des infractions aux 
lois et règlements ou des dys-
fonctionnements dans la ges-
tion susceptibles d’affecter la 
prise en charge des usagers, 
une injonction d'y remédier 
dans le délai qu'elle fixe. L'au-
torité compétente en informe, 
le cas échéant, le préfet. 

Dans … 
 
 
… l’article 97 du code 

de la famille et de l’aide so-
ciale, l’autorité … 

 
 
 
 
 
 
 
           … la 

prise en charge et 
l’accompagnement des usa-
gers, … 

 
 
… en informe les re-

présentants du personnel et, 
le cas échéant, les représen-
tants de l’État dans le dépar-
tement. 

« Art. L. 313-14. – 
Dans … 

 
… l'article L. 331-7, 

l’autorité … 
 

 … adresse à la personne 
morale gestionnaire …  

 
 
 
 
 
 
 
… usagers ou le respect de 

leurs droits, une injonction … 
… fixe. Ce délai doit être 

raisonnable et adapté à l'ob-
jectif recherché. L'autorité … 

 
… département. 
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 S’il n’est pas satisfait 
à l'injonction, l'autorité com-
pétente peut désigner un ad-
ministrateur provisoire de 
l'établissement pour une du-
rée qui ne peut être supé-
rieure à six mois. Celui-ci ac-
complit, au nom de l’autorité 
compétente et pour le compte 
de l’établissement ou du ser-
vice, les actes 
d’administration urgents et 
nécessaires. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« S’il n’est … 
 
 
 
 
 

… mois renouvelable une 
fois. Celui-ci accomplit, … 
 
 
 
… urgents ou nécessaires 

pour mettre fin aux dysfonc-
tionnements ou irrégularités 
constatés. 

 Dans le cas des éta-
blissements ou services sou-
mis à autorisation conjointe, 
la procédure prévue aux deux 
alinéas précédents est engagée 
à l'initiative de l'une ou de 
l'autre des autorités compé-
tentes. 

Dans le cas des éta-
blissements et services … 

 
 
 
 
        … compétentes. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 
Article 28 Article 28 Article 28 

Il est inséré dans le 
même code un arti-
cle L. 313-15 ainsi rédigé : 

 
Art. 14. - Tout chan-

gement important dans l'acti-
vité, l'installation, l'organisa-
tion, la direction ou le 
fonctionnement d'un établis-
sement ou d'un service sou-
mis à l'autorisation prévue à 
l'article 9 doit être porté à la 
connaissance de l'autorité qui 
en a autorisé la création ou de 
l'autorité compétente pour 
autoriser la transformation ou 
l'extension. 

L’autorité compétente 
met fin à l'activité de tout ser-
vice ou établissement créé, 
transformé ou ayant fait l'ob-
jet d’une extension sans l'au-
torisation prévue à cet effet, 
après avis, selon le cas, du 
comité national ou régional 
d'organisation sanitaire et so-
ciale. 

L’autorité … 
 
 
 
 
… à cet effet. 
 

« Art. L. 313-15. – 
L’autorité … 

 
 
 
 … à cet effet.  

Sans préjudice des 
sanctions prévues à l'article 
15, un établissement ou un 
service ouvert sans autorisa-
tion peut être fermé par l'au-
torité compétente pour en au-
toriser la création, après avis, 
selon le cas, du comité natio-
nal ou régional de l'organisa-
tion sanitaire et sociale. Dans 
le cas où la création relève 

Lorsque l'activité re-
lève d'une autorisation 
conjointe de l'autorité compé-
tente de l’Etat et du président 
du conseil général, la décision 
de fermeture est prise 
conjointement par ces deux 
autorités et mise en œuvre par 
le préfet avec le concours du 
président du conseil général. 
En cas de désaccord entre ces 

Lorsque … 
 
 
 
 
 

 
… œuvre par le représentant 
de l’État dans le département 
avec le concours … 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 



 

- 188 - 

 

Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l'Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions de la  
Commission 

___ 
 

d'une autorisation conjointe 
en vertu de l'article 46 de la 
loi n° 83-663 du 22 juillet 
1983 précitée, la décision de 
fermeture est prise conjoin-
tement par le représentant de 
l'Etat dans le département et 
le président du conseil géné-
ral. 

deux autorités, la décision de 
fermeture peut être prise et 
mise en œuvre par le préfet. 

 
 
           … œuvre par le 

représentant de l’État dans le 
département. 

 L’autorité compétente 
met en œuvre la décision de 
fermeture dans les conditions 
prévues aux articles 97, 210 
et 212 du code de la famille et 
de l'aide sociale. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« L’autorité … 
 
 
… articles L. 331-5, 

L. 331-6 et L. 331-7. » 
 

 
Article 29 Article 29 Article 29 

Il est inséré dans le 
même code un article 
L. 313-16 ainsi rédigé : 

 
Le représentant de 

l'Etat prononce la fermeture, 
totale ou partielle, provisoire 
ou définitive, d'un établisse-
ment ou d'un service, dans les 
conditions prévues aux arti-
cles 97 et 210 du code de la 
famille et de l'aide sociale : 

Le préfet prononce la 
fermeture, totale ou partielle, 
provisoire ou définitive, d'un 
service ou établissement dans 
les conditions prévues aux ar-
ticles 30 et 31 : 

Le représentant de 
l’État dans le département 
prononce … 

 
 

… 31 : 
 

« Art. L. 313-16. - Le 
représentant … 

 
 
 
… articles L. 313-17 et 

L. 313-18 : 

1° Lorsque les normes 
définies par le décret prévu à 
l'article 4 ne sont pas respec-
tées ; 

1° Lorsque les normes 
prévues au deuxième alinéa du 
I de l'article 9 ne sont pas 
respectées ; 

1° Lorsque … 
… prévues au sei-

zième alinéa … 
… respectées ; 

« 1° Lorsque les 
conditions techniques 
minimales d'organisation et 
de fonctionnement prévues au 
II de l'article L. 312-1 ne sont 
pas respectées ; 

2° Lorsque sont cons-
tatées, dans l'établissement ou 
le service et du fait de celui-ci, 
des infractions aux lois et rè-
glements entraînant la res-
ponsabilité civile de l'établis-
sement ou du service ou la 
responsabilité pénale de ses 
dirigeants ; 

2° Lorsque la santé, la 
sécurité, l'intégrité ou le bien-
être physique ou moral des 
personnes bénéficiaires se 
trouve menacé ou compromis 
par les conditions d'installa-
tion, d'organisation ou de 
fonctionnement de l'établis-
sement ou du service. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« 2° Lorsque … 
… sécurité ou le bien-

être … 
… se trouvent com-

promis … 
 
 
 
… service ; 

3° Lorsque la santé, la 
sécurité ou le bien-être phy-
sique ou moral des usagers se 
trouvent menacés ou com-
promis par les conditions 
d'installation, d'organisation 
ou de fonctionnement de 
l'établissement ou du service. 

  « 3° Lorsque sont 
constatées dans l'établisse-
ment ou le service et du fait de 
celui-ci des infractions aux 
lois et règlements susceptibles 
d'entraîner la mise en cause 
de la responsabilité civile de 
l'établissement ou du service 
ou de la responsabilité pénale 



 

- 189 - 

 

Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l'Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions de la  
Commission 

___ 
 

de ses dirigeants ou de la 
personne morale gestion-
naire.» 

 
Article 30 Article 30 Article 30 

Il est inséré dans le 
même code un arti-
cle L. 313-17 ainsi rédigé : 

 
 En cas de fermeture 

d'un établissement ou d'un 
service, le préfet prend les 
mesures nécessaires au pla-
cement des personnes qui y 
étaient accueillies. 

En … 
  … service, 

le représentant de l’État dans 
le département prend … 

 
… accueillies. 

« Art. L. 313-17. – En 
cas … 

 
 
 
… accueillies. 

    
 Il peut mettre en œuvre 

la procédure prévue au 
deuxième alinéa de l’article 
27. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« Il … 
 
… l'article L. 313-14. 

 
Article 31 Article 31 Article 31 

Il est inséré dans le 
même code un arti-
cle L. 313-18 ainsi rédigé : 

 
La fermeture définitive 

de l'établissement ou du ser-
vice vaut retrait de l'autorisa-
tion prévue à l'article 9 de la 
présente loi. 
……………………………. 

La fermeture définitive 
du service ou de l'établisse-
ment vaut retrait de l'autorisa-
tion prévue à l'article 17. 

Sans modification 
 

      « Art. L. 313-18. – La … 
 
 

… l'article L. 313-1. » 

 
Article 32 Article 32 Article 32 

Il est inséré dans le 
même code un arti-
cle L. 313-19 ainsi rédigé : 

 
 Le président du 

conseil général exerce un 
contrôle sur les établisse-
ments et services relevant de 
sa compétence au titre des 
dispositions mentionnées aux 
a et c de l’article 19 dans les 
conditions prévues par l'arti-
cle 198 du code de la famille 
et de l’aide sociale.  

Sans modification 
 

« Art. L. 313-19. – Le … 
 
 
 
 
 

… l'article L. 313-3 dans … 
 

… l'article L. 133-2. 

 L’autorité judiciaire et 
les services relevant de 
l’autorité du garde des sceaux, 

 « L’autorité … 
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ministre de la justice, exer-
cent, sans préjudice des pou-
voirs reconnus au président 
du conseil général, un contrôle 
sur les établissements et ser-
vices mentionnés au 4° du I 
de l’article 9. 

 
 
 
 
 
 

… l'article L. 312-1. » 
 

Article 33 Article 33 Article 33 

Il est inséré dans le 
même code un arti-
cle L. 313-20 ainsi rédigé : 

 
Art. 15. - Les infrac-

tions aux dispositions des ar-
ticles 9, 13 et 14 ci-dessus 
sont passibles des peines pré-
vues à l'article 99 du Code de 
la famille et de l'aide sociale. 

 

Les infractions aux 
dispositions des articles 5 à 8 
sont constatées et poursui-
vies dans les conditions fixées 
par les premier et troisième 
alinéas de l'article 45 et les ar-
ticles 46, 47, 51, 52 et 56 de 
l'ordonnance n° 86-1243 du 
1er décembre 1986 relative à 
la liberté des prix et de la 
concurrence. 

Sans modification 
 

      « Art. L. 313-20. – Les … 
         … articles L. 311-4 à 
L. 311-7 sont … 

 
 

… alinéas de l'article L. 450-1 
et les articles L. 450-2, 
L. 450-3, L. 450-7, L. 450-8 
et L. 470-5 du code de com-
merce. » 

    
   

Art. add. après l’article 33.  

Il est inséré dans le 
même code un article 
L. 313-21 ainsi rédigé : 

 
   « Art. L. 313-21. – 

Sauf disposition contraire, les 
modalités d'application du 
présent chapitre sont déter-
minées par décret en Conseil 
d'Etat. » 

 
CHAPITRE IV CHAPITRE IV CHAPITRE IV 

 Des dispositions financiè-
res 

Des dispositions financiè-
res 

Des dispositions financiè-
res 

   
Art. add. avant l’article 34  

I. – Le chapitre IV du 
titre premier du livre III du 
même code est intitulé : 
« Dispositions financières ». 

 
   II. – Il est créé audit 

chapitre une section 1 intitu-
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lée : « Règles générales en 
matière tarifaire » et compre-
nant les articles L. 314-1 et 
L. 314-2, une section 2 intitu-
lée :  « Règles budgétaires et 
de financement » et compre-
nant les articles L. 314-3 à 
L. 314-11 et une section 3 
intitulée : « Dispositions 
diverses » et comprenant les 
articles L. 314-13 à 
L. 314-26.  

   

 
Section 1 Section 1 Section 1 

 Des règles de compétences 
en matière tarifaire  

Des règles de compétences 
en matière tarifaire  

Des règles de compétences 
en matière tarifaire  

CHAPITRE V  
Dispositions financières Article 34 Article 34 Article 34 

L'article L. 314-1 du 
même code est ainsi rédigé : 

 
Art. 26. - La tarifica-

tion des prestations fournies 
par les établissements et ser-
vices sociaux habilités à rece-
voir des bénéficiaires de l'aide 
sociale du département est ar-
rêtée chaque année par le pré-
sident du conseil général, sous 
réserve des dispositions sui-
vantes. 

I. - La tarification des 
prestations fournies par les 
établissements et services fi-
nancés par le budget de l’Etat 
ou par les organismes de sé-
curité sociale est arrêtée cha-
que année par le représentant 
de l’Etat dans le département. 

I. - Non modifié 
 

« Art. L. 314-1. –I. – 
La ... 

 
 
 
 
 
… département. 

La tarification des 
prestations remboursables 
aux assurés sociaux est arrêtée 
dans les conditions fixées par 
l'article 27 bis, après avis du 
président du conseil général. 
Au vu de cette décision, le 
président du conseil général 
fixe la tarification des presta-
tions fournies par les établis-
sements et services habilités à 
recevoir des bénéficiaires de 
l'aide sociale du département. 

II. - La tarification des 
prestations fournies par les 
établissements ou services 
habilités à recevoir des bénéfi-
ciaires de l'aide sociale du dé-
partement est arrêtée chaque 
année par le président du 
conseil général. 

II. - La tarification … 
  … établis-

sements et services … 
 
 
 
 
 … général. 

« II. - Non modifié 
 

………………………………    
La tarification des 

prestations fournies par les 
établissements ou services 
auxquels l'autorité judiciaire 
confie directement et 
habituellement des mineurs 

III. - La tarification 
des prestations fournies par 
les établissements ou services 
mentionnés au 4° du I de l'ar-
ticle 9 auxquels l'autorité judi-
ciaire confie directement et 

III. - La tarification … 
 

… établissements et services 
mentionnés au 4° du I de l'ar-
ticle 9 est arrêtée : 

« III. - La … 
 
 
             … l'article 

L. 312-1  est arrêtée : 
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rêtée conjointement par le 
président du conseil général et 
le représentant de l'Etat. Dans 
le cas où, au 31 janvier de 
l'année considérée, la tarifica-
tion n'a pas été arrêtée en rai-
son d'un désaccord entre le 
président du conseil général et 
le représentant de l'Etat, les 
ministres compétents peu-
vent fixer par arrêté la tarifi-
cation desdits établissements 
ou services. 

habituellement des mineurs 
est arrêtée : 

La tarification des 
prestations fournies par les 
établissements et services so-
ciaux habilités à recevoir des 
bénéficiaires de l'aide sociale 
de l'Etat est arrêtée chaque 
année par le représentant de 
l'Etat dans le département. 

a) Conjointement par 
le représentant de l’Etat dans 
le département et le président 
du conseil général, lorsque le 
financement des prestations 
est assuré en tout ou en partie 
par le département ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 b) Par le représentant 
de l’Etat dans le département, 
lorsque le financement des 
prestations est assuré exclu-
sivement par le budget de 
l’Etat. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Art. 26-4. - La dota-
tion globale annuelle des cen-
tres d'action médico-sociale 
précoce mentionnés à l'article 
L. 166 du code de la santé 
publique est arrêtée conjoin-
tement par le président du 
conseil général et le représen-
tant de l'Etat dans le dépar-
tement, après avis de la caisse 
régionale d'assurance maladie. 
Dans le cas où, au 31 décem-
bre de l'année considérée , 
cette dotation n'a pas été arrê-
tée en raison d'un désaccord 
entre le président du conseil 
général et le représentant de 
l'Etat dans le département, 
elle peut être fixée par arrêté 
interministériel. 

IV. - La tarification 
des centres d'action médico-
sociale précoce mentionnés à 
l'article L. 2132-4 du code de 
la santé publique est arrêtée 
conjointement par le repré-
sentant de l’Etat dans le dé-
partement et le président du 
conseil général après avis de 
la caisse régionale d'assurance 
maladie. 

IV. - Non modifié 
 

« IV. - Non modifié 
 

    
  IV bis (nouveau). - La 

tarification des foyers 
d’accueil médicalisés men-
tionnés au 6° bis du I de 
l’article 9 est arrêtée : 

« IV bis. - La … 
 
 
 

… l'article L. 312-1 est arrê-
tée : 
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  a) Pour les prestations 
de soins remboursables aux 
assurés sociaux, par le repré-
sentant de l’Etat dans le dé-
partement ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

  b) Pour les prestations 
relatives à l’hébergement et à 
l’accompagnement à la vie so-
ciale, par le président du 
conseil général ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 V. - Dans les cas men-
tionnés au a du III et au IV, 
en cas de désaccord entre le 
représentant de l’Etat et le 
président du conseil général, 
les ministres compétents 
fixent par arrêté conjoint le 
tarif des établissements ou 
services, selon des modalités 
fixées par décret en Conseil 
d’Etat. 

V. - Non modifié 
 

« V. - Dans … 
 
 
 
         … général, cha-

que autorité précitée fixe par 
arrêté le tarif relevant de sa 
compétence et le soumet à la 
commission interrégionale de 
la tarification sanitaire et so-
ciale dont la décision s'im-
pose à ces deux autorités. 

    
Toutefois, par conven-

tion entre plusieurs départe-
ments utilisateurs d'un éta-
blissement et le département 
d'implantation, le pouvoir de 
tarification pourra être confié 
à un autre département que ce 
dernier. 

 
VI (nouveau). - Le 

pouvoir de tarification peut 
être confié à un autre dépar-
tement que celui 
d’implantation d’un établis-
sement, par convention signée 
entre plusieurs départements 
utilisateurs de cet établisse-
ment.  

« VI. - Non modifié 
 

 
Article 35 Article 35 Article 35 

L'article L. 314-2 du 
même code est ainsi rédigé : 

 
Art. 26 (troisième et 

quatrième alinéas). - La tari-
fication des établissements 
qui peuvent accueillir des 
personnes âgées conformé-
ment à l'article 5-1 est arrêtée, 
pour les prestations rembour-
sables aux assurés sociaux, 
par l'autorité compétente 
pour l'assurance maladie 
après avis du président du 
conseil général, et pour les 
prestations pouvant être pri-
ses en charge par la prestation 
spécifique dépendance, créée 
par l'article 2 de la loi 

La tarification de ceux 
des établissements mention-
nés au 6° du I de l'article 9 qui 
sont autorisés à accueillir des 
personnes âgées dépendantes 
dans les conditions prévues 
par l'article 5-1 de la loi du 30 
juin 1975 précitée est arrêtée : 

La tarification de ceux 
des établissements et services 
mentionnés … 

 
 
 
 
… loi n°75-535 du 30 

juin 1975 précité est arrêtée :
   

« Art. L. 314-2. – La 
tarification des établissements 
mentionnés à l'article 
L. 313-12 est arrêtée : 
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n° 97-60 du 24 janvier 1997 
précitée, par le président du 
conseil général après avis de 
l'autorité compétente pour 
l'assurance maladie. 

Cette tarification est 
notifiée aux établissements au 
plus tard le 31 janvier au titre 
de l'exercice en cours, lorsque 
les documents nécessaires à la 
fixation de cette tarification 
ont été transmis aux autorités 
compétentes dans les condi-
tions et les délais déterminés 
par voie réglementaire. 

1° Pour les prestations 
de soins remboursables aux 
assurés sociaux, par l'autorité 
compétente de l’Etat men-
tionnée à l'article L.  162-24-1 
du code de la sécurité sociale, 
après avis du président du 
conseil général et de la caisse 
régionale de l'assurance mala-
die ; 

1° Pour … 
 
 
      …. l’Etat, 

après avis … 
 
 
      

… régionale d'assurance ma-
ladie ; 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 2° Pour les prestations 
relatives à la dépendance ac-
quittées par l'usager ou, si ce-
lui-ci remplit les conditions 
mentionnées à l'article 2 de la 
loi n° 97-60 du 24 janvier 
1997 tendant, dans l’attente 
de la loi instituant une presta-
tion d’autonomie pour les 
personnes âgées dépendantes, 
à mieux répondre aux besoins 
des personnes âgées par 
l’institution d’une prestation 
spécifique dépendance, prises 
en charge par la prestation 
spécifique dépendance, par le 
président du conseil général, 
après avis de l'autorité com-
pétente pour l'assurance ma-
ladie ; 

2° Pour … 
 
 
 
 
 
… dans l’attente du 

vote de la loi … 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                 … l'autorité 
administrative compétente 
pour l’assurance maladie ; 

« 2° Pour … 
 
 
 
… l'article L. 232-2, 

prises en charge par l'alloca-
tion personnalisée d'autono-
mie, par le président du 
conseil général, après avis de 
l'autorité compétente de 
l'Etat. 

 3° Pour les prestations 
relatives à l'hébergement, dans 
les établissements habilités à 
recevoir des bénéficiaires de 
l'aide sociale, par le président 
du conseil général. 

3° Pour … 
 
   … les établissements  

et services habilités … 
 … sociale du dépar-

tement, par  le président du 
conseil général. 

« 3° Pour … 
… 
 établissements habili-

tés à recevoir des bénéficiaires 
de l'aide sociale, par le prési-
dent du conseil général. 

 Cette tarification est 
notifiée aux établissements au 
plus tard quatre-vingt -dix 
jours à compter de la date de 
notification des dotations ré-
gionales limitatives mention-
nées à l’article 27-5 de la loi 
du 30 juin 1975 précitée, 
pour l'exercice en cours, lors-
que les documents nécessaires 
à la fixation de cette tar ifica-

Cette … 
 
… tard soixante jours … 

 
 
 
… loi n°75-535 du 30 

juin … 
 
 
 

« Cette … 
 
 
 
 
… mentionnées à l'ar-

ticle L. 314-7, pour l'exercice 
en cours, … 
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tion ont été transmis aux au-
torités compétentes dans des 
conditions et délais détermi-
nés par décret en Conseil 
d’Etat. 

 
 
 
 
 
… d’Etat. 

 
… compétentes. 

 Pour les établisse-
ments relevant de la loi n° 90-
600 du 6 juillet 1990 relative 
aux conditions de fixation des 
prix de prestations fournies 
par certains établissements 
assurant l’hébergement des 
personnes âgées, les prix des 
prestations mentionnées au 
3° ci-dessus sont fixés dans 
les conditions prévues par la-
dite loi. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« Pour les établisse-
ments visés à l'arti-
cle L. 342-1, les prix des 
prestations mentionnées … 

 
 
 
 
 
 
 

… prévues par les articles 
L. 342-2 à L.  342-6. » 

    
   

Art. add. après l’article 35 

Les articles L. 314-3 à 
L. 314-5 du même code sont 
ainsi rédigés : 

 
   « Art. L. 314-3. – Des 

conditions particulières 
d'exercice des professionnels 
de santé exerçant à titre libé-
ral destinées notamment à as-
surer l'organisation, la coor-
dination et l'évaluation des 
soins, l'information et la for-
mation sont mises en œuvre 
dans les établissements d'hé-
bergement pour personnes 
âgées dépendantes visés à 
l'article L. 313-12. 

   « Ces conditions peu-
vent porter sur des modes de 
rémunération particuliers au-
tres que le paiement à l'acte et 
sur le paiement direct des 
professionnels par établisse-
ment. 

   « Un contrat portant 
sur ces conditions d'exercice 
est conclu entre le profession-
nel et l'établissement. 

   « Les modalités d'ap-
plication des dispositions qui 
précèdent sont fixées par voie 
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réglementaire. 
    
   « Art. L. 314-4. – Les 

dépenses de soins paramédi-
caux dispensés par des pro-
fessionnels de statut libéral ou 
salarié dans le cadre d'une 
action de maintien à domicile 
par les institutions mention-
nées au I de l'article L. 312-1 
peuvent être prises en charge 
par les organismes d'assu-
rance maladie suivant une 
formule forfaitaire et, dans ce 
cas, réglées directement par 
ces organismes aux institu-
tions dans les conditions 
fixées par voie réglementaire. 

   « La participation de 
l'assuré social aux dépenses 
de soins paramédicaux dis-
pensés par les institutions 
précitées peut être réduite ou 
supprimée dans les conditions 
fixées par voie réglementaire. 

    
   « Art. L. 314-5. – Les 

personnes qui s'absentent 
temporairement, de façon oc-
casionnelle ou périodique, de 
l'établissement social et médi-
co-social où elles sont 
accueillies peuvent être 
dispensées d'acquitter tout ou 
partie de leurs frais d'héber-
gement.    « Les conditions d'ap-
plication du présent article, 
qui peuvent être variables se-
lon la nature de l'établisse-
ment et le mode de prise en 
charge desdits frais, sont soit 
fixées par voie réglementaire 
lorsqu'il s'agit d'établisse-
ment dont le financement est 
assuré grâce à une participa-
tion directe ou indirecte de 
l'Etat ou d'organismes de sé-
curité sociale, soit détermi-
nées par le règlement dépar-
temental d'aide sociale 
lorsqu'il s'agit d'établisse-
ments dont le département as-
sure seul le financement. » 
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Art. add. après l’article 35 

L'article L. 314-6 du 
même code est ainsi rédigé : 

 
   « Art. L. 314-6. - Les 

conventions collectives de 
travail, conventions d'entre-
prise ou d'établissement et 
accords de retraite applica-
bles aux salariés des établis-
sements ou services à carac-
tère social ou sanitaire à but 
non lucratif dont les dépenses 
de fonctionnement sont, en 
vertu de dispositions législa-
tives ou réglementaires, sup-
portées, en tout ou partie, di-
rectement ou indirectement, 
soit par des personnes mora-
les de droit public, soit par 
des organismes de sécurité 
sociale, ne prennent effet 
qu'après agrément donné par 
le ministre compétent après 
avis d'une commission où 
sont représentés des élus lo-
caux et dans les conditions 
fixées par voie réglementaire. 
Ces conventions ou accords 
s'imposent aux autorités 
compétentes pour fixer la tari-
fication. 

   « La mise en œuvre de 
ces conventions ou accords 
devra être compatible avec le 
respect d'un taux prévisionnel 
d'évolution des dépenses sa-
lariales des personnels 
concernés fixé chaque année 
par arrêté ministériel après 
avis de la commission 
d'agrément. 

   « Ce taux prévisionnel 
d'évolution sera établi, à pé-
rimètre constant et à minima, 
en respectant un principe de 
parité en valeur brute et en 
valeur nette entre le secteur 
public et le secteur privé. 

   « Un rapport relatif 
aux agréments des conven-
tions et accords mentionnés 
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au premier alinéa du présent 
article est soumis annuelle-
ment au comité des finances 
locales. » 

    
   Art. add. après l’article 35 

 
Les articles L. 314-7 à 

L. 314-9 du même code sont 
ainsi rédigés : 

 
   « Art. L. 314-7. – Le 

financement de celles des 
prestations des établissements 
et services sociaux et médico-
sociaux publics et privés qui 
sont à la charge des organis-
mes de sécurité sociale est 
soumis à un objectif de dépen-
ses. 

 
   « Les ministres char-

gés de la sécurité sociale, de 
l'action sociale, de l'économie 
et du budget fixent annuelle-
ment cet objectif, en fonction 
de l'objectif national de dé-
penses d'assurance maladie 
voté par le Parlement, et 
corrélativement le montant to-
tal annuel des dépenses prises 
en compte pour le calcul des 
dotations globales, forfaits, 
prix de journée et tarifs affé-
rents aux prestations corres-
pondantes. 

   « Ce montant total est 
fixé par application d'un taux 
d'évolution aux dépenses de 
l'année précédente au plus 
tard dans les quinze jours qui 
suivent la publication de la loi 
de financement de la sécurité 
sociale. 

   « Ce montant total an-
nuel est constitué en dotations 
limitatives régionales. Le 
montant de ces dotations est 
fixé par les ministres chargés 
de la sécurité sociale et de 
l'action sociale en fonction 
des besoins de la population, 
des orientations définies par 
les schémas prévus à l'a rti-
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cle L. 311-3, des priorités dé-
finies au niveau national en 
matière de politique médico-
sociale, en tenant compte de 
l'activité et des coûts des éta-
blissements et services et d'un 
objectif de réduction progres-
sive des inégalités dans l'allo-
cation des ressources entre 
régions ; les dotations régio-
nales sont réparties en dota-
tions départementales limita-
tives par le préfet de région, 
en liaison avec le directeur de 
l'agence régionale de l'hospi-
talisation et les préfets 
concernés ; ces dotations dé-
partementales limitatives 
peuvent, dans les mêmes 
conditions, être réparties par 
le préfet en dotations affectées 
par catégories de bénéficiai-
res ou à certaines prestations 
dans des conditions fixées par 
décret. 

   « Les modalités d'ap-
plication du présent article 
sont fixées par décret. 

 
   « Art. L. 314-8. – Le 

montant total annuel des dé-
penses des établissements et 
services mentionnés aux 5° et 
7° de l'article L. 312-1, impu-
tables aux prestations prises 
en charge par l'aide sociale 
de l'Etat, et corrélativement, 
le montant total annuel des 
dépenses prises en compte 
pour le calcul des dotations 
globales de fonctionnement de 
ces établissements ou services 
sont déterminés par le mon-
tant limitatif inscrit à ce titre 
dans la loi de finances initiale 
de l'exercice considéré. 

   « Ce montant total an-
nuel est constitué en dotations 
régionales limitatives. Le 
montant de ces dotations ré-
gionales est fixé par le minis-
tre chargé de l'action sociale, 
en fonction des priorités en 
matière de politique sociale, 
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compte tenu des besoins de la 
population, de l'activité et des 
coûts moyens des établisse-
ments ou services et d'un ob-
jectif de réduction progressive 
des inégalités dans l'alloca-
tion des ressources entre ré-
gions. 

   « Chaque dotation ré-
gionale est répartie par le 
préfet de région, en liaison 
avec les préfets de départe-
ment, en dotations départe-
mentales, dont le montant 
tient compte des priorités lo-
cales, des orientations des 
schémas prévus à l'article 
L. 312-5, de l'activité et des 
coûts moyens des établisse-
ments ou services, et d'un ob-
jectif de réduction des inégali-
tés d'allocation des 
ressources entre départe-
ments et établissements ou 
services. 

    
   « Art. L. 314-9. – Pour 

chaque établissement ou ser-
vice, le représentant de l'Etat 
dans le département compé-
tent peut modifier le montant 
global des recettes et dépen-
ses prévisionnelles, mention-
nées au 3° du I de l'arti-
cle L. 314-10, imputables aux 
prestations prises en charge 
par l'aide sociale de l'Etat, 
compte tenu du montant des 
dotations régionales ou dé-
partementales définies ci-
dessus ; la même procédure 
s'applique en cas de révision, 
au titre du même exercice, des 
dotations régionales ou dé-
partementales initiales. 

    
   « Le représentant de 

l'Etat dans le département 
peut également supprimer ou 
diminuer les prévisions de 
dépenses qu'il estime injusti-
fiées ou excessives compte te-
nu, d'une part, des conditions 
de satisfaction des besoins de 
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la population, telles qu'elles 
résultent notamment des 
orientations des schémas 
prévus à l'article L.  312-5, 
d'autre part, de l'évolution de 
l'activité et des coûts des éta-
blissements et services appré-
ciés par rapport au fonction-
nement des autres 
équipements comparables 
dans le département ou la ré-
gion. 

   « Des conventions 
conclues entre le représentant 
de l'Etat dans la région, les 
représentants de l'Etat dans 
les départements, les gestion-
naires d'établissements ou de 
service et, le cas échéant, les 
groupements constitués dans 
les conditions prévues à l'ar-
ticle L. 312-6 précisent, dans 
une perspective pluriannuelle, 
les objectifs prévisionnels et 
les critères d'évaluation de 
l'activité et des coûts des 
prestations imputables à 
l'aide sociale de l'Etat dans 
les établissements et services 
concernés. » 

    
 

Section 2 Section 2 Section 2 

 Des règles budgétaires et 
de 

financement 

Des règles budgétaires et 
de 

financement 

Des règles budgétaires et 
de 

financement 
 

Article 36 Article 36 Article 36 

L'article L. 314-10 du 
même code est ainsi rédigé : 

 
Art. 26-1. - Dans les 

établissements et services 
mentionnés à l'article 3 de la 
présente loi et dont la tarifica-
tion relève de la compétence 
de l'Etat, sont soumises au 
représentant de l'Etat, en vue 
de leur approbation, les déci-
sions suivantes, lorsque leur 
financement est assuré grâce à 
une participation directe ou 

I. - Dans les établis-
sements et services mention-
nés au I de l'article 9, sont 
soumis à l’accord de la ou des 
autorités compétentes pour la 
tarification, les décisions ou 
documents suivants : 

I. - Dans … 
 
 
       … l’accord de 

l’autorité compétente en ma-
tière de tarification : 

 

« Art. L. 314-10. – I. – 
Dans ... 
... l'article L. 312-1, sont … 
 

 
… de tarification : 
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indirecte soit de l'Etat, soit 
des organismes de sécurité 
sociale ou lorsque ces déci-
sions ont une incidence sur 
cette participation : 

1° Les acquisitions, les 
aliénations, les échanges 
d'immeubles et leur affecta-
tion, ainsi que les conditions 
des baux de plus de dix-huit 
ans ; 

   

2° Les emprunts ; 1° Les emprunts dont 
la durée est supérieure à un an 
; 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
3° Les programmes 

ainsi que les projets de tra-
vaux de construction, de gros-
ses réparations ou de démoli-
tions ; 

2° Les programmes 
d'investissement et leurs 
plans de financement ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

4° La variation du ta-
bleau des effectifs de person-
nel ; 

   

5° Les prévisions an-
nuelles de dépenses et de re-
cettes d'exploitation et leur 
révision, imputables, au sein 
du budget de l'établissement 
ou du service, à chacune des 
prestations prises en charge 
par l'Etat, ou les organismes 
de sécurité sociale ; 

3° Les prévisions de 
charges et de produits 
d’exploitation permettant de 
déterminer les tarifs des pres-
tations prises en charge par 
l’Etat, les départements ou 
les organismes de sécurité so-
ciale, ainsi que les affectations 
de résultats qui en découlent. 
Un décret en Conseil d’Etat 
précise les conditions dans 
lesquelles ces charges, pro-
duits et résultats sont retracés 
dans des comptes distincts, 
en fonction de la nature des 
prestations, de leur tarifica-
tion et de leur financement. 

3° Les … 
 
 
 
 
 
 
 
                       … dé-

coulent. 
 
 
 
 
 
Un décret … 
 
          … financement. 

« 3° Les … 
 
 
 
 
 
 
 
                         … dé-

coulent. 
« Les dispositions 

mentionnées aux 1° et 2° ci-
dessus ne sont pas applica-
bles aux établissements visés 
à l'article L. 342-1. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
6° L'acceptation des 

dons et legs. 
   

 
 
 

 II. - Le montant global 
des dépenses autorisées ainsi 
que les tarifs des établisse-
ments et services mentionnés 
au I de l'article 9 sont arrêtés 
par l’autorité compétente en 
matière de tarification, au 
terme d'une procédure con-
tradictoire, au plus tard 
soixante jours à compter de la 
date de notification des dota-
tions mentionnées, selon le 

« II. – Le … 
 
 
 

… l'article L. 312-1 sont no-
tifiés par … 
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cas, aux articles 11-1, 27–5 et 
27-7 de la loi n°75-535 du 
30 juin 1975 précitée, selon 
des modalités fixées par dé-
cret en Conseil d’Etat. 

… aux articles L. 313-8, 
L. 314-7 et L. 314-8, selon 
des modalités fixées par voie 
réglementaire. 

Elles sont réputées 
approuvées si le représentant 
de l'Etat n'a pas fait connaître 
son opposition dans un délai 
fixé par décret en Conseil 
d'Etat . 

Les décisions men-
tionnées aux 1° et 2° ci-
dessus sont opposables à l'au-
torité de tarification compé-
tente si celle-ci n'a pas fait 
connaître son opposition 
dans un délai fixé par décret 
en Conseil d’Etat. 

Les décisions … 
        et 2° du I du présent ar-
ticle sont opposables à l'aut o-
rité compétente en matière de 
tarification si celle-ci … 
 
 
 … d’Etat. Il en va de 
même des décisions modifica-
tives concernant les prévi-
sions de charges ou de pro-
duits mentionnées au 3° du I 
qui interviennent après la 
fixation des tarifs. 

« Les … 
 
 
 
 
 
… par voie réglemen-

taire. Il en va de … 
 
 
 
 
 
 
… tarifs. 

    
Dans le cas où l'éta-

blissememt ou le service en-
gage des dépenses supérieures 
à l'approbation reçue, les dé-
penses supplémentaires qui 
en résultent, si elles ne sont 
pas justifiées par des disposi-
tions législatives ou réglemen-
taires, ne sont pas opposa-
bles aux collectivités et 
organismes qui assurent le fi-
nancement du service. 

Les décisions men-
tionnées au 3° ci-dessus font 
l'objet d'une approbation ex-
presse de l'autorité compé-
tente, dans un délai fixé par 
décret en Conseil d’Etat. 

Les dépenses de l'éta-
blissement ou du service im-
putables à des décisions 
n'ayant pas fait l'objet des 
procédures susmentionnées 
ne sont pas opposables aux 
collectivités publiques et or-
ganismes de sécurité sociale. 

Alinéa supprimé 
 
 
 
 
 
Alinéa supprimé 
 

Suppression maintenue 
 
 
 
 
 

Suppression maintenue 
 

    
Les recettes et dépen-

ses des établissements et ser-
vices mentionnés au premier 
alinéa et qui proviennent de 
financements autres que ceux 
indiqués précédemment sont 
retracées dans un compte dis-
tinct qui est transmis à l'aut o-
rité compétente. 

 

II. - Les charges et 
produits des établissements 
et services mentionnés au 
premier alinéa du I dont les 
prestations ne sont pas prises 
en charge, ou ne le sont que 
partiellement par les collecti-
vités et organismes susmen-
tionnés, sont retracés dans un 
ou plusieurs comptes distinc-
ts qui sont transmis à l'aut ori-
té compétente en matière de 
tarification. 

Alinéa supprimé  
(cf V) 

Suppression maintenue 
 

Un décret en Conseil 
d'Etat précise les modalités 
d'application des dispositions 
qui précèdent. 

 

Le gestionnaire de 
l'établissement ou du service 
tient à la disposition de l'auto-
rité compétente en matière de 
tarification tout élément 

Alinéa supprimé 
 

Suppression maintenue 
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d’information comptable ou 
financier relatif à l'activité de 
l'établissement ou service ain-
si que tous états et comptes 
annuels consolidés relatifs à 
l'activité du gestionnaire. 

 
Art. 27-1. - Le repré-

sentant de l'Etat ne peut mo-
difier les prévisions de recet-
tes et dépenses mentionnées 
au 5° de l'article 26-1 et im-
putables à chacune des pres-
tations prises en charge par 
l'assurance maladie que pour 
l'un des motifs suivants : 

III. - L'autorité compé-
tente en matière de tarifica-
tion ne peut modifier que : 

III. - Alinéa sans mo-
dification 

 

« III. - Alinéa sans 
modification 

 

1° Les prévisions de 
recettes ou de dépenses sont 
insuffisantes ; 

 

1° Les prévisions de 
produits ou de charges insuf-
fisantes, ou qui ne sont pas 
compatibles avec les dota-
tions de financement fixées 
dans les conditions prévues, 
selon le cas, aux articles 11-1, 
27-5 et 27-7 de la loi du 30 
juin 1975 précitée ; 

1° Les prévisions de 
charges ou de produits insuf-
fisantes ou qui … 

 
 
 

   
 … loi n°75-535 du 
30 juin 1975 précitée ; 

« 1° Les … 
 
 
 
 
 
… articles L. 313-8, 

L. 314-7 et L. 314-8 ; 

    
2° Les prévisions de 

dépenses ou de recettes ne 
sont pas compatibles avec les 
objectifs ou les dotations ré-
gionales ou départementales 
fixés dans les conditions pré-
vues à l'article 27-5 ; 

2° Les prévisions de 
charges qui sont manifeste-
ment hors de proportion avec 
le service rendu ou avec les 
coûts des établissements et 
services fournissant des pres-
tations comparables. 

2° Les prévisions de 
charges qui sont manifeste-
ment hors … 

 
 
   
    … comparables en 

termes de qualité de prise en 
charge ou d’accompa-
gnement. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

3° Les prévisions de 
dépenses sont manifestement 
excessives ou injustifiées, 
compte tenu des conditions 
de satisfaction des besoins de 
la population, de l'évolution 
de l'activité et des coûts des 
structures fournissant des 
services analogues ; l'appré-
ciation de ces critères peut 
être faite par référence aux 
conventions élaborées dans 
les conditions prévues, selon 
le cas, aux articles 2 et 11-2. 

La décision de modifi-
cation doit être motivée. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Les modalités d'appli-
cation du présent article sont 
fixées par décret. 

Les modalités d'appli-
cation du présent III sont 
fixées par décret. 

Alinéa supprimé 
 

Suppression maintenue 

 IV. - Le montant glo-
bal des dépenses autorisées, 
ainsi que les tarifs des établis-
sements et services mention-
nés à l'article 9, sont arrêtés 

IV. - Les dépenses de 
l'établissement ou du service 
imputables à des décisions 
n'ayant pas fait l'objet des 
procédures mentionnées au 

« IV. - Non modifié 
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nés à l'article 9, sont arrêtés 
par les autorités tarifaires 
compétentes, au terme d'une 
procédure contradictoire, au 
plus tard quatre-vingt -dix 
jours à compter de la date de 
notification des dotations li-
mitatives mentionnées au 
4° de l’article 20, selon des 
modalités fixées par décret en 
Conseil d’Etat. 

procédures mentionnées au 
présent article ne sont pas 
opposables aux collectivités 
publiques et organismes de 
sécurité sociale. 

 

 
 

V. - Les charges et 
produits des établissements 
et services mentionnés au I de 
l'article 9, dont les prestations 
ne sont pas prises en charge 
ou ne le sont que partielle-
ment par les collectivités et 
organismes susmentionnés, 
sont retracés dans un ou plu-
sieurs comptes distincts qui 
sont transmis à l'aut orité 
compétente en matière de ta-
rification.  

« V. – Les … 
 
 

… l'article L. 312-1, dont … 
 
 
 
 
 
 
… sont tenus à disposition 

de l’autorité … 
… tarification. 

 
 

La personne physique 
ou morale gestionnaire de 
l'établissement ou du service 
tient à la disposition de l'auto-
rité compétente en matière de 
tarification tout élément 
d’information comptable ou 
financier relatif à l'activité de 
l'établissement ou du service, 
ainsi que tous états et comp-
tes annuels consolidés relatifs 
à l'activité de la personne mo-
rale gestionnaire. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 
 

Les dispositions du 
présent V ne sont pas appli-
cables aux prestations relati-
ves à l’hébergement dans les 
tarification relevant de la loi 
n° 90-600 du 6 juillet 1990 
précitée. 

« Les … 
 
 
 

… tarification visés à l'arti-
cle L. 342-1. 

 
   « VI. – Les budgets 

des établissements et services 
sociaux et médico-sociaux 
peuvent prendre en compte, 
éventuellement suivant une clé 
de répartition forfaitaire en 
fonction du niveau de leur 
budget, les dépenses relatives 
aux frais du siège social de 
l'organisme gestionnaire 
pour la part de ces dépenses 
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utiles à la réalisation de leur 
mission. » 
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Article 37 Article 37 Article 37 

   L’article L. 314-11 du 
même code est ainsi rédigé : 

Art. 27. - Les condi-
tions dans lesquelles il est 
pourvu aux dépenses de fonc-
tionnement des organismes 
énumérés à l'article 1er et, 
dans le cas où ce fonctionne-
ment est assuré avec la parti-
cipation directe ou indirecte 
de l'Etat, des collectivités lo-
cales ou des organismes de 
sécurité sociale, la tarification 
des prestations fournies par 
ces organismes sont fixées par 
voie réglementaire. La liste 
des catégories d'établisse-
ments et de services qui sont 
financés sous la forme d'une 
dotation globale, est fixée par 
décret en Conseil d'Etat. Ce 
même décret fixe les modali-
tés d'instauration de la dota-
tion globale. 

Les modalités de fixa-
tion des tarifs des dépenses 
des établissements et services 
énumérés à l'article 9 sont dé-
terminées par un décret en 
Conseil d’Etat qui prévoit no-
tamment : 

Les modalités … 
 
   … services mention-

nés au I de  l'article 9 … 
 
          … notamment : 

« Art ; L. 314-11. – 
Les modalités … 
fixation de la tarification des 
établissements … 
… l’article L. 312-1 sont … 
                   … notamment : 

Les dépenses afféren-
tes aux soins médicaux dis-
pensés aux assurés sociaux et 
aux bénéficiaires de l'aide so-
ciale dans les établissements 
énumérés à l'article 3 sont 
supportées par les régimes 
d'assurance maladie ou au ti-
tre de l'aide sociale, suivant 
les modalités fixées par voie 
réglementaire, éventuellement 
suivant des formules forfaitai-
res. 

1° Les conditions et 
modalités de la tarification de 
certains établissements ou 
services, sous forme de prix 
de journée, tarifs de presta-
tions ou forfaits journaliers et 
les modalités de globalisation 
des financements sous forme 
de forfaits annuels ou de do-
tations globales ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Art. 27-4. - Les mon-
tants des prestations visées 
au troisième alinéa de l'article 
26 sont modulés selon l'état 
de la personne accueillie et 
déterminés dans des condi-
tions fixées par voie régle-
mentaire. 

 

2° Les conditions de 
détermination de la modula-
tion, selon l'état de la per-
sonne accueillie, des presta-
tions visées à l'article 35 dans 
les établissements mentionnés 
au 6° du I de l'article 9 qui 
sont autorisés à accueillir des 
personnes âgées dépendantes. 

2° Les conditions … 
 
 
 
 … l'article 35. 

« 2° Les conditions … 
 
 
 
… l’article L. 314-2. 

 3° Les conditions dans 
lesquelles les personnes ac-
cueillies temporairement peu-
vent être dispensées d'acquit-

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 
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ter tout ou partie des frais af-
férents à leur prise en charge.  

  L’accueil temporaire 
défini est défini par voie 
réglmentaire. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
   

Article additionnel après 
l’article 37 

   I. - Les articles 
L. 314-12, L. 314-13 et 
L. 314-14 du même code sont 
ainsi rédigés : 

Code de l’action sociale et 
des familles 

   

Art. L. 314-12. - Les 
comptables des établis-
sements publics sociaux et 
médico-sociaux sont des 
comptables directs du Trésor 
ayant la qualité de comptable 
principal. 

  « Art. L. 314-12. -  Les 
personnes qui s'absentent 
temporairement, de façon oc-
casionnelle ou périodique, de 
l'établissement où elles sont 
accueillies peuvent être dis-
pensées d'acquitter tout ou 
partie de leurs frais d'héber-
gement. 

    
   « Les conditions d'ap-

plication du présent article, 
qui peuvent être variables se-
lon la nature de l'établisse-
ment et le mode de prise en 
charge desdits frais, sont soit 
fixées par voie réglementaire 
lorsqu'il s'agit d'établisse-
ments dont le financement est 
assuré grâce à une participa-
tion directe ou indirecte de 
l'Etat ou d'organismes de sé-
curité sociale, soit détermi-
nées par le règlement dépar-
temental d'aide sociale 
lorsqu'il s'agit d'établisse-
ments dont le département as-
sure seul le financement. 

    
   « Art. L. 314-13. - Les 

dépenses de soins paramédi-
caux dispensés par des pro-
fessionnels de statut libéral ou 
salarié dans le cadre d'une 
action de maintien à domicile 
par les services mentionnées 
aux 6° et 6° bis de l'article L. 
312-1 peuvent être prises en 
charge par les organismes 
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d'assurance maladie suivant 
une formule forfaitaire et, 
dans ce cas, réglées directe-
ment par ces organismes aux 
institutions dans les condi-
tions fixées par voie régle-
mentaire. 

    
   « La participation de 

l'assuré social aux dépenses 
de soins paramédicaux dis-
pensées par les institutions 
précitées peut être réduite ou 
supprimée dans les conditions 
fixées par voie réglementaire.  

    
   « Art. L. 314-14. - Des 

conditions particulières 
d'exercice des professionnels 
de santé exerçant à titre libé-
ral destinées notamment à as-
surer l'organisation, la coor-
dination et l'évaluation des 
soins, l'information et la for-
mation sont mises en œuvre 
dans les établissements d'hé-
bergement pour personnes 
âgées dépendantes. 

    
   « Ces conditions peu-

vent porter sur des modes de 
rémunération particuliers au-
tres que le paiement à l'acte et 
sur le paiement direct des 
professionnels par établisse-
ment. 

    
   « Un contrat portant 

sur ces conditions d'exercice 
est conclu entre le profession-
nel et l'établissement. 

    
   « Les modalités d'ap-

plication des dispositions qui 
précèdent sont fixées par voie 
réglementaire. » 

    
   II. - Il est créé, dans le 

même code, les articles 
L. 314-15 et L. 314-16 ainsi 
rédigés : 

    
   « Art. L. 314-15. - 

Dans les établissements et 
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services sociaux et médico-
sociaux, le fait qu'un salarié 
ou un agent a témoigné de 
mauvais traitements ou 
privations infligés à une per-
sonne accueillie ou relaté de 
tels agissements ne peut être 
pris en considération pour 
décider de mesures défavora-
bles le concernant en matière 
d'embauche, de rémunéra-
tion, de formation, d'affecta-
tion, de qualification, de clas-
sification, de promotion 
professionnelle, de mutation 
ou de renouvellement du 
contrat de travail, ou pour 
décider la résiliation du 
contrat de travail ou une 
sanction disciplinaire. 

   « En cas de licencie-
ment, le juge peut prononcer 
la réintégration du salarié 
concerné si celui-ci le de-
mande. 

    
   « Art. L. 314-16. – 

Sauf disposition contraire, les 
modalités d'application du 
présent chapitre sont déter-
minées par décret en Conseil 
d'Etat, notamment celles pré-
vues aux articles L. 314-1, 
L. 314-2, L. 314-10 et 
L. 314-11. » 

Code de la famille et de 
l’aide sociale 

 
TITRE 4  

 DISPOSITIONS COMMUNES 
AUX DIFFÉRENTES FORMES 

D'AIDE SOCIALE 
 

 
 

 

Article 37 bis (nouveau). 

 

 
 

Article 37 bis 

Art. 201. - Les recours 
dirigés contre les décisions 
prises par le représentant de 
l'Etat dans le département, le 
directeur de l'agence régionale 
de l'hospitalisation et le pré-
sident du conseil général, sé-
parément ou conjointement, 
ainsi que, le cas échéant, par 
les ministres compétents, dé-
terminant les dotations globa-

 
I. - Aux articles 201 à 

201-2 du code de la famille et 
de l’aide sociale, les mots : 
« commission interrégionale 
de la tarification sanitaire et 
sociale » sont remplacés par 
les mots : « tribunal interré-
gional de la tarification sani-
taire et sociale ». 

I. - Supprimé 
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les, les remboursements for-
faitaires, les prix de journée et 
autres tarifs des établisse-
ments et services sanitaires, 
sociaux et médico-sociaux de 
statut public ou privé, sont 
portés, en premier ressort, 
devant la commission interré-
gionale de la tarification sani-
taire et sociale. 

Art. 201-1. - Les re-
cours sont introduits devant 
la commission interrégionale 
de la tarification sanitaire et 
sociale par toute personne 
physique ou morale intéres-
sée, par les organismes de sé-
curité sociale, par le directeur 
de l'agence régionale de l'hos-
pitalisation et par le représen-
tant de l'Etat dans le dépar-
tement où a son siège 
l'établissement ou le service 
dont la tarification est contes-
tée. 
……………………………. 

 
  

L'appel est porté dans 
le délai d'un mois à compter 
de la notification du jugement 
devant la section permanente 
du Conseil supérieur de l'aide 
sociale. 

Les décisions de la 
commission interrégionale de 
la tarification sanitaire et so-
ciale et de la section perma-
nente fixant le montant des 
dotations globales, rembour-
sements forfaitaires, prix de 
journée et autres tarifs, ont 
effet à compter de la dat e 
fixée dans la décision donnant 
lieu au litige. 
…………………………….. 

 
A l’article 201 du 

même code, les mots : 
« section permanente du 
Conseil supérieur de l’aide 
sociale » et les mots : 
« section permanente » sont 
remplacés par les mots : 
« Cour nationale de la tarifica-
tion sanitaire et sociale ». 

 

Art. 201-2. - La com-
mission interrégionale de la 
tarification sanitaire et sociale 
est présidée par un membre 
du corps des tribunaux admi-
nistratifs et des cours admi-
nistratives d'appel, ayant au 
moins le grade de président de 
tribunal administratif, en acti-
vité ou honoraire, ou par un 
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conseiller d'Etat. 
La commission inter-

régionale de la tarification sa-
nitaire et sociale est compo-
sée, d'une part, de membres 
de la cour administrative 
d'appel ou des tribunaux ad-
ministratifs de son ressort 
dont l'un, au moins, est chargé 
des fonctions de commissaire 
du Gouvernement, d'autre 
part, de représentants de 
l'Etat, des collectivités territo-
riales, des organismes de pro-
tection sociale et des orga-
nismes gestionnaires 
d'établissements et de servi-
ces sanitaires, sociaux et mé-
dico-sociaux. 

   

Un décret en Conseil 
d'Etat fixe les modalités de 
désignation des membres de la 
commission interrégionale de 
la tarification sanitaire et so-
ciale. 

 
II. - Après l’article 

201-2 du même code, il est 
inséré un article 201-3 ainsi 
rédigé : 

II. – Après l’article 
L. 351-6 du même code, il est 
inséré un article L. 351-6-1 
ainsi rédigé : 

 
 

« Art. 201-3. - Les ar-
ticles L. 113-1 et L. 911-1 à 
L. 911-8 du code de justice 
administrative sont applica-
bles aux juridictions de la tari-
fication sanitaire et sociale. » 

« Art. L. 351-6-1. – 
Les articles … 

 
         … applicables 

par la commission nationale 
de la tarification sanitaire et 
sociale. » 

 
CHAPITRE V CHAPITRE V CHAPITRE V 

 Des dispositions propres 
aux établissements et ser-

vices sociaux et médico-
sociaux relevant de per-
sonnes morales de droit 

public 

Des dispositions propres 
aux établissements et ser-

vices sociaux et médico-
sociaux relevant de per-
sonnes morales de droit 

public 

Dispositions propres aux 
établissements et services 
sociaux et médico-sociaux 
relevant de personnes mo-

rales de droit public 

 
 

 
Article additionnel avant 

l’article 38 

 
 

 I. – Le chapitre V du 
titre premier du livre III du 
même code est intitulé : 
« Dispositions propres aux 
établissements et services so-
ciaux et médico-sociaux rele-
vant de personnes morales de 
droit public ». 
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 II. – La section 1 dudit 

chapitre est intitulée : 
« Dispositions générales » et 
comprend les articles 
L. 315-1 à L.  315-8. 

 
 

 
 III. – La section 2 du 

même chapitre est intitulée : 
« Statut des établissements 
publics sociaux et médico-
sociaux dotés de la personna-
lité juridique » et comprend 
les articles L. 315-9 à 
L. 315-18. 

 
 

 
 IV. – La section 3 du 

même chapitre et son intitulé 
sont supprimés. 

 
    

Loi n° 75-535 du 30 juin 
1975 précitée 

Section 1 Section 1 Section 1 

CHAPITRE IV 

STATUT DES INSTITUTIONS 
SOCIALES ET MÉDICO-

SOCIALES RELEVANT DES 
COLLECTIVITÉS PUBLIQUES  

Des dispositions générales 

 

 

Des dispositions générales 

 

 

 
Dispositions générales 

 

 

   
Article additionnel avant 

l’article 38 

   L'article L. 315-1 du 
même code est ainsi rédigé : 

   « Art. L. 315-1. - Les 
interventions à but social et 
médico-social des personnes 
morales de droit public sont 
assurées soit par des services 
non personnalisés, soit par 
des établissements publics 
communaux, intercommu-
naux, départementaux, inter-
départementaux ou natio-
naux. » 

 
Article 38 Article 38 Article 38 

Art. 18. –  
…….………………………... 

  L’article L. 315-2 du 
même code est ainsi rédigé : 

Les établissements 
publics locaux ou les services 

Les établissements et 
les services sociaux et médi-

Sans modification « Art. L. 315-2. – Les 
établissements … 
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non personnalisés sont créés 
par délibération de la ou des 
collectivités territoriales inté-
ressées. Lorsque les presta-
tions qu'ils fournissent sont 
de nature à être prises en 
charge par le département au 
titre de l'aide sociale, l'avis du 
président du conseil général 
doit être recueilli préalable-
ment à la délibération. Lors-
que les prestations qu'ils 
fournissent sont de nature à 
être prises en charge par l'Etat 
au titre de l'aide sociale ou par 
des organismes de sécurité 
sociale, les décisions de créa-
tion, de transformation ou 
d'extension sont soumises à 
autorisation délivrée par l'au-
torité compétente de l'Etat 
dans les conditions prévues à 
l'article 9. 

co-sociaux publics sont créés 
par arrêté du ou des ministres 
compétents, par délibération 
de la ou des collectivités terri-
toriales compétentes ou d’un 
groupement ou par délibéra-
tion du conseil d'administra-
tion d'un établissement pu-
blic. 

 
 
 
 
 
 
 
 
… public. 
 
 
 
 
 
 
 

La mise en service des 
établissements est subordon-
née à un contrôle de conformi-
té aux normes mentionnées à 
l'article 4, opéré après achè-
vement des travaux par l'or-
gane exécutif de la collectivité 
territoriale qui les a créés ou, 
lorsque celui-ci a été créé par 
délibération de plusieurs col-
lectivités territoriales, par 
l'organe exécutif de la collecti-
vité territoriale sur le terri-
toire de laquelle est implanté 
l'établissement. 

Lorsque les presta-
tions qu'ils fournissent sont 
éligibles à une prise en charge 
par l'aide sociale de l'Etat ou 
par les organismes de sécurité 
sociale, l’avis du représentant 
de l’Etat est recueilli préala-
blement à la délibération men-
tionnée au premier alinéa. 

 Alinéa sans modifica-
tion 

 

Les établissements 
publics locaux et les services 
non personnalisés peuvent 
être habilités à recevoir les 
bénéficiaires de l'aide sociale 
ou autorisés à dispenser des 
soins remboursables aux assu-
rés sociaux. Pour les établis-
sements mentionnés aux 1° et 
5° de l'article 3, l'habilitation 
est délivrée par le président 
du conseil général. Pour les 
autres établissements, elle est 
délivrée, s'il y a lieu, par le 
représentant de l'Etat. Celui-
ci est, dans tous les cas, com-

Lorsque les presta-
tions qu'ils fournissent sont 
éligibles à une prise en charge 
par l'aide sociale départemen-
tale, l'avis du président du 
conseil général est recueilli 
préalablement à la délibération 
mentionnée au premier alinéa. 

 Alinéa sans modifica-
tion 
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pétent pour autoriser les éta-
blissements ou services à dis-
penser des soins remboursa-
bles aux assurés sociaux par 
l'application de l'article L. 272 
du code de la sécurité sociale. 
L'habilitation ou l'autorisation 
peut être refusée ou retirée 
pour les motifs et selon les 
modalités énoncées aux arti-
cles 11-1 et 11-3 de la pré-
sente loi. Pour les services 
mentionnés au dixième alinéa 
de l'article 3, l'habilitation est 
délivrée par le président du 
conseil général ou par le re-
présentant de l'Etat dans des 
conditions fixées par décret 
en Conseil d'Etat. 

 
Article 39 Article 39 Article 39 

   L’article L. 315-3 du 
même code est ainsi rédigé : 

Les établissements 
publics locaux et les services 
non personnalisés peuvent 
être fermés totalement ou 
partiellement, à titre provi-
soire ou définitif, pour les 
motifs énoncés à l'art icle 14, 
par le représentant de l'Etat. 

 

Lorsque les établisse-
ments ou services ne sont pas 
dotés de la personnalité juri-
dique, le projet d’établis-
sement ou de service men-
tionné à l'article 8 détermine 
les modalités de leur indivi-
dualisation fonctionnelle et 
budgétaire ainsi que les pro-
cédures qui associent les per-
sonnes bénéficiaires et le per-
sonnel aux décisions relatives 
au fonctionnement de la 
structure. 

Sans modification 
 

« Art. L. 315-3. – 
Lorsque … 

 
 
 
… l’article L. 311-7 

détermine … 
 

… budgétaire. 
 

   
Article additionnel après 

l’article 39 

   Les articles L. 315-4 à 
L. 315-9 du même code sont 
ainsi rédigés : 

   « Art. L. 315-4. – La 
visite de conformité aux nor-
mes mentionnée à l'article 
L. 313-6 est opérée, après 
achèvement des travaux, par 
l'organe exécutif de la collec-
tivité territoriale qui l'a créé 
ou, lorsque l'établissement a 
été créé par délibération de 
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plusieurs collectivités territo-
riales, par l'organe exécutif 
de la collectivité territoriale 
sur le territoire de laquelle il 
est implanté. 

   « Art. L. 315-5. – Les 
établissements publics locaux 
et les services non personna-
lisés peuvent être habilités à 
recevoir des bénéficiaires de 
l'aide sociale ou autorisés à 
dispenser des soins rembour-
sables aux assurés sociaux. 
Pour les établissements men-
tionnés aux 1°, 6° et 6° bis de 
l'article L. 312-1, l'habilita-
tion est délivrée par le prési-
dent du conseil général. Pour 
les autres établissements, elle 
est délivrée, s'il y a lieu, par 
le représentant de l'Etat. Ce-
lui-ci est, dans tous les cas, 
compétent pour autoriser les 
établissements ou services à 
dispenser des soins rembour-
sables aux assurés sociaux 
par l'application de l'article 
L. 162-21 du code de la sécu-
rité sociale. L'habilitation ou 
l'autorisation peut être refu-
sée ou retirée pour les motifs 
et selon les modalités énoncés 
aux articles L. 313-5 et 
L. 313-7. Pour les services 
mentionnés au douzième ali-
néa de l'article L. 312-1, l'ha-
bilitation est délivrée par le 
président du conseil général 
ou par le représentant de 
l'Etat dans des conditions 
fixées par voie réglementaire. 

    
   « Art. L. 315-6. – Les 

établissements publics locaux 
et les services non personna-
lisés peuvent être fermés tota-
lement ou partiellement, à ti-
tre provisoire ou définitif, 
pour les motifs énoncés à 
l'article L. 313-6, par le re-
présentant de l'Etat. 

    
   « Art. L. 315-7. – Les 

établissements énumérés aux 
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2°, a du 5°, 6°, 6° bis et 7° de 
l'article L. 312-1, ainsi que 
les maisons d'enfants à ca-
ractère social, qui relèvent 
des personnes morales de 
droit public à l'exception des 
établissements relevant de 
l'Office national des anciens 
combattants, de l'institution 
de gestion sociale des armées 
et des maisons de retraite rat-
tachées au centre d'action so-
ciale de la ville de Paris, 
constituent des établissements 
publics. 

   « Ceux de ces établis-
sements qui, à la date du 30 
juin 1975, fonctionnaient 
comme des services non per-
sonnalisés des personnes mo-
rales de droit public sont éri-
gés en établissements publics 
ou rattachés à un établisse-
ment public de même nature. 

   « Les dispositions des 
alinéas précédents ne s'appli-
quent pas aux établissements 
qui sont créés ou gérés par 
des centres communaux d'ac-
tion sociale, ni aux établisse-
ments qui sont gérés par des 
établissements publics de san-
té. Dans certains cas et à leur 
demande, les établissements à 
caractère social érigés en 
établissements publics peu-
vent passer des conventions 
de gestion avec des établis-
sements publics. 

    
   « Art. L. 315-8. – Les 

établissements relevant des 
services départementaux de 
l'aide sociale à l'enfance et les 
maisons d'enfants à caractère 
social mentionnés au 4° de 
l'article 2 du chapitre 1er du 
titre IV du statut général des 
fonctionnaires de l'Etat et des 
collectivités territoriales sont 
dotés, lorsqu'ils n'ont pas la 
personnalité morale, d'une 
commission de surveillance 
nommée par le président du 
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conseil général et d'un direc-
teur nommé, après avis du 
président du conseil général, 
par l'autorité compétente de 
l'Etat. 

   « Lorsqu'ils consti-
tuent des établissements pu-
blics, ils sont administrés par 
un conseil d'administration 
assisté d'un directeur nommé, 
après avis du président du 
conseil d'administration, par 
l'autorité compétente de 
l'Etat. » 

    
 

Section 2 Section 2 Section 2 

 Du statut des établisse-
ments publics sociaux et 

médico-sociaux dotés de la 
 personnalité juridique 

Du statut des établisse-
ments publics sociaux et 

médico-sociaux dotés de la  
personnalité juridique 

Statut des établissements 
publics sociaux et médico-

sociaux dotés de la  
personnalité juridique 

 
Article 40 Article 40 Article 40 

   L’article L. 315-9 du 
même code est ainsi rédigé : 

Art. 18 (premier ali-
néa). - Les in-terventions à 
but social et médico-social 
des personnes morales de 
droit public sont assurées soit 
par des services non person-
nalisés, soit par des établis-
sements publics communaux, 
intercommunaux, départe-
mentaux, interdépartementaux 
ou nationaux. 

Les établissements 
publics sociaux et médico-
sociaux sont communaux, in-
tercommunaux, départemen-
taux, inter-départementaux ou 
natio-naux. Ils sont adminis-
trés par un conseil 
d’administration et dirigés par 
un directeur nommé par 
l’autorité compétente de 
l’Etat après avis du président 
du conseil d’administration. 

Sans modification 
 

« Art. L. 315-9. – Les 
établissements … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
… d’administration. 

Art. 20. - Les établis-
sements publics mentionnés à 
l'article 19 sont administrés 
par un conseil d'administra-
tion assisté d'un directeur. 
Celui-ci est nommé par l'auto-
rité compétente de l'Etat, 
après avis du président du 
conseil d'administration. 

   

 
Article 41 Article 41 Article 41 
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   L’article L. 315-10 du 
même code est ainsi rédigé : 

Art. 21. - I. - Le 
conseil d'administration com-
prend obligatoirement des re-
présentants des collectivités 
publiques intéressées, des re-
présentants des usagers et du 
personnel ainsi que des repré-
sentants des organismes de 
sécurité sociale lorsque les 
frais de fonctionnement de 
l'établissement sont suppor-
tés ou remboursés en tout ou 
partie par lesdits organismes. 

I. - Le conseil 
d’administration des établis-
sements publics sociaux ou 
médico-sociaux locaux com-
prend : 

Sans modification 
 

« Art. L. 315-10. -  I. -  
Le … 

 
     … comprend : 

 1° Des représentants 
de la ou des collectivités terri-
toriales de rattachement ou de 
leurs groupements ; 

 Alinéa sans modifica-
tion 

 2° Un représentant de 
la collectivité territoriale 
d'implantation si elle n’est 
pas représentée au titre du 
1° ; 

 Alinéa sans modifica-
tion 

 3° Un ou des repré-
sentants des départements 
qui supportent, en tout ou 
partie, les frais de prise en 
charge des personnes accueil-
lies ; 

 Alinéa sans modifica-
tion 

 4° Des représentants 
des usagers ; 

 Alinéa sans modifica-
tion 

 5° Des représentants 
du personnel ; 

 Alinéa sans modifica-
tion 

 6° Des personnalités 
qualifiées. 

 Alinéa sans modifica-
tion 

II. - En ce qui 
concerne, d'une part, les éta-
blissements publics commu-
naux autres que ceux qui sont 
créés avec le concours finan-
cier des bureaux d'aide sociale 
et, d'autre part, les établisse-
ments publics départemen-
taux, la composition du 
conseil et les modalités de dé-
signation ou d'élection des 
membres de chaque catégorie 
sont fixées par voie réglemen-
taire. 

La composition et les 
modalités de désignation des 
membres du conseil d'admi-
nistration sont fixées par dé-
cret en Conseil d’Etat. 

 Alinéa sans modifica-
tion 

La présidence est as-
surée soit par le président du 
conseil général, soit par le 
maire ou la personne remplis-

Le conseil d'adminis-
tration des établissements 
communaux est présidé par le 
maire. Le conseil d'adminis-

 Alinéa sans modifica-
tion 
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sant dans leur plénitude les 
fonctions de maire. 

tration des établissements 
départementaux est présidé 
par le président du conseil 
général. Le conseil d’adminis-
tration des établissements in-
tercommunaux est présidé par 
le président de l'organe délibé-
rant de l'établissement public 
de coopération intercommu-
nale. 

Le président du 
conseil général ou le maire 
peut déléguer à un autre 
membre de l'assemblée dont il 
est membre ses fonctions de 
président de droit du conseil 
d'administration de l'établis-
sement. 

Toutefois, sur propo-
sition du président du conseil 
général, du maire ou du prési-
dent de l'organe délibérant de 
l'établissement public de coo-
pération intercommunale, se-
lon le cas, la présidence du 
conseil d'administration est 
assurée par un représentant 
élu en son sein respective-
ment, par le conseil général, le 
conseil municipal ou l'organe 
délibérant précité. 

 Alinéa sans modifica-
tion 

Ne peuvent remplir les 
fonctions de président du 
conseil d'administration d'un 
établissement les personnes : 

 

Le conseil municipal, 
l'organe délibérant de l'établis-
sement public de coopération 
intercommunale ou le conseil 
général désigne également un 
président suppléant. 

 Alinéa sans modifica-
tion 

1° Qui ont ou dont le 
conjoint, les ascendants ou les 
descendants en ligne directe 
ont un intérêt direct ou indi-
rect dans la gestion d'un éta-
blissement social, médico-
social ou sanitaire privé ; 

   

2° Qui sont fournis-
seurs de biens ou de services, 
preneurs de baux à ferme ou 
agents salariés de l'établisse-
ment. 

   

Au cas où il est fait 
application des dispositions 
du 1° ou du 2° ci-dessus, le 
conseil général ou le conseil 
municipal élit le président du 
conseil de l'établissement. 

   

……………………………… II. - L'acte constitutif 
de chaque établissement pu-
blic social ou médico-social 
national fixe la composition 
de son conseil d'administra-
tion. 

 « II. – L’acte … 
 
 
 
    … d’administration. 

Le conseil d’administration 
d’un établissement public so-
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cial ou médico-social national 
doit comprendre des repré-
sentants des usagers et du 
personnel. » 

 
Article 42 Article 42 Article 42 

   L’article L. 315-11 du 
même code est ainsi rédigé : 

 Nul ne peut être mem-
bre d'un conseil d'administra-
tion : 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« Art. L. 315-11. – 
Nul ...          
… d’administration. 

 1° A plus d'un des ti-
tres mentionnés à l'article 41 ;  

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« 1° A … 
… article L. 315-10. 

 2° S'il encourt l'une 
des incapacités prévues par 
les articles L. 5 et L. 6 du 
code électoral ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 3° S'il est personnel-
lement ou par l'intermédiaire 
de son conjoint, de son con-
cubin ou de la personne avec 
qui il a conclu un pacte civil 
de solidarité, de ses as-
cendants ou descendants en 
ligne directe, directement ou 
indirectement intéressé à la 
gestion de l'établissement so-
cial ou médico-social concerné 
; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 4° S'il est lié à l'ét ablis-
sement par contrat, sauf s'il 
s'agit des représentants du 
personnel. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 
 

5° (nouveau) S’il a été 
lui-même directeur dudit éta-
blissement. 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 
Article 43 Article 43 Article 43 

   L’article L. 315-12 du 
même code est ainsi rédigé : 

Art. 22. - Le conseil 
d'administration règle par ses 
délibérations les affaires de 
l'établissement. 

Le conseil d’adminis-
tration des établissements 
publics sociaux ou médico-
sociaux définit la politique 
générale de l'établissement et 
délibère sur : 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

« Art. L. 315-12. – Le 
conseil … 

 
 
 
… sur : 

Sont soumises à ap-
probation les délibérations 
des conseils d'administration 
des établissements publics 

1° Le projet d'établis-
sement ou de service men-
tionné à l'article 8 ;  

1° Le projet … 
 
   … l'article 8, ainsi 

que les contrats pluriannuels 

« 1° Le projet d'éta-
blissement ou de service men-
tionné à l'article  L. 311-7, ain-
si que les contrats 
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sociaux ou médico-sociaux na-
tionaux concernant : 

mentionnés à l’article 25 ; 
 

pluriannuels mentionnés à 
l'article L. 313-11 ; 

1° Le budget, les cré-
dits supplémentaires et les 
comptes ; 

2° Les prévisions an-
nuelles de dépenses et de re-
cettes d'exploitation et leurs 
révisions qui sont imputables, 
au sein du budget de l'établis-
sement, à chacune des presta-
tions prises en charge par 
l’Etat, le département ou les 
organismes de sécurité sociale 
; 

Alinéa supprimé 
 

Suppression mainte-
nue 

 

2° La tarification des 
prestations servies ; 

3° Les programmes 
d'investissement ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
3° Les acquisitions, 

aliénations, échanges d'im-
meubles et leur affectation. ; 
les conditions des baux de 
plus de dix-huit ans ; 

4° Le rapport d'activi-
té ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 5° Le budget et les dé-
cisions modificatives, les cré-
dits supplémentaires et la ta-
rification des prestations ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

5° Les programmes, 
ainsi que les projets de tra-
vaux de construction, grosses 
réparations et démolitions ; 

6° Les comptes finan-
ciers, les décisions d'affecta-
tion des résultats ou les pro-
positions d'affectation desdits 
résultats, lorsque leurs finan-
cements sont majoritairement 
apportés par une collectivité 
publique ou les organismes de 
sécurité sociale ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

6° Le règlement inté-
rieur ; 

7° Les décisions affec-
tant l'organisation ou l'activité 
de l'établissement ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
10° Le tableau des ef-

fectifs du personnel ; 
8° Le tableau des em-

plois du personnel ;  
Alinéa sans modifica-

tion 
 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
9° Les règles concer-

nant l'emploi des diverses ca-
tégories de personnels pour 
autant qu'elles n'ont pas été 
fixées par les dispositions lé-
gislatives ou règlementaires ; 

   

7° L'affiliation aux 
groupements et les conven-
tions prévues aux articles 2 et 
19 de la présente loi ; 

9° La participation à 
des actions de coopération et 
de coordination ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

8° Les créations, sup-
pressions et transformations 
de services ; 

   

 10° Les acquisitions, 
aliénations, échanges 

Alinéa sans modifica-
tion 

Alinéa sans modifica-
tion 



 

- 223 - 

 

Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l'Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions de la  
Commission 

___ 
 

d’immeubles et leur affecta-
tion et les conditions des baux 
de plus de dix-huit ans ; 

  

4° Les emprunts ; 11° Les emprunts ; Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
 12° Le règlement de 

fonctionnement ; 
Alinéa sans modifica-

tion 
 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
11° L'acceptation et le 

refus des dons et legs. 
13° L'acceptation et le 

refus de dons et legs ; 
Alinéa sans modifica-

tion 
 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
 14° Les actions en jus-

tice et les transactions. 
Alinéa sans modifica-

tion 
 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
Les délibérations au-

tres que celles qui sont men-
tionnées au 11° ci-dessus 
sont réputées approuvées si 
l'autorité de tutelle n'a pas fait 
connaître son opposition 
dans un délai de trente jours à 
compter de leur réception . 

Par dérogation aux da-
tes mentionnées aux articles 
L. 1612-8 et L. 1612-12 du 
code général des collectivités 
territoriales, le budget prévi-
sionnel mentionné au 2° ci-
dessus doit être adopté et 
transmis aux autorités de tari-
fication pour le 15 octobre 
précédant l'exercice auquel il 
se rapporte, et les comptes 
financiers mentionnés au 
6° doivent être adoptés et 
transmis auxdites autorités 
avant le 30 avril de l'année qui 
suit l'exercice auxquels ils se 
rapportent. 

Alinéa supprimé 
 

Suppression mainte-
nue 

Les délibérations au-
tres que celles qui sont men-
tionnées au 11° ci-dessus 
sont réputées approuvées si 
l'autorité de tutelle n'a pas fait 
connaître son opposition 
dans un délai de trente jours à 
compter de leur réception. 

 
  

Sous réserve, en ce qui 
concerne les établissements 
publics nationaux, des pou-
voirs donnés au président du 
conseil d'administration par 
les textes régissant ces éta-
blissements, le directeur est 
chargé de l'exécution des déli-
bérations du conseil d'admi-
nistration ; il exerce les fonc-
tions d'ordonnateur des 
dépenses de l'établissement ; 
il représente l'établissement 
en justice et dans tous les ac-
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tes de la vie civile ; il doit te-
nir le conseil d'administration 
régulièrement informé de la 
marche générale des services 
et de la gestion de l'établisse-
ment ; il peut recevoir déléga-
tion pour l'exercice de certai-
nes attributions du conseil 
d'administration. 

 
 Article 43 bis (nouveau) Article 43 bis 

   L’article L. 315-13 du 
même code est ainsi rédigé : 

  Dans chaque établis-
sement public social ou médi-
co-social est institué un comi-
té technique d’établis-sement 
présidé par le directeur ou 
son représentant membre des 
corps des personnels de di-
rection, et composé de repré-
sentants du personnel rele-
vant du titre IV du statut 
général des fonctionnaires, 
élus par collèges définis en 
fonction des catégories men-
tionnées à l’article 4 de ce t i-
tre sur des listes présentées 
par les organisations syndica-
les représentatives au sein de 
chaque établissement pour 
chaque catégorie de person-
nel. 

« Art. L. 315-13. – 
Dans … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

… personnel. 
  La représentativité des 

organisations syndicales 
s’apprécie d’après les critères 
suivants : 
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  - les effectifs ;  
  - l’indépendance ;  
  - les cotisations ;  
  - l’expérience et 

l’ancienneté du syndicat. 
 

  Tout syndicat affilié à 
une organisation représenta-
tive sur le plan national est 
considéré comme représenta-
tif dans l’établissement. 
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  Lorsqu’ aucune orga-
nisation syndicale ne présente 
de liste ou lorsque la partici-
pation est inférieure à un taux 
fixé par décret, les listes peu-
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vent être librement établies. 
  Le comité technique 

d’établissement est obligatoi-
rement consulté sur : 
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  1° Le projet 

d’établissement et les pro-
grammes d’investissement re-
latifs aux travaux et aux équi-
pements matériels ; 
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  2° Le budget, les cré-
dits supplémentaires et les 
comptes, la tarification des 
prestations servies et le ta-
bleau des emplois et ses mo-
difications ; 
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  3° Les créations, sup-
pressions et transformations 
de services ; 
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  4° Les conditions et 

l’organisation du travail dans 
l’établissement, notamment 
les programmes de moderni-
sation des méthodes et tech-
niques de travail et leurs inci-
dences sur la situation du 
personnel ; 
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  5° Les règles concer-
nant l’emploi des diverses ca-
tégories de personnels pour 
autant qu’elles n’ont pas été 
fixées par des dispositions lé-
gislatives ou réglementaires ; 
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  6° Les critères de ré-
partition de certaines primes 
et indemnités ; 
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  7° La politique géné-

rale de formation du person-
nel et notamment le plan de 
formation ; 
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  8° Le bilan social, le 
cas échéant ; 
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  9° La participation aux 

actions de coopération et de 
coordination mentionnées à la 
section 4 du chapitre Ier   de 
la présente loi. 

« 9° La … 
 
 
… du chapitre II du 

présent livre. 
  Les modalités 

d’application du présent arti-
cle et notamment le nombre 
de membres titulaires et sup-
pléants des comités  techni-
ques d’établissement ainsi 
que les règles de fonctionne-
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ment de ces comités sont 
fixés par voie réglementaire. 

 
Article 44 Article 44 Article 44 

   L’article L. 315-14 du 
même code est ainsi rédigé : 

 Les établissements 
publics autonomes relevant 
de la présente section sont 
soumis, en matière de 
contrôle budgétaire, aux arti-
cles L. 1612-1 à L. 1620 du 
code général des collectivités 
territoriales. 

Sans préjudice de l'ap-
plication des dispositions 
prévues à l'article 36, les déli-
bérations mentionnées à l'a rti-
cle 43 sont exécutoires de 
plein droit dès qu'il a été pro-
cédé à leur transmission au 
représentant de l'Etat dans le 
département. 

« Art. L. 315-14. – 
Sans … 

… l’article L. 314-10, 
les délibérations mentionnées 
à l’article L. 315-12 sont … 

 
 
 
… département. 

 Pour celles de leurs dé-
libérations qui ne sont pas 
soumises aux dispositions de 
l'article 36 : 

Le représentant de 
l'Etat dans le département sai-
sit la chambre régionale des 
comptes des délibérations 
dont il estime qu'elles entraî-
nent des dépenses de nature à 
menacer l'équilibre budgétaire 
de l'établissement, dans les 
quinze jours suivant leur 
transmission. Il informe sans 
délai l'établissement de cette 
saisine, qu'il peut assortir 
d'un sursis à exécution. Sur 
avis conforme de la chambre 
régionale des comptes, rendu 
dans un délai de trente jours 
suivant la saisine, le représen-
tant de l'Etat dans le dépar-
tement peut annuler la délibé-
ration. 
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 1° Les établissements 
publics communaux et inter-
communaux relevant de la 
présente section sont soumis 
aux dispositions des articles 
L. 2131-1 à L. 2131-13 du 
code général des collectivités 
territoriales ; 

Le représentant de 
l'Etat dans le département dé-
fère au tribunal administratif 
les délibérations qu'il estime 
contraires à la légalité dans les 
deux mois suivant leur trans-
mission. Il en informe sans 
délai l'établissement et lui 
communique toute précision 
sur les illégalités invoquées. Il 
peut assortir son recours 
d'une demande de suspension 
; il est fait droit à cette de-
mande si l'un des moyens in-
voqués paraît, en l'état de 
l'instruction, propre à créer un 
doute sérieux quant à la légali-
té de la délibération attaquée. 
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 2° Les établissements 
publics départementaux et in-
terdépartementaux relevant de 
la présente section sont sou-
mis aux dispositions des arti-
cles L. 3132-1 à L. 3132-4 du 
même code. 

Les modalités d'appli-
cation du présent article sont 
déterminées par décret en 
Conseil d'Etat. 
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Article 44 bis (nouveau) Article 44 bis 

   L’article L. 315-15 du 
même code est ainsi rédigé : 

  I. - Le budget et les 
décisions modificatives men-
tionnés au 5° de l'article 43 
sont préparés et présentés 
par le directeur. Le budget de 
l'année est voté par le conseil 
d'administration au plus tard 
le 31 octobre précédant l'exer-
cice auquel il se rapporte. Le 
cas échéant, il est établi en 
cohérence avec le contrat 
pluriannuel mentionné à l'art i-
cle 25. 

« Art. l. 315-15. – I. – 
Le budget … 

… article L. 315-12 
sont … 

 
 

… d’administration et est 
transmis  au plus tard … 

 
 
 
 

… article L. 313-11. 
  Les autorisations de 

dépenses et les prévisions de 
recettes qui figurent au budget 
sont présentées et votées par 
groupes fonctionnels, dont la 
composition est conforme à 
une nomenclature fixée par 
décret. Les décisions modifi-
catives sont présentées et vo-
tées dans les mêmes formes. 

« Les … 
 
 
 
 
 
 

… fixée par arrêté. Les déci-
sions … 

  Les délibérations rela-
tives au budget et aux déci-
sions modificatives sont 
transmises sans délai aux au-
torités compétentes en ma-
tière de tarification en vue de 
leur approbation, dans les 
conditions fixées par l'article 
36. 

« Les … 
 
 
 
 
 
 
            … l’article 

L. 314-10. 
  II. - Les comptes fi-

nanciers mentionnés au 6° de 
l'article 43 sont adoptés par le 
conseil d'administration et 
transmis aux autorités compé-
tentes en matière de tarifica-
tion au plus tard le 30 avril de 
l'année suivant l'exercice aux-
quels ils se rapportent. 

« II. – Les … 
 

… l’article L. 315-12 sont … 
 
 
 
 
 
              … rapportent. » 



 

- 228 - 

 

Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l'Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions de la  
Commission 

___ 
 

 
Article 45 Article 45 Article 45 

   Il est inséré dans le 
même code un article 
L. 315-16 ainsi rédigé : 

Art. 22. – 
….………………………… 

Les comptables des 
établissements publics so-
ciaux et médico-sociaux sont 
des comptables directs du 
Trésor ayant la qualité de 
comptable principal. 

 
Les comptables des 

établissements sociaux et mé-
dico-sociaux publics sont des 
comptables directs du Trésor 
ayant qualité de comptables 
principaux. 

 
Les comptables des 

établissements publics so-
ciaux et médico-sociaux sont 
… 

 
… principaux. 

 
« Art. L. 315-16. – Les 

… 
 
 
 
… principaux. 

 Lorsque le comptable 
de l'établissement notifie à 
l'ordonnateur sa décision de 
suspendre une dépense, celui-
ci peut lui adresser un ordre 
de réquisition. Le comptable 
est tenu de s'y conformer, 
sauf en cas : 
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 1° D'insuffisance de 
fonds disponibles ; 
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 2° De dépenses or-

donnancées sur des crédits ir-
régulièrement ouverts ou in-
suffisants ou sur des crédits 
autres que ceux sur lesquels 
elle devrait être imputée ; 
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 3° D'absence de justi-
fication de service fait de ca-
ractère libératoire du règle-
ment. 

3° D'absence … 
… fait ou de défaut de 

caractère libératoire du règle-
ment. 
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 L'ordre de réquisition 
est porté à la connaissance du 
conseil d'administration de 
l'établissement et notifié au 
trésorier-payeur général du 
département, qui le transmet à 
la chambre régionale des 
comptes. 
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  En cas de réquisition, 
le comptable est déchargé de 
sa responsabilité. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 
 Le comptable assiste, 

avec voix consultative, au 
conseil d'administration de 
l'établissement lorsque celui-
ci délibère sur des affaires de 
sa compétence. 
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 Les conditions de pla-
cement et de rémunération 

Les … 
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des fonds des établissements 
publics sont déterminées par 
décret. 

 
… publics sociaux et médico-
sociaux sont déterminées par 
décret. 

 

 A la demande de l'or-
donnateur, le comptable in-
forme ce dernier de la situa-
tion de paiement des mandats 
et du recouvrement des titres 
de recettes, de la situation de 
trésorerie et de tout élément 
utile à la bonne gestion de 
l'établissement. Il paie les 
mandats dans l'ordre de prio-
rité indiqué par l'ordonnateur. 
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Article 46 Article 46 Article 46 

   Il est inséré dans le 
même code un article 
L. 315-17 ainsi rédigé : 

 Le directeur de l'éta-
blissement public social ou 
médico-social représente 
l'établissement en justice et 
dans tous les actes de la vie 
civile. 

Le directeur représente 
l'établissement en justice … 

 
 
 … civile. 

« Art. L. 315-17. –    
Le … 

 
 
 
… civile. 

 Il prépare les travaux 
du conseil d’administration et 
lui soumet le projet mention-
né à l'article 8. 
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« Il … 
 
 
… article L. 311-7. 

 Il est chargé de l'exécu-
tion des décisions du conseil 
d’administration de l'établis-
sement public et met en oeu-
vre les actions approuvées 
par celui-ci. Il est compétent 
pour régler les affaires de 
l'établissement autres que cel-
les qui sont énumérées à l'art i-
cle 43. Il assure la gestion et 
la conduite générale de l'éta-
blissement et en tient le 
conseil d'administration in-
formé. 

Il est chargé de l'exécu-
tion des décisions du conseil 
d’administration et met  en 
œuvre …  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
… informé. 

« Il est … 
 
 
 
 
 
 
 
 

… l’article L. 315-12. Il … 
 
 
 
                  … informé. 

 Il veille à la réalis ation 
du projet d'établissement ou 
de service et à son évaluation. 
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 Il nomme le personnel 

et exerce son autorité sur l'en-
semble de celui-ci. 

Il nomme le personnel, 
à l’exception des personnels 
titulaires des instituts natio-
naux de jeunes sourds et de 
l’Institut national des jeunes 
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aveugles, et exerce … 
… de celui-ci. 

 Le directeur peut délé-
guer sa signature dans des 
conditions et sur des matières 
définies par décret. Pour 
l'exercice de certaines des at-
tributions du conseil d'admi-
nistration définies par décret, 
le directeur de l'établissement 
public peut recevoir déléga-
tion du président du conseil 
d’administration. 

Le directeur … 
 
 
 
 
 
 
… directeur peut … 
 
 
… d’administration. 
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 Article 46 bis (nouveau) Article 46 bis 

 
  

Il est inséré dans le 
même code un article 
L. 315-18 ainsi rédigé : 

 
 

Le régime administra-
tif, budgétaire, financier et 
comptable des établissements 
publics sociaux et médico-
sociaux nationaux ainsi que 
les modalités du contrôle de 
l'Etat sur ces établissements 
sont déterminés par décret en 
Conseil d'Etat compte tenu de 
la nature particulière de leur 
mission. 

« Art. L. 315-18. - Le  
régime … 

 
 
 
 
 
 
 
 

… mission. » 
 

CHAPITRE VI CHAPITRE VI CHAPITRE VI 

 Dispositions diverses et 
transitoires 

Dispositions diverses et 
transitoires 

Dispositions diverses et 
transitoires 

 
Article 47 Article 47 Article 47 

(Cf en annexe ces articles 
abrogés ) 

I. - La loi n° 75-535 du 
30 juin 1975 relative aux ins-
titutions sociales et médico-
sociales est abrogée à l'excep-
tion des deux derniers alinéas 
de son article 3, de ses articles 
5-1, 11-1, 11-3, 16, 18, 19, 
24, 25, 26-3, 27-3, 27-5, 27-
6, 27-7, 28, 29, 29-1 et 29-2, 
qui sont modifiés ainsi qu’il 
suit : 

I. - La loi … 
 
 
 
 
 
    … articles 5-1, 

11-1, 11-2, 11-3, 15-1, 16, 
18, 19, 23, 24, … 

… qui sont ainsi modi-
fiés : 

Supprimé 
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CHAPITRE 2  
DISPOSITIONS COMMUNES 
RELATIVES À LA CRÉATION 
ET À L'EXTENSION DE CER-
TAINS ÉTABLISSEMENTS 

SOCIAUX OU MÉDICO-
SOCIAUX 

   

Art. - 3  
….…………………………. 

En vue d'assurer le 
respect du droit à une vie fa-
miliale des membres des fa-
milles accueillies dans les éta-
blissements ou services 
mentionnés aux 1° et 8° ci-
dessus, ces établissements ou 
services doivent rechercher 
une solution évitant la sépara-
tion de ces personnes ou, si 
une telle solution ne peut être 
trouvée, établir, de concert 
avec les personnes accueillies, 
un projet propre à permettre 
leur réunion dans les plus 
brefs délais, et assurer le suivi 
de ce projet jusqu'à ce qu'il 
aboutisse. 
……………………………. 

  
 
1° A (nouveau) Dans 

l’avant-dernier alinéa de 
l’article 3, les mots : 
« établissements ou services 
mentionnés aux 1° et 8° ci-
dessus » sont remplacés par 
les mots : « établissements et 
services mentionnés aux 4° et 
7° du I de l’article 9 de la loi 
n° … du … rénovant l’action 
sociale et médico-sociale » ; 

 

Art. 5-1. - Les établis-
sements assurant l'héberge-
ment des personnes âgées 
mentionnés au 5° de l'article 3 
et les établissements de santé 
visés au 2° de l'article L. 711-
2 du code de la santé publique 
ne peuvent accueillir des per-
sonnes âgées remplissant les 
conditions de dépendance 
mentionnées au premier alinéa 
de l'article 2 de la loi n° 97-60 
du 24 janvier 1997 tendant à 
mieux répondre aux besoins 
des personnes âgées par l'ins-
titution d'une prestation spé-
cifique dépendance que s'ils 
ont passé une convention 
pluriannuelle avec le prési-
dent du conseil général et l'au-
torité compétente pour l'assu-
rance maladie, qui respecte le 
cahier des charges établi par 
arrêté conjoint du ministre 

 1° B (nouveau) Dans 
le premier alinéa de l’article 5-
1, les mots : « assurant 
l’hébergement des personnes 
mentionnées aux 5° de 
l’article 3 » sont remplacés 
par les mots : « mentionnés 
au 6° du I de l’article 9 de la 
loi n°  du    précitée » ; 

 



 

- 232 - 

 

Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l'Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions de la  
Commission 

___ 
 

chargé des personnes âgées et 
du ministre chargé des collec-
tivités territoriales, après avis 
des organismes nationaux 
d'assurance maladie et des re-
présentants des présidents de 
conseils généraux. 
……………………………. 

CHAPITRE III 
   

DISPOSITIONS SPÉCIALES 
AUX ÉTABLISSEMENTS PRI-

VÉS 
 

1° A l'article 11-1 : Alinéa sans modifica-
tion 

 

 

Art. 11-1. - L'habilita-
tion et l'autorisation prévues 
respectivement aux 2° et 3° 
de l'article 11 peuvent être re-
fusées pour tout ou partie de 
la capacité prévue, lorsque les 
coûts de fonctionnement sont 
manifestement hors de pro-
portion avec le service rendu 
ou avec ceux des établisse-
ments fournissant des servi-
ces analogues. 

a) Au premier alinéa, 
les mots : « prévues respecti-
vement aux 2° et 3° de l'arti-
cle 11 » sont remplacés par 
les mots : « prévues au 
deuxième alinéa de l'article 22 
de la loi ....... » ; 

a) Au … 
 
 
 
 
 
… loi n°    du   préci-

tée » ; 

 

Il en est de même lors-
qu'ils sont susceptibles d'en-
traîner pour les budgets des 
collectivités territoriales des 
charges injustifiées ou exces-
sives compte tenu d'un objec-
tif annuel ou pluriannuel 
d'évolution des dépenses dé-
libéré par la collectivité 
concernée en fonction de ses 
obligations légales, de ses 
priorités en matière d'action 
sociale et des orientations des 
schémas visés à l'article 2-2 de 
la présente loi. 
……………..……………… 

 
 
 
 
 
 
 
 
b) au deuxième alinéa, 

les mots : 
 
« article 2-2 de la pré-

sente loi » sont remplacés par 
les mots : « article 12 de la loi 
du ............... » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
b) Au … 
… mots : « article 2-2 

de la présente … 
 
 
 

… loi n°   du  précitée » ; 

 

CHAPITRE IV 

STATUT DES INSTITUTIONS 
SOCIALES ET MÉDICO-

SOCIALES RELEVANT DES 
COLLECTIVITÉS PUBLIQUES  

   

Art. 18. – 
…………………….……… 

   

Les établissements 
publics locaux ou les services 

 
2° A la fin de la pre-

2° A l’article 18 :  
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non personnalisés sont créés 
par délibération de la ou des 
collectivités territoriales inté-
ressées. Lorsque les presta-
tions qu'ils fournissent sont 
de nature à être prises en 
charge par le département au 
titre de l'aide sociale, l'avis du 
président du conseil général 
doit être recueilli préalable-
ment à la délibération. Lors-
que les prestations qu'ils 
fournissent sont de nature à 
être prises en charge par l'Etat 
au titre de l'aide sociale ou par 
des organismes de sécurité 
sociale, les décisions de créa-
tion, de transformation ou 
d'extension sont soumises à 
autorisation délivrée par l'au-
torité compétente de l'Etat 
dans les conditions prévues à 
l'article 9. 

mière phrase du second alinéa 
de l'article 12, sont ajoutés les 
mots :  « ou de leurs groupe-
ments » ; 

a) La première phrase 
du deuxième alinéa est com-
plétée par les mots : « ou de 
leurs groupements » ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 b) A la fin du 

deuxième alinéa, les mots : 
« article 9 » sont remplacés 
par les mots : « article 20 de 
la loi n°   du   précitée » ; 

La mise en service des 
établissements est subordon-
née à un contrôle de conformi-
té aux normes mentionnées à 
l'article 4, opéré après achè-
vement des travaux par l'or-
gane exécutif de la collectivité 
territoriale qui les a créés ou, 
lorsque celui-ci a été créé par 
délibération de plusieurs col-
lectivités territoriales, par 
l'organe exécutif de la collecti-
vité territoriale sur le terri-
toire de laquelle est implanté 
l'établissement. 

  
 
 c) Au troisième alinéa, 

les mots : « article 4 » sont 
remplacés par les mots : 
« article 9 de la loi n°  du pré-
citée  » ; 

 

Les établissements 
publics locaux et les services 
non personnalisés peuvent 
être habilités à recevoir les 
bénéficiaires de l'aide sociale 
ou autorisés à dispenser des 
soins remboursables aux assu-
rés sociaux. Pour les établis-
sements mentionnés aux 1° et 
5° de l'article 3, l'habilitation 
est délivrée par le président 
du conseil général. Pour les 
autres établissements, elle est 
délivrée, s'il y a lieu, par le 
représentant de l'Etat. Celui-
ci est, dans tous les cas, com-

 d) Dans l’avant-
dernier alinéa, les mots : 
« établissements mentionnés 
au 1° et 5° de l’article 3 » 
sont remplacés par les mots : 
« établissements et services 
mentionnés aux 1°, 6° et 6° 
bis du I de l’article 9 de la loi  
n°  du   précitée » et les 
mots :  « services mentionnés 
au dixième alinéa de l’article 
3 » sont remplacés par les 
mots : « établissements et 
services mentionnés aux 2° et 
6° du I de l’article 9 de la loi  
n°   du  précitée » ; 
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pétent pour autoriser les éta-
blissements ou services à dis-
penser des soins remboursa-
bles aux assurés sociaux par 
l'application de l'article L. 272 
du code de la sécurité sociale. 
L'habilitation ou l'autorisation 
peut être refusée ou retirée 
pour les motifs et selon les 
modalités énoncées aux arti-
cles 11-1 et 11-3 de la pré-
sente loi. Pour les services 
mentionnés au dixième alinéa 
de l'article 3, l'habilitation est 
délivrée par le président du 
conseil général ou par le re-
présentant de l'Etat dans des 
conditions fixées par décret 
en Conseil d'Etat. 

Les établissements 
publics locaux et les services 
non personnalisés peuvent 
être fermés totalement ou 
partiellement, à titre provi-
soire ou définitif, pour les 
motifs énoncés à l'article 14, 
par le représentant de l'Etat. 

 e) Dans le dernier ali-
néa, les mots :  « article 14 » 
sont remplacés par les mots : 
« article 29 de la loi  n°  du  
précitée» ; 

 

    
Art . 19. - Les établis-

sements énumérés aux 2°, 5°, 
6° et 8° de l'article 3, ainsi 
que les maisons d'enfants à 
caractère social, qui relèvent 
des personnes morales de 
droit public à l'exception des 
établissements relevant de 
l'office national des anciens 
combattants, de l'institut de 
gestion sociale des armées et 
des maisons de retraite ratta-
chées au bureau d'aide sociale 
de la ville de Paris, consti-
tuent des établissements pu-
blics . 
……………………………. 

3° Au premier alinéa 
de l'article 19, les mots : « aux 
2°, 5°, 6° et 8° de l’article 3 » 
sont remplacés par les mots : 
« aux 2°, a du 5°, 6° et 7° de 
l’article 9 de la loi du 
................. » ; 

3° Au … 
   … mots : « établissements 
énumérés aux 2°, … 
 
… mots : « établissements et 
services mentionnés aux 1°, 
2°, a du 5°, 6°, 6° bis et 7° du 
I de l’article 9 de la loi n°   du   
précitée » et, dans le troi-
sième alinéa, les mots : 
« bureaux d’aide sociale » 
sont remplacés par les mots : 
« centres communaux ou in-
tercommunaux d’action so-
ciale » ; 
 

 

 

Art. 24. - Les établis-
sements mentionnés à l'art icle 
2 du titre IV du statut général 
des fonctionnaires de l'Etat et 
des collectivités territoriales 
non personnalisés sont dotés 
d'une commission de surveil-
lance nommée par le prési-
dent du conseil général et d'un 

4° A l’article 24, les 
mots : « mentionnés au 4° de 
l’article L. 792 du code de la 
santé publique » sont sup-
primés ; 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 



 

- 235 - 

 

Textes en vigueur 
 

___ 
 

Texte du projet de loi 
 

___ 
 

Texte adopté par 
l'Assemblée nationale 

___ 
 

Propositions de la  
Commission 

___ 
 

directeur nommé, après avis 
du président du conseil géné-
ral, par l'autorité compétente 
de l'Etat. 
……………………………. 

CHAPITRE 5V 
DISPOSITIONS FINANCIÈRES 

   

Art. 27-3. –  
………….…………………... 

Les dépenses de soins 
paramédicaux dispensés par 
des professionnels de statut 
libéral ou salarié dans le cadre 
d'une action médico-sociale de 
maintien à domicile par les 
institutions mentionnées au 
1° de l'article premier ci-
dessus peuvent être prises en 
charge par les organismes 
d'assurance maladie suivant 
une formule forfaitaire et, 
dans ce cas, réglées directe-
ment par ces organismes aux 
institutions dans les condi-
tions fixées par décret. 
……………………………. 

 

  
 
 
4° bis (nouveau). 

Dans le premier alinéa de 
l’article 27-3, les mots : 
« institutions mentionnées au 
1° de l’article premier ci-
dessus » sont remplacés par 
les mots : « établissements et 
services mentionnés aux 7°, 
8° et 9° du I de l’article 9 de 
la loi n°   du   précitée » ; 

 

Art. 27-7 (deuxième et 
troisième alinéas). - Ce mon-
tant total annuel est constitué 
en dotations limitatives régio-
nales. Le montant de ces do-
tations est fixé par les minis-
tres chargés de la sécurité 
sociale et de l'action sociale en 
fonction des besoins de la 
population, des orientations 
définies par les schémas pré-
vus à l'article 2-2, des priori-
tés définies au niveau national 
en matière de politique médi-
co-sociale, en tenant compte 
de l'activité et des coûts des 
établissements et services et 
d'un objectif de réduction 
progressive des inégalités 
dans l'allocation des ressour-
ces entre régions ; les dota-
tions régionales sont réparties 
en dotations départementales 
limitatives par le préfet de ré-
gion, en liaison avec le direc-

 
 
 
 
 
 
5° Dans les articles 

27-5 et 27-7, les mots : 
« prévus à l'article  2-2 » sont 
remplacés par les mots : 
« prévus à l'a rticle 12 de la loi   
n°   du  précitée» ; 

 
 
 
 
 
 
Alinéa sans modifica-

tion 
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teur de l'agence régionale de 
l'hospitalisation et les préfets 
concernés ; ces dotations dé-
partementales limitatives 
peuvent, dans les mêmes 
conditions, être réparties par 
le préfet en dotations affec-
tées par catégories de bénéfi-
ciaires ou à certaines presta-
tions dans des conditions 
fixées par décret 

Chaque dotation ré-
gionale est répartie par le pré-
fet de région, en liaison avec 
les préfets de département, en 
dotations départementales, 
dont le montant tient compte 
des priorités locales, des 
orientations des schémas pré-
vus à l'article 2-2, de l'activité 
et des coûts moyens des éta-
blissements ou services, et 
d'un objectif de réduction des 
inégalités d'allocation des res-
sources entre départements et 
établissements ou services. 
……………………………. 

   

Art. 27-7 (premier 
alinéa). - Le montant total 
annuel des dépenses des éta-
blissements et services visés 
aux 6° et 8° de l'article 3, im-
putables aux prestations pri-
ses en charge par l'aide sociale 
de l'Etat et, corrélativement, 
le montant total annuel des 
dépenses prises en compte 
pour le calcul des dotations 
globales de fonctionnement de 
ces établissements ou services 
sont déterminés par le mon-
tant limitatif inscrit à ce titre 
dans la loi de finances initiale 
de l'exercice considéré. 

6° A l'article 27-5, les 
mots : « aux 6° et 8° de l'arti-
cle 3 » sont remplacés par les 
mots : « au a du 5° et au 
7° de l'article 9 de la loi 
du................. » et les mots : 
« au 5° de l'article 26-1 » sont 
remplacés par les mots : « au 
3° du I de l'article 36 de la loi 
du ................. ». 

6° A l'article 27-7, les 
mots : … 

 
                

… au 7° du I de l'article 9 de 
la loi  n° du précitée » et … 

 
 
  … loi n°  du 

précitée ». 

 

(quatrième alinéa) 
Pour chaque établissement ou 
service, le préfet de départe-
ment compétent peut modi-
fier le montant global des re-
cettes et dépenses 
prévisionnelles visées au 5° 
de l'article 26-1, imputables 
aux prestations prises en 
charge par l'aide sociale de 
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l'Etat, compte tenu du mon-
tant des dotations régionales 
ou départementales définies 
ci-dessus ; la même procédure 
s'applique en cas de révision, 
au titre du même exercice, des 
dotations régionales ou dépar-
tementales initiales. 

 
Loi n° 86-17 du 6 janvier 

1986 adaptant la législation 
sanitaire et sociale aux 

transferts de compétence 
en matière d'action sociale 

et de santé 

II. - Les articles 48 et 
49 de la loi n° 86-17 du 6 jan-
vier  1986  adaptant  la légi-
slation sanitaire et sociale aux 
transferts de compétence en 
matière d'action sociale et de 
santé sont abrogés. 

II. - Les … 
 
 
 

… transferts de compétences 
en matière d'aide sociale et de 
santé sont abrogés. 

 

Art. 48. - Les person-
nes, établissements, services 
ou organismes désignés par 
l’autorité judiciaire pour met-
tre en œuvre les mesures éd u-
catives ordonnées en applica-
tion des articles 375 à 375-8 
du code civil ou de 
l’ordonnance n° 455-174 du 2 
février 1945 relative à 
l’enfance délinquante concou-
rent à la protection judiciaire 
de la jeunesse. A ce titre, et 
sans préjudice des pouvoirs 
reconnus au président du 
conseil général, ils sont placés 
sous le contrôle de l’autorité 
judiciaire et des services rele-
vant de l’autorité du garde des 
sceaux, ministre de la justice. 

 

 
  

Art. 49. - Les person-
nes physiques, établisse-
ments, services ou organismes 
publics ou privés auxquels 
l’autorité judiciaire confie ha-
bituellement des mineurs doi-
vent être habilités, soit au ti-
tre de la législation relative à 
l’enfance, soit au titre de celle 
relative à l’assistance éduca-
tive. 

 
  

Cette habilitation est 
délivrée, pour une période re-
nouvelable, par le représen-
tant de l’Etat dans le dépar-
tement après avis du 
président du conseil général. 
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L’habilitation au titre 
de l’assistance éducative et 
l’habilitation  au titre de 
l’enfance délinquante peuvent 
être délivrées simultanément 
par une seule et même déci-
sion. 

 
  

Code de la sécurité 
sociale 

   

LIVRE 1  
Généralités 

TITRE 6  
Dispositions relatives aux 
prestations et aux soins - 

Contrôle médical -  
Tutelle aux prestations so-

ciales 
CHAPITRE 2  

Dispositions générales re-
latives aux soins 

SECTION 5  
Etablissements de soins 

 

 
 
 
 
 
 

Article 48 
 
 
L'article L. 162-24-1 

du code de la sécurité sociale 
est ainsi rédigé : 

 
 
 
 
 
 

Article 48 
 
 
I. – L’article … 
 
… rédigé : 
 

 
 
 
 
 
 

Article 48 
 
 
I. – L’article … 
 
… rédigé : 

Art. L. 162-24-1. - La 
tarification des prestations 
supportées par l'assurance 
maladie et délivrées par les 
établissements mentionnés au 
2° de l'article 3 de la loi n° 75-
535 du 30 juin 1975 et à l'art i-
cle 46 de la loi n° 75-534 du 
30 juin 1975 est fixée par le 
représentant de l'Etat après 
avis de la caisse régionale 
d'assurance maladie. 

 

« Art. L. 162-24-1. -
 La tarification des presta-
tions supportées par l'assu-
rance maladie et délivrées par 
les établissements et services 
mentionnés aux 2°, 3°, au b 
du 5°, aux 6° et 8° du I, ainsi 
qu’au II de l'article 9 de la loi 
du...... est fixée par l'autorité 
compétente de l’Etat, après 
avis de la caisse régionale 
d'assurance maladie et le cas 
échéant, du président du 
conseil général. » 

« Art. L. 162-24-1. -
 La tarification … 

 
 
 
… mentionnés à l'article 9 de 

la loi du n° du    rénovant 
l’action sociale et médico-
sociale, à l’exception des 1°, 
4°, a du 5°, 7° et 8° bis du I, 
est … 

 
 
… général. » 

« Art. L. 162-24-1. – 
La tarification … 

 
 
 
       … l’article 

L. 312-1 du code de l’action 
sociale et des familles, à 
l’exception … 

 
 
 
 
… général. » 

 
Art. L. 162-31-1. –  

……………..……………… 
 

 II (nouveau). - Le der-
nier alinéa du I de l’article 
L. 162-31-1 du même code 
est ainsi rédigé : 

« II. - Alinéa sans 
modification 

 

Les institutions men-
tionnées au 1° de l'article 1er 
de la loi n° 75-535 du 30 juin 
1975 relative aux institutions 
sociales et médico-sociales 
qui concourent à des actions 
médico-sociales de maintien à 
domicile peuvent participer à 
ces actions expérimentales. 
……………………………. 

 
« Les établissements 

et services mentionnés aux 2°, 
6°, 6° bis et 10° du I de 
l’article 9 de la loi n°  du pré-
citée qui apportent à domicile 
une assistance dans les actes 
quotidiens de la vie peuvent 
participer à ces actions exp é-
rimentales. » 

« Les … 
 
 

… l’article L. 312-1 du code 
de l’action sociale et des fa-
milles qui apportent … 
 
                              … expéri-
mentales. » 
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TITRE 7  

Coordination entre les ré-
gimes - Prise en charge de 
certaines dépenses par les 

régimes 
CHAPITRE 4  

Prise en charge par les ré-
gimes d'assurance maladie 
des dépenses afférentes aux 

soins médicaux dispensés 
dans certains établisse-

ments 
 

SECTION 3  
Dépenses afférentes aux 
soins dispensés dans cer-
tains établissements so-

ciaux 
 

   

Art. L. 174-7. - Les 
conditions dans lesquelles il 
est pourvu aux dépenses de 
fonctionnement des organis-
mes énumérés à l'article 1 er de 
la loi n° 75-535 du 30 juin 
1975 modifiée et, dans le cas 
où ce fonctionnement est as-
suré avec la participation di-
recte ou indirecte de l'Etat, 
des collectivités locales ou 
des organismes de sécurité 
sociale, la tarification des 
prestations fournies par ces 
organismes sont fixées par 
voie réglementaire.  

   

    
La liste des catégories 

d'établissements et de servi-
ces qui sont financés sous la 
forme d'une dotation globale, 
est fixée par décret en Conseil 
d'Etat. Ce même décret fixe 
les modalités d'instauration de 
la dotation globale.  

 
Article 49 

 
Article 49 

 
I (nouveau). - L’article 

L. 174-7 du même code est 
ainsi modifié : 

 
1° Les deux premiers 

alinéas sont supprimés ; 
 

 
Article 49 

 
I. – Non modifié 

Les dépenses afféren-
tes aux soins médicaux dis-
pensés aux assurés sociaux et 
aux bénéficiaires de l'aide so-
ciale dans les établissements 

  2° Dans le dernier ali-
néa, les mots :  « énumérés à 
l’article 3 de la loi n° 75-535 
du 30 juin 1975 modifiée » 
sont remplacés par les mots : 
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énumérés à l'article 3 de la loi 
n° 75-535 du 30 juin 1975 
modifiée sont supportées par 
les régimes d'assurance mala-
die ou au titre de l'aide so-
ciale, suivant les modalités 
fixées par voie réglementaire, 
éventuellement suivant des 
formules forfaitaires.  

 

« et services mentionnés à 
l’article L. 162-24-1 ». 

 

 L'article L. 174-8 du 
même code est ainsi rédigé : 

II. - L'article L. 174-8 
du même code est ainsi rédi-
gé : 

II. - Alinéa sans modi-
fication 

 
Art. L. 174-8. - Le for-

fait prévu à l'article L. 174-7 
est fixé par l'autorité adminis-
trative compétente après avis 
des organismes d'assurance 
maladie pour chaque établis-
sement public ou privé habili-
tés à recevoir des bénéficiaires 
de l'aide sociale. Dans les au-
tres établissements privés, 
des conventions sont 
conclues avec les organismes 
d'assurance maladie. Un dé-
cret en Conseil d'Etat fixe les 
conditions dans lesquelles les 
conventions ainsi conclues 
sont homologuées par l'auto-
rité administrative. Les com-
missions interrégionales de la 
tarification sanitaire et sociale 
sont compétentes en premier 
ressort pour statuer en ma-
tière contentieuse sur les re-
cours contre les décisions de 
l'autorité administrative 
compétente. 

 

«  Art. L. 174-8. - Le 
forfait prévu à l'article L.  174-
7 est fixé par l'autorité com-
pétente de l’Etat après avis 
des organismes d'assurance 
maladie. Les commissions in-
terrégionales de la tarification 
sanitaire et sociale sont com-
pétentes en premier ressort 
pour statuer en matière 
contentieuse sur les recours 
contre les décisions de l'auto-
rité susmentionnée. 

«  Art. L. 174-8. - Le 
forfait… 

 
 
 

… maladie. Les tribunaux in-
terrégionaux de la tarification 
sanitaire et sociale sont 
compétents en premier … 

 
 
 
   … susmentionnée. 

« Art. L. 174-8. – Le 
forfait … 

 
 
 
… maladie. Les com-

missions interrégionales de la 
tarification sanitaire et sociale 
sont compétentes en premier 
… 

 
 
… susmentionnée. 
 

Les caisses du régime 
de l'assurance maladie des 
travailleurs salariés sont habi-
litées à assurer le versement 
de la totalité des sommes 
dues aux établissements de 
leur circonscription territo-
riale, au titre des assurés so-
ciaux qu'ils hébergent. Toute-
fois, lorsque dans un 
établissement le nombre de 
ressortissants d'un autre ré-
gime obligatoire d'assurance 
maladie est le plus élevé, ce 

« Les sommes dues au 
titre des dépenses prises en 
charge par les organismes 
d'assurance maladie dans les 
établissements et services 
mentionnés à l'article 9 de la 
loi du ....... sont versées à 
l'établissement ou au service 
par la caisse primaire d'assu-
rance maladie dans la circons-
cription de laquelle est im-
planté l'établissement ou le 
service, pour le compte de 
l'ensemble des régimes obliga-

« Les sommes … 
 
 
 
 
 
… loi n° du   précitée 

sont versées … 
 
 
 
 
 
 

« Les sommes … 
 
 
 
 
… l’article L. 312-1 du 

code de l’action sociale et des 
familles sont versées … 
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rôle peut être rempli par la 
caisse de ce régime dans la 
circonscription de laquelle se 
trouve l'établissement. 

 

toires d'assurance maladie.    ... maladie. … maladie 

Les caisses du régime 
de l'assurance maladie des 
travailleurs salariés sont éga-
lement habilitées à central iser 
les documents comptables af-
férents à ces paiements et à 
procéder, après concertation, 
à la répartition des charges en-
tre les différents régimes d'as-
surance maladie. Cette répar-
tition est déterminée de 
manière forfaitaire, en fonc-
tion du nombre de bénéficiai-
res de chaque régime présents 
dans les établissements.  

« Toutefois, par 
convention entre les régimes, 
ce rôle peut être rempli par 
une caisse relevant d'un autre 
régime, lorsque dans un éta-
blissement ou un service le 
nombre de ses ressortissants 
est le plus élevé. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « Les sommes versées 
aux établissements et services 
pour le compte des différents 
régimes, en application du 
premier alinéa, sont réparties 
après accord entre tous les ré-
gimes ayant une organisation 
propre. A défaut d'accord en-
tre les régimes, un arrêté mi-
nistériel fixe cette répartition. 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Un décret fixe les mo-
dalités d'application des deux 
alinéas ci-dessus.  
 

« Les modalités d'ap-
plication des deuxième, troi-
sième et quatrième alinéas ci-
dessus sont fixées par décret 
en Conseil d’Etat. 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

La participation de 
l'assuré social aux dépenses 
relatives aux soins compris 
dans le forfait ci-dessus peut 
être réduite ou supprimée 
dans les conditions fixées par 
un décret en Conseil d'Etat. 
 

« La participation de 
l'assuré social aux dépenses 
relatives aux soins prévus à 
l’article L. 174-7 peut être ré-
duite ou supprimée dans les 
conditions fixées par décret 
en Conseil d’Etat. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Les organismes d'assu-
rance maladie et l'aide sociale 
versent directement à l'ét a-
blissement leur participation 
aux dépenses de soins non 
compris dans le forfait lors-
que ceux-ci sont demandés 
par le ou les médecins atta-
chés audit établissement et 

« Les organismes d'as-
surance maladie et l'aide so-
ciale versent directement à 
l’établissement leur participa-
tion aux dépenses de soins 
non compris dans le forfait 
mentionné ci-dessus lorsque 
ceux-ci sont demandés par le 
ou les médecins attachés audit 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 
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que ce dernier en a assuré le 
paiement. 

 

établissement, et que ce der-
nier en a assuré le paiement. » 

    
Loi n° 90-600 du 6 juillet 

1990 relative aux 
conditions de fixation des 

prix des prestations 
fournies par certains 

établissements assurant 
l'hébergement des 

personnes âgées 
 

 
 

Article 50 
 
I. - L'article 1er de la 

loi n° 90-600 du 6 juillet 1990 
précitée est ainsi rédigé : 

 
 

Article 50 
 
I. - Alinéa sans modi-

fication 
 

 
 

Article 50 
 
I. - L’article L. 342-1 

du code de l’action sociale et 
des familles est ainsi rédigé : 

 

    
Art.  1er. - Les établis-

sements pour personnes 
âgées mentionnés à l'article 3 
de la loi n° 75-535 du 30 juin 
1975 relative aux institutions 
sociales et médico-sociales, 
qui ne sont ni habilités à rece-
voir des bénéficiaires de l'aide 
sociale, ni conventionnés au 
titre de l'aide personnalisée au 
logement, ne peuvent héber-
ger une personne âgée sans 
qu'au préalable un contrat 
écrit ait été passé avec cette 
personne ou son représentant 
légal. 

« Art. 1er. - Sont sou-
mis aux dispositions de la 
présente loi : 

 
« a) Les établisse-

ments pour personnes âgées 
mentionnées à l'article 4 qui 
ne sont ni habilités à recevoir 
des bénéficiaires de l'aide so-
ciale ni conventionnés au titre 
de l'aide personnalisée au lo-
gement ; 

« Art. 1er. - Alinéa 
sans modification 

 
 
« 1° Les établisse-

ments mentionnés au 6° du I 
de l’article 9 de la loi n° …   
du rénovant l’action sociale et 
médico-sociale, lorsqu’ils ne 
sont ni habilités … 

 
… logement ; 

« Art. L. 342-1.   –   
Sont soumis aux dispositions 
du présent chapitre : 

 
« 1° Les  … 
 
… l’article L. 312-1, 

lorsqu’ils … 
 
 
 
… logement ; 

 « b) Les mêmes éta-
blissements pour la fraction 
de leur capacité au titre de la-
quelle ils ne sont pas habilités 
à recevoir des bénéficiaires de 
l'aide sociale ; 

« 2° Les mêmes éta-
blissements, lorsqu’ils 
n’accueillent pas à titre prin-
cipal des bénéficiaires de 
l’aide sociale, pour la frac-
tion … 

… sociale ; 
 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

 « c) Les établisse-
ments conventionnés au titre 
de l'aide personnalisée au lo-
gement et non habilités à re-
cevoir des bénéficiaires de 
l'aide sociale pour les presta-
tions non prises en compte 
dans le calcul de la redevance 
définie aux articles 
R. 353-157, R. 353-158, R. 
353-159 du code de la cons-
truction et de l'habitation. 

« 3° Les établisse-
ments … 

 
 
 
 
 
 
                … articles 

R. 353-156 à R. 353-159 du 
code de la construction et de 
l'habitation. 

 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Pour la signature de ce 
contrat, la personne ou son 
représentant légal peut se 

« Ces établissements 
ne peuvent héberger une per-
sonne âgée sans qu’au préala-

Alinéa sans modifica-
tion 

 

Alinéa sans modifica-
tion 
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faire accompagner d'une per-
sonne de son choix. 

ble un contrat écrit ait été 
passé avec cette personne ou 
son représentant légal. Pour la 
signature de ce contrat, la 
personne ou son représentant 
légal peut se faire accompa-
gner d'une personne de son 
choix. » 

 
Art. 3. - Le prix de 

chaque prestation est libre-
ment fixé lors de la signature 
du contrat. Lorsqu'une pres-
tation est créée postérieure-
ment à la signature du contrat, 
son prix est librement fixé au 
moment de sa création. Les 
prix varient ensuite dans la 
limite d'un pourcentage fixé 
chaque année par arrêté du 
ministre chargé de l'économie 
et des finances, compte tenu 
de l'évolution des coûts de la 
construction, des produits 
alimentaires et des services. 

II. - A la première 
phrase de l'article 3 de la 
même loi, après les mots : 
« Le prix de chaque presta-
tion », sont insérés les mots : 
« , à l'exception de celles pré-
vues aux l° et 2° de l'article 35 
de la loi du ...... lorsqu’ils re-
lèvent des dispositions pré-
vues à l’article 5-1 de la loi 
n° 75-535 du 30 juin 1975 re-
lative aux institutions sociales 
et médico-sociales. » 

II. - A la … 
 
 
 
 
 
     … l'article 35 de la 

loi n°  du  précitée ». 

« II. – Dans la pre-
mière phrase de l’article 
L. 342-3 du même code, après 
les mots : … 

 
 
… l’article L. 314-2 ». 

    
  

Article 50 bis (nouveau)  

I. – Après l’article 136 
du code de la famille et de 
l’aide sociale, il est inséré un 
article 136-1 ainsi rédigé : 

Article 50 bis 

I. – Après le deuxième 
alinéa de l’article L. 123-5 du 
même code, il est inséré un 
alinéa ainsi rédigé : 

    
  « Art. 136-1. – Le cen-

tre communal ou intercom-
munal d’action sociale peut 
créer et gérer en services non 
personnalisés les institutions 
sociales et médico-sociales 
mentionnées au I de l’article 9 
de la loi n°   du   rénovant 
l’action sociale et médico-
sociale, dans les conditions 
prévues par ladite loi. » 

« Le centre communal 
d'action sociale peut créer et 
gérer en services non per-
sonnalisés les établissements 
et services sociaux et médico-
sociaux mentionnés à l'a rticle 
L. 312-1. » 

 

    
  II. – Le quatrième ali-

néa de l’article 140 du même 
code est complété par les 
mots :  « et aux services non 
personnalisés qu’ils gèrent en 
application de l’article 
136-1 ». 

II. - Le quatrième ali-
néa de l'article L. 123-8 du 
même code est complété par 
les mots :  « et aux services 
non personnalisés qu'ils gè-
rent ». 
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Article 51 Article 51 Article 51 

 A compter de l'entrée 
en vigueur des décrets pris 
pour l'application des articles 
5, 7 et 8 de la présente loi, et 
au plus tard le premier jour 
du sixième mois suivant la 
publication de celle-ci, les 
établissements et services so-
ciaux et médico-sociaux dis-
posent d'un délai de six mois 
pour mettre en œuvre les di s-
positions de ces articles. 

A compter de la publi-
cation des décrets pris pour 
l’application des articles 5, 6 
bis, 7 et 8 de la présente … 

 
 
 
 
… médico-sociaux et 

les lieux de vie disposent … 
 
    … articles. 

Non modifié 

 
Article 52 Article 52 Article 52 

 Les établissements et 
services sociaux et médico-
sociaux autorisés à la date de 
publication de la présente loi 
le demeurent dans la limite 
fixée au troisième alinéa de 
l'article 17. 

Les établissements … 
 
… -sociaux et les lieux 

de vie autorisés à la date de la 
publication … 

… fixée au quatrième 
alinéa de l’article 17. 

Les établissements … 
 
 
 
… demeurent nonobs-

tant la procédure de contrôle 
prévue à l’article L.  313-5 du 
code de l’action sociale et des 
familles. 

 
Article 53 Article 53 Article 53 

 Les appartements de 
coordination thérapeutique 
bénéficiaires d'un agrément au 
titre de l'article L. 162-31 du 
code de la sécurité sociale à la 
date de publication de la pré-
sente loi conservent le béné-
fice de cet agrément pour une 
période de trois ans, sous ré-
serve qu’ils aient sollicité l'au-
torisation prévue aux articles 
17 à 23 de la présente loi dans 
le délai d'un an à compter de 
la même date. 

Supprimé 
 

Suppression maintenue 

 
Article 54 Article 54 Article 54 

 Les dispositions du 
premier alinéa de l'article 
L. 174-8 du code de la sécuri-
té sociale applicables à la date 
de publication de la présente 
loi demeurent en vigueur pour 
les établissements privés au-

Les … 
 
 
 
 
… vigueur jusqu’au 

31 décembre 2001 pour les 

Non modifié 
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tres que ceux habilités à rece-
voir des bénéficiaires de l'aide 
sociale jusqu’au 
31 décembre 2001. 

établissements privés autres 
que ceux habilités à recevoir 
des bénéficiaires de l'aide so-
ciale. 

  
Article 55 (nouveau) Article 55 

  Il est inséré, dans le 
code de l'action sociale et des 
familles, un article L. 133-6-1 
ainsi rédigé : 

Non modifié 

  « Art. L. 133-6-1. - Est 
incapable d'exploiter, de diri-
ger tout établissement, service 
ou structure régie par le pré-
sent code, d'y exercer une 
fonction, à quelque titre que 
ce soit, ou d'être agréée, toute 
personne condamnée définiti-
vement pour crime, ou 
condamnée pour les délits 
prévus aux chapitres I, II, III, 
à l'exception de la section 4, 
IV, à l'exception de la section 
2, V et VII du titre II du livre 
II du code pénal. 

 

  « Ces dispositions 
s'appliquent également : 

 

  « 1° Aux assistants 
maternels visés par les arti-
cles L. 421-1 et suivants du 
présent code ; 

 

  « 2° Aux établisse-
ments et services visés par 
l'article L. 214-1 du présent 
code et par l'article L. 2324-1 
du code de la santé publi-
que. » 

 

   
Article additionnel après 

l’article 55 

   Le troisième alinéa 
(2°) de l'article L. 221-1 du 
code de l'action sociale et des 
familles est complété par les 
mots suivants : 

    
   « notamment celles vi-

sées au 2° de l'article 
L. 121-2 ». 
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Article 56 (nouveau) 

 

Article 56 

  Il est créé une com-
mission départementale de 
l'accueil des jeunes enfants, 
instance de réflexion, de 
conseil, de proposition et de 
suivi concernant toutes ques-
tions relatives à l'organis ation, 
au fonctionnement et au déve-
loppement des modes d'ac-
cueil des jeunes enfants et à la 
politique générale conduite en 
faveur des jeunes enfants 
dans le département. 

Alinéa sans modifica-
tion 

 

  Placée auprès du pré-
sident du conseil général, 
cette commission comprend 
notamment des représentants 
des collectivités territoriales, 
des services de l'Etat, des 
caisses d'allocations familia-
les, d'associations, de ges-
tionnaires et de profession-
nels concernés par les modes 
d'accueil des jeunes enfants, 
ainsi que des représentants 
d'usagers de ces modes d'ac-
cueil. Sa composition, ses 
compétences et ses modalités 
de fonctionnement sont dé-
terminées par voie réglemen-
taire. 

Présidée par le prési-
dent … 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
           … réglemen-

taire. 
    

 
 


